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LOIS 

Loi n° 1.242 du 6 novembre 2001 portant fixation du 
Budget Général de l'exercice 2001 (Rectificatif). 

RAINIER. III 
PAR LA CiRACE [f DIEU . 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Sailleliontlé et sanctionnons la loi dont la teneur 
suit, que le -  Conseil National a adoptée dans sa séance 
du 29-octobre 2001. 

A wrict,E.: Pttettlf,* 

Les recettes affectées au Budget dé l'exercice 2001 par 
la loi n° 1.234 du 27 décembre 2000 sont réévaluées à la 
somme globale de 4.177.026.0001 (Etat -A"). 

ART. 2. 

Les crédits ouverts par la loi susvisée pour les dépenses 
du Budget de l'exercice 2001 sont modifiés et fixés globa-
lement à la somme maximum de 4.460.873„190 F se répar-
tissant en 2890‘449.190 F pour les dépenses-  ordinaires 
(Etat. "B") et 1,570.4.24.000. F pour les déf)eriçes d'équi-
pement et d'investissements (Etat "C"). 

ART. 3. 

Les recettes des Comptes spér spéciaux du Trésor prévues 
par la loi susvisée sont réévaluées à la somme globale de 
138,634.0e) 12  (Etat "D"). 

ART. 4. 

Les crédits ouverts par la loi, susvisée, au titre des 
Comptes Spéciaux du Trésor pour rexereice 2001 Sont 
modifiés et fixés globalement à ta sommé maximum de 
156.280.000 F (Etat "D"). 

ART. 5. 

Les ouvertures de crédit opérées sur le Budget de 1' Etat 
parOrdonnances Souveraines n' 14.845 du 11 avril 2001, 
n' 14.848 du 17 avril 2001, n' 14.887 du 21 mai 2001, 
n' 14.900 du 18 juin 2001, te 14.957 du 23 juillet 2001, 
n' 15.057 du 27 septembre 2001, a' 15.058 du 27 sep-
tembre 2001 sont régularisées. 

La présente loi est prinnulguée et sera exécutée comme 
loi de l'État. 

Fait en Notre Palais à Monaco. le six novembre deux 
mille un. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Secrétaire d'État 
R. NOVELLA 

ETAT "A" 
TABLEAU DES VOIES ET MOYENS APPLICABLES AU BUDGET DE L'EXERCICE 2001 

Rectificatif 
2001 

Chap. 1. - PRoDuirs Fr REVENUS DU IX,bivtAINIF, DE. g:ÉTAT 

Primitif 
2001 

Majorations 
ou 

Diminutions 

A - Domaine inumbilier 	  386.528.000 4.929.000 

B - Monopoles 
D Monopoles exploités par 'Etat 	 218.406.000 1.442.000 
2) Monopoles concédés 	  270.675.000 16.900.000 

489.081.000. 18.342.000 

C 	Domaine financier 	  28,607.000 24.000.000 

904.216.000 • 37.413.000 

Chap. 2. - PRocens te RerrrrEs ues sozVICES 
ADMINISTRATIrS 	  101,974.000 8.061.000 

101.974.000 8.061.000 

Chap. 3, -- CONTRIBI.F119NS : 
i) Droits de douarie 	  183.000000 11A00000 
2) Transactions juridiques 	  384.502.000 15.000.000 
3) Transactions commerciales 	  2.151.010000 80.000.000 
4) Bénéfices commerciaux 	  320.500.000 180000000 
5) Droits de con,sommation 	  10.750.000 2,000.000 

3.049.762.000 75.600.000 

Total 
Par 

section 

.381.599.000 

219.848.000 
287.575.000 

507.423.000 

52.607.000 

941.629.000 

110.035.000 

110.035.000 

171,600.(00 
369.502,090 

2.071.010.000 
500.500.(100 
:2.7e.000 

3,125,362.000 



123.469.000 	1.14»000 	12.5.3121)00 

' t ' 
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ETAT "B" 
TABLEAU PAR SERVICE ET PAR CHAPITRE. DES cimers 

-DUVERTS AU TITRE DU BUDGET ORDINAIRE DE L'EXERCICE: 2001 

- Primitif 
2001 

Alerettitms 
ou 

.. pitetiittt4.tz 

keettficatif 
. 2001  

Total 

welion 

Se4.1100 t - IX,PENSES DE SO(IVEltAiNEIE 

Chap. 	I. 	S.A .5. le Ptil)Ce Souverain 	..... 	 65.000.000 4.000.000 69000.000 
Chap. 	2. - Maison de S. A.S. k Prince 	..... . . 5.912.000 • 150.009 6.062,000 
Chap. 	3. - Cahine de S.A.S. k Prince- 	  14.031L000 14.038.000 
Chap. 	4. -- Archives et Bibliothi.,•que 

du Palais Princier 	  2.341.000 2.341.000 
Chap. 	G. - Chancellerie des Ordres Princiers. 	 670.000 670.000 

Chap. 	7. - Palais de S.A.S. le Prince 	  39.364.000 400000 39.764.000 

127.325.000 4.550.000 131.875.000 131.875.000 

Section 2 - ASSEMBLEE trr Coiws CoNstnutis : 
extmecom ======. examerfer 

Chap. 1. - Conseil National 	  6.827,000 600.000 	,.., 7.427J00 

Chap. 2. - Conseil Économique et Social 	 1.121.000 53.000 1.174.000 
Chap. 3. - Conseil d'État 	  217.000 217.000 

Chap. 4. -- Commission Supérieure des Contptes 	 600.000 259.000 0.59.000 
Chap. 5. - Commission Surveillance des 0..1'.C.V.M 	. 320.000 320.000 
Chap. 6. - Commission de Contrôle des Informations 

Nominatives 	 2.073.000 2.073.000 
Chap. 7. - Commission Surveillance des Sociétés de Gestion 173.000 62.000 235.000 
Chap. 8. - Conseil de la Mer 	  205.000 203.000 

_-_------ 
11.536.000 974.000 12.510,000 12,510.000 

Section 3 - Mois DES SE•RVICES : 

A) Ministère d'Ela!' 

=== 

Chai), 	1. - Ministère d'Etat et Seerétaliat 
Général 	 19.775.000 -- 	2.000.000 17:775,0W 

Ch:ap. 	2. - Relations Extérieures - Direction ... .... 7.837.000 400.000 8_237.000 
Chap 	3- Relations Extérieures - Postes 

Diplom.atiques 	  30.258.000 30.258.000 
r . 

Chap. 4. - Centre de Presse 	  17.243.000 797.000 18.040.000 

Chap. S. - Contentieux et Etudes Législatives 	 7.236.000 3.000.000 10236.000 

Chap. 6. - Contrôle General des Upceses 	 3.689,000 200000 3,889000 

Chip 	7 - Fonction Publique - Direction 	 13.284000 878.000 1.1406.0D0 

Chap, 8. - Fonction Publique - Prestations 

Médicales 	  4.346.000 75,000 4.421.000 

Chap. 	9. - Are!..:ves Centrales 	  1.172.000 1.172.000 

Cikap. 10. 	Publications Officielles 	  6.262.000 249.000 6.511.000 

Chap. I 	- Servit.:e Informatique 	  11.069.000 1-069.000 

Chap. 12. - Centre dInformations Administratives . 	 1_298.000 1,2.98.000 
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Priniire Majorations 	Rectificatif 
2001 	 ini 	 2001 

Diminutions 

Total 
par 

seetion 

• 

Ri Depoitement de l'Intérieur .- 

Chap, 20. -- C.ctiseillet de Gouvernement 	  
Chap. 21. .. Force Publigite - Carabiniers 	 
Chap. 22. - Stlreté Publique - Dilection 	  

Chap, 23. - Tié.itre de la Condamine 	  
Chap. 24. - Affaires culturelles 	  

Chap. 25. - Musée d'Anthropologie 	  

Chap. 26. - Cultes 	 

Chap. 27, - 101tication Nationale - Direction 	 

Chap.. 28. -- Education Nationale - Lycée 	  

6,9441)00 

29.557000 
130,870000 

1.790.000 
4.183000 
2,413,000 
8.425.000 

17.455.000 
38.275.000 

710.000
. 
 

.... 	300.000 0 
- 	400.000 

10.000 

200.000 
1.416.000 

300,000 

7.654,000 

29.257.000 
130.470.000 

1.800.000 
4.183.000 
2.413.000 
8.625.000 

18.871.000 
38.575.001? 

Chap. 29. - Education Nationale - Collège Charles 111... 34.473.000 1.400.000 40.873.000 

Chap. 30. - Education Nationale - Ecole St. Charles 	 12.846.000 12.846.000 
Chap. 31. -- Education Nationale - Ecole de Fontvieille . 8.081.000 8:ii81,000 

Chap. 32. - Education Nationale - tore de la Condamine 9.936.0(X) 100.000 10.036.000 
Chap. 33.  -- Education Nationale - Ecole des Revoit-es.,. 7.403.000 300.000 7.705.000 

Chap. 34, - Ejucation Nationale - Lycée Technique 	 30,791.000 800.000 31.591.004.) 

Chap. 35. - Education Nationale - Pré-scolaire Bosio, 	 1.201.000 1:201000 

Chap., 36. - Eb leation Nationale - Pré-scolaire Plati.., 	 3.588.000 3.588.000 

Chap. 37. - Education Nationale - Pré-scolaire Carmes . 3.759.1100 3.759.000 

Chap. 39. - 'Education Nationale - Bibliothèque Caroline 1.233.000 1238..000 

Chap. 40. - Education Nationale - Centre aéré 	 2.182.000 2.182.000 

Chap. 42, - Education Nationale - Centre d'itiformation 1.521.000 1.521.600 

Chap. 43. - Education Nationale - Centre 
de formation des enseignants. 	 3.769.000 1769.000 

Chap. 44. - ;aspection Médicale 	  1.886.000 1.4.000 1,900-.000 

Chap. 45. - Action Sanitaire et Sociale 	  4,167.000 40.000 4.207.000 

Chap. 46. - Education Nationale - Service des Sports 	 36.fie.c00 388.000 - 37.037.000 

Chap. 47. - Centre médico-sportif 	  814.00d 4.000 818.000 

Chap. 48. - Compagnie Sapeurs-Pompiers 	  35.903000 35.903.009 4 

no....«••••■........••••■•••■■■■■ 

445A21.000 4.982.000 450.103.000 

C) Département des Finances et de l'Ecenonrie : 

Chap. 50. - Coaseiller de Gouvernement 	7,149.000 	 145.000 	7.294.000 

Chap. 51. - Budget el'TléSOf - Directien 	5A26.000 	 5426.000 

Chap. 52.- Ettedget et Trésor - Trésorerie 	2.414.000 	 13.000 	2427.000 

Chap. 53. - Services Fiscaux 	12.110,190 	 300.000 	12.410.190 

Chap. 54. - Administration des Domaines 	6413.000 	- 	333.000 	6.080.000 

Chap. 55. - dpansion F.eonomique 	9.748,000 	 15.000 	9.763.000 

Chap. 56. - Douanes 	 t .000 	 1.000 

Chap. 57. -- Tourisme CI C011181*S 	 72.521.00e 	2.393.000 	74.914.000 

Chap. 60. - Régie des Tabacs 	 36.140.000 	 150.000 	36.290.000 

Chap. 61. - Office des Finissions des Timbres-Poste 	25.010.000 	 853.000 	24.157.000 

Chair. 62. - Direction de l'Habitat 	3.190.000 	 223.000 	3.383.000 

Chap. 63, - Contrôle des jeux 	2.706.0(X) 	 5.000 	2.711.000 

Chap. 64. - Service d'Information sur les Circuits 
Financiers 	2.655.000 	 2.655.000 

Chap. 65. - Musée du Timbre et des Monnaies 	-3.414.000 	 150.000 	3.264.000 

190.77,1190 
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Primitif 
	

Majorations 	ReCtificatif 
	

Total 

2001 
	

au 	 2(X)I 
	

par 
• Diaphiations 	 section 

D) Département (tes Traeaux Publies et 

eles Afiaires. Sociales 

Chap. 75. - Conseiller de Gouvernement 	 10330.000 250.000 10.280.000 
Chap. 76. - Travaux Publics 	  18.131.000 400.000 17.731.000 
Chap. 77. - DE UC - Urbanistrie. 8.586,000 643,000 9..229.000 
Chap. 78. - Ame»agernent urbain - Voirie 	 32.4054.000 330.000 32.734.000 
Chap. 79, -- Aménagement urbain - Jardins 	 27.541.000 37.000 27.578.000 
Chap. 80. - Di.rect . n dit Travail et des Affaires Sociales 5.527.000 300.000 5.827.000 
Chap. 82. - Tribunal du Travail 	  791.000 791,000 
Chap. 84. 	Postes et Télégraphes 	 42.096.000 4.690.000 46.786.000 
Chap. 85. - Service des Titres de Circulation 00. 	 6.654.000 6.654.000, 
Chap. 86. - Service des Parkings Publics 	 86.640.000 9.370.000 77.270.000 
Chap. 87, 	Aviation Civile 	  6.209.000 76.000 6.285.000 
Chap. $8. - Bâtiments Doinartiraux 	  8.021.000 8.021.000 
Chie 89. - DEUC EnvinDnnement 	  5.865.000 5.865.000 
Chap. 90. - Port 	  16.847.000 37.000 16.884.000 
Chap. 91. - Aménagement Urbain - Assainissement 	 12.956.000 12.956.000 
Chap. 92. - ContrOle concessions et Télécommunications 6.397.090 191.000 6.588.000 

295.195.000 3.716.000 291.479.000 

El Servie 	 : 

Chap. 	95. - Direction 	  6.79/ .000 190.000 6.981.000 
Chap. 96. - Cours et Tribunaux 	  19.738.000 200.000 19338.001) 
Chap. 97. -- Maison d'Arrêt, 	  9.039.0W 9.039.000 

35.568.000 itycxx) 35358.000 

Section 4 - DÉP1-1,4SIS CO.NIMUNtS AUX Sections 

1.088.020./90 
1:111111.11.1011111IIMMIMalt 

• 

779999■7.97999977799199.9■99.99.7997•719.97.91. 

5.007.000 1.093.227.190 
00010.00000= 

1.091.227.190 
=e00=075.0==.0 

Chap. 	1.- Charges sociales 	  338.906.000 4.284.000 343.190.000 
Chap. 2. - Prestations et fournitures 	  71.600.000 74.383.000 145.983.000 
Chap. 	3.- Mobilier et matériel . 	  18.704.000 1331000 20.235.000 
Chap. 4: 	Travaux 	  3748'7.000 78.000 37.565.000 
Chap. 	5. -Traitements 	Prestations 	  3.000.000 3.000.000 
Chap. 6. - Domaine immobilier 	 '73.683.000 620.000 74.303.000 
Chap. 7.- Domaine financier 	  10.466.000 1.600.000 12.066,000 

551846,000 82,496.000 636.342.000 636.342.000 

Section 5 - SERVICTS PUBLICS 

Chap. 	1. - Assainissement 	  66.026.000 66.026.000 
Chap. 	2. - Eclairage public 	 . 	 11,300.000 145.000 11.445.000 
Chap. 	3. -- Eaux 	  7790.000 50.000 '7.840.000 
Chilp. 4. - Transports publics 	  12.860.000 740.000 13.600.000,  

9.990.797■7•77.91.971•■••■719..1,99.,  

97.976.000 .00.0maiwommt 935.000 
immutummilimomm 

98911.000 
usiremmuimingaz 

98.911.000 
*imagiorammoog 

ifRi e!" 



1.602.088.000 - 31.664.000 	1370.424.000 

1.602.088.000 
ginemmilummume 

- 31.664.000 	1.570424.000 
grummameraMeirs immilemummucmieur 

1.570.424.000 
miimummememe 
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. 
Primitif Mujomtionv Rectificatif Total 

2001 ou 2001 par 
Diminutions section 

Section 6 - INLIIIMENTIONs PUILLKYJIS : 

Couverture dtlicia budw"aires de la 
tune et de Etablissements Publics : 

Chap. 	1, - Budget communal 	  146.150.000 7000.000 153.150.000 
Chap. 	2. - Dornaine social 	- 161.387.000 	• - 	19.893.000 1.41.494.000 
Chap. 	3, - Domaine culturel 	 12.834,000 100.000 12.934.000 

320.371.000 
.....n..••■■■■•■•••■•■••■•■ 1.8••■■•••••■•••■•••• 

- 	12.793.000 307.578.000 
/10- linreventions 

Chap. 	4. - Domaine international 	 35.639.000 500.000 35.139.000 
Chap. 	5. - Domaine éducatif et nilturel 	  131.702.000 405.000 131.297.000 
Chap. 	6. - Domaine social et humanitaire 	 97.058.000 2.241.000 99.299.000 
s0hap. 	7. - I)ornaine sportif 	  50.735.000 100.000 50.835.000 

315.134.000 1.436.000 
. 	e 

316.570.000 

111 - Manifestations 
Chap. 	8.- Organisations manifestations 	 228.811.000 14.724.000 24.3.535.000 

228.811.000 14.724.000 243.535.000 

/11  - Industrie - Commerce - iourisene 

Chap. 	9. - Aide 6 l'industrie. au commerce 
et au tourisme 43.801,000 6.100.000 49.901.000 

41801.000 6.100.000 49.901.000 

908.117.000 9.467.000 917.584.000 917.584.000 

MISSIMIIMMI=S11111e1:5= 

Total Etat "B" 	 2.787 020.190 103.429,000 2.890.449, ; 90 2.890.449.190 
.1...======= tirimemommum 

ETAT "C"' 
TABLEAU PAR SERVICE ET PAR CHAPITRE DES CREDITS OUVERTS 

AU TITRE DU BUDGET D'EQU1PEMENT Et D'INVESTISSEMENTS DE L'EXERCICE 2001.  

Section 7. . EQUIPEMENT ET ENVESTISSEMEirrs : 

Primitif 
2001 

Majorations .  
on 

Diminutions 
. 

Rectificatif 	Total 
2(k).1 	 par 

section 
. 

Chap. 1. - Grands travaux - Urbanisme 	 223 641.000 110.640.000 103.001.000 
Chap. 2. - ...-104uipemerst routier 	  44.096.000 5.368.000 49.464.000 
C'hap. 3. -- Equipement Portuaire 	  5.80..000 5.868.000 
Chap. 4. - 	Equipement urbain . . .. . .. .:. . . ... .. . , . 53.82.000 - 	30.1011000 23.762.000 
Chap. 5. - Equipement unitaire et social 	 411,750.000 - 62.600000 349.150.000 
Chap. 6. - Equipement culturel et divers 	 144.821.000 26.450.000 171.271.000 
Chap. 7. - Equipement sportif 	  30.920.000 2.929,000 27.991.000 
Chap. 8. -- Equipement administratif 	  37.575.000 1840.000 33.735.000 
Chap. 9. - Investissements 610.000.000 156.529,000 766329.000 
Chap.10. - Equipement Fontvieille 	  250.000 250.000 
Chap. II. -- Equipement irichastrie et commerce 	 39.305.000 98.000 39.403.000 



80 - t: !impies d'opérations monétaires ......... ......... 
81 - C:omptes de commerce 	 
82 - Comptes de produits régulièrement 

affectés  • 
83 Comptes d'avances 	  
84 - Comptes de dépenses sur frais avancés 

de l'Emt 	  
83 - Comptes tic prêts 	  

Tote Etat "1.)-  

............... 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État 

R. NOVELLA. 
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ETAY 
commis SPEC1AUX DU- TRESOR - EXERCICE 2001 

Primitif 2001 
Dépotses 	Récries 

53.000.0(X) 	• 

Modeiriniotis 
Dépens-es 	ReTlge',5 

Rectificatif 2001 
Dépense, 	Recettes 

33.000.000 
• 23.440.000 24.430.000 700000 6110,000 24,140.000 25.130.000 

400.000 400.(X)0 400.000 .400.000 
5.850.(X10 4.130.(1!1) 5.830,000 4.130.000 

23.690.000 7.560000 1.700,000 73.414.000 25390.000 80974.000 
47300.000 28.000.000 41.500.000 28.000.(XX1 

153.880.000 64.540(X)0 2.400.000 /4,094.000 156.280.000 138.634.000 
segamumameneexac grœgegrearemee einetormemec eleriel=11114101= 111114111141110=111MC allinememegal 

Loi n' 1.243 du 6 novembre 2001 prenonont kt deul: 
ftetati on de parcelles de terrains dépendant du domaine 
public de l'Etat: 

RAINIER III 
PAR LA .GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons sanctionné et sanctionnons la loi dont la teneur 
suit, que le Conseil National a adoptée dans sa séance du 
29 octobre 2001. 

ARTICLE PREMIER 

Est prononcée, en application de l'article 33 de la 
Constitution, la désaffectation en surface et en tréfonds 
d'une portion du domaine public de l'Etat, située avenue 
de l'Annorkziade, d'une superficie de. 1.188.00 m2, telle 
que figurée par une trame bleue au plan coté 2000.100, 
indice b, dressé en novembre 2000, ci-annexé. 

ART. 2. 

Est également prononcée, en application de l'arti-
cle 33 de la Constitution, la désaffectation en tréfonds 
d'une portion du domaine public de Mut. située avenue 
de l'Annonciade, d'une superficie de 454,56 mz, et de 
cotes maximales + 45,00 à son extrémité Est et 46.30 
à son extrémité Ouest, telle que figurée par une trame 
muge au plan susmentionné, dressé en novembre 2000, 
ci-annexé. 

La présente loi est promulguée et sera exécutée comme 
loi de l'État. 

Fait en Notre Palais à Monaco, le six novembre deux 
mille un. 

RA/NIER. 

Loi te" 1.244 du 6 novembre 2001 portant modification 
du droit de la preuve. 

RAINIER Ill 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons sanctionné et sanctionnons la loi dont la teneur 
saut, que le Conseil National a adoptée dans sa séance du 
29 octobre 2001. 

ARTICLE.: UNIQUE 

Il est inséré dans l'article 1.195 du Code Civil trei nou-
vel alinéa rédigé comme suit 

"Une troisième exception s'applique lorsqu'une 
partie ou le dépositaire n'a pas conservé le titre 
original et présente une copie qui en est la repro-
duction. non seulement fidèle, mais aussi durable. 
Est réputée durable toute repmduction indélébile de 
l'original qui entraîne une modification irréversible 
du support. La preuve de la destruçtion de l'origi-
nal est présumée en cas d'archivage". 

f,a présente loi est premulguée et sera exécutée comnte 
lai de l'État. 

Fait en Notre Palais à Monaco, le six novembre deux 
mille un. 

RAINIER, 

Par. le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R. NOVELLA. 

âràâ'g,eièi,:eà'âàà 
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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine a' 15.083 du 30 estobre 2001 
relidattleXertitaire ler ('cevvcntion Internationale des 
Nations Unies pour la répression des attentats à 
l'eXplOsif faite à New York le 15 déceenbre 1997 

RAINIER 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 10 octobre 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

- Nos instruments de ratification à la Convention 
Internationale pour la répreSsion des attentats àl'explosif, 
faite à New York le 15 décembre 1997, -ayant été 
déposés le-  6 septembre 200.1. anprès du Secrétaire Général 
de l'Organisation des Nations Unies, ladite Convention 
entrera en vigueur pour Monaco à dater dç la publication 
• de la présente ordonnance. 

Notre Secrétaire - d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. . 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente octobre deux 
nulle un. 

RA NIER. 

Par le Prince,. 
Le Secrétaire d'État : 

R. NOVELLA. 

La Convention Internationale pour la répression des 
attentats terroristes à l'explosif est en annexe au présent 
Journal de Monaco. 

Ordonnance Souveraine n° 15.084 du 30 octobre 2001 
po: *toit modification de l'Arrangement administra-
tif partkulierdu 20juillet 108 concernant les moda-
lités de remboursement des frais exposés dans les 
itablissements de soins français et monégasques, 
signé à Monaco le 7 avril 2000. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO - 

Vu la Constitution 

Vu la délibération du Comeil de Gouvernement en 
date du 3 octobre 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons 

L'Arrangement administratif portant modification de 
l'Arrangement administratif panicu lier du 20 juillet 1998 
concernant les modalités de remboursement des frais 
exposés dans les établissements de soins français et mond-
gasques, signé à Monaco le 7 ami" 2000, reçoit sa pleine 
et entière exécution à compter de la publication de la pré-
sente ordonnance. 

Notre. Secrétaire d'État. Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre «Etat sont chatgéshaetin 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance, 

Donne en Notre Palais à Monaco, le trente octobre deux 
mille un. 

RAINIER. 

Par le fWnce, 
Le Secrétaire d'État : 

R. NOVELLA. 

L'annexe à l'ordonnance souveraine re 15.084 du 
30 octobre 2001 est en annexe au présent Journal de 
Monaco. 

Ordonnance Souveraine n" 15.085 du 30 octobre 2001 
rendant exécutoire 1 'Arrangement administratif par-
ticulier portant diverses dispositions relatives à 
r cpplication de la convention de Sécurité Sociale 
entre la République française et la PrincipaUté de 
Monaco, signé à 140traeo le 7 avril. 

RAINIER RAINLER III 
PAR. LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu /a Constitution ; 

Vu* la &libération du Conseil de Gouvernement en 
date du :3 octobre 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'État 

M/OUS Ordonné et Ordonnons : 

L'Arrangement administrateparticulierportant diverses 
dispositions relatives à l'application de la Convention de 
Sécurité Sociale entre la Pépubliqiie française et la 



-Article 13 -La liste des personnes proposées par 
la Commission aux fins de procéder aux investiga-
tions prévues par l'article 18 de la loi n° 1.165 du , 
23 décembre 1993 est transmise au Ministre d'Etat, 

. qui les nomme pour une durée de trois ans éven 
tuellement renouvelable. 

Notre Secrétaire &Etat, Nome Directeur des Services 
Judiciaires et Now Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
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Principauté de Monaco, signé ieMonaco le 7 avril 2000. 
reçoit sa pleine et entière exécution conformément aux 
dispositions de son article 6. 

Notre Secrétaire d'Etat. Nôtre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre «Etat sont chargés. chacun 
en ce qui le concerne. de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco> le trente octobre deux 
mille un.  

en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco. le trente octobre deux 
mille un. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État 

R. Novni.A. 

L'annexe à l'ordonnance souveraine n" 15.086 du 
:10 octobre 2001 est en annexe au présent. Journal de 
Monaco. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R NELLA. 

L'annexe à l'ordonnance souveraine n' 15.085 du 
30 octobre 2001 est en annexe au présent Journal de 
Monaco. 

Ordonnance Souveraine n° 15.086 du 30 octobre 2001 
rendant é..t-écutoire l'Arrangement administratif 
relatif aux modalités de remboursement des frais 
des assurés admis dans le secteur privé des prati-
ciens exerçant leitr activité dans les établissements 
publics de soins français et monégasques, signé à 
Monaco le Ô juin 2000. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 3 octobre 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Eut 

Avons Ordonné et Ordonnons 

L'Arrangement administratif relatif aux modalités de 
remboursement des frais des assurés admis dans le sec-
teur privé des praticiens exerçant leur activité dans les 
étaVissernents publics de soins français et monégasques, 
si =;n6 à Monneo le 6 tain 2000 reçoit sa pleine et entière b 	 '  
exéeution à compter de la date de publication de la pré-
sente ordonnance. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministrt eEtat sont chargés, chacun 

Ordonnance Souveraine n° 15.087 du 30 octobre 2001 
modifiant l'ordonnance souveraine n° 13,327 du 
12février 1998 portant application de la loi n° 1.165 
da 23 décembre 1993 réglementant les traitements 
d'informations nominatives. 

RAINIER Iii 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi re L165.  du 23 décembre 1993 réglementant 
les traitements d'informations nominatives ; 

Vu Nceie ordonnance n° 13.327 du 12 février. 1998 
portant application de la loi n0  1.165 du 23 décembre 
1993, susvisée ; 

Vu Notre ordonnance n° l3A94 du 24 juin 1998 
portant nomination des membres de la Commission de 
Contrôle des Informations Nominatives ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du IO octobre 2001 qui Nous a été communiquée par,  

- Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Le premier alinéa de l'article 13 de l'ordonnance 
souleraine n° 13.327 du 12 février 1998 portant appli-
cation de là loi n' 1.165 du 23 décembre 1993 est airsi 
rédigé 
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en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
naiKe. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente octobre den,* 
mille un. 

RAINIER. 

Par le Prime, 
i.e Secrétaire d'am 

R. Novnet.s. 

Arec. 3. 

Est puni de la réclusion criminelle de 10 à 20 nus qui-
conque, sur le territoiee de la Principauté, à bord d'un 
navire battant pavillon monégasque ou d'un aéronef huma-
tricult5 à Monaco, se rend coupable d'un ou plusieurs des 
actes visés à l'article 2, sans préjudice de peines plus 
lourdes si ces actes constituent d'autres crimes, 

- Lorsque ces actes auront eu pour conséquence la mort 
d'une ou plusieurs personnes ou la destruction de 
propriétés publiques ou privées, la peine est la réclusion 
criminelle à perpétuité, 

ardonnanee Souveraine n' 15088 du seo octobre 2001 
relatifit l'application de la Convention Internationale 
des Nations Unies 9our la répression des attentuts 
ra l'explosif adoptée it New York le 15 décembre 
/997, 

e 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution : 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 10 octobre 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d' Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE. PREMIER 

Pour l'applization de la présente ordonnance. les termes 
et expressions "installation gouvernementale ou publique", 
"infrastructure", "engin explosif ou autre engin ineur-
trier". "lieu public", "système de transport public", ont 
le sens qui leur est donné par l'article l' de la Convention 
Internationale des Menions Unies pour la répression des 
attentats à l'explosif adoptée a New York le 15 décembre 
1997, ci-après désignée comme "la Convention**. 

ART. 2, 

Corn mei un acte terroriste au sens de la présente ordon-
nance, quiconque aura illicitement et volontairement livré, 
posé ou fait exploser ou détonner un engin explosif ou 
autre engin meurtrier dans ou contre heu public, une 
installation gouvemernes:tale ou une autre installation 
publique, un système de transport public ou une infra-
structure : 

a) dans l'intention de provoquer la mort ou des dom-
mages corporels graves, ou 

b) dans l'intention de troubler gravement l'ordre public 
par l'intimidation ou la teneur, ou 

c) dans l'intention de causer des destructions suscep-
tibles, du fait de leur ampletsr, d'entraîner des dommagen 
économiques considérables. 

Atm 4. - 

Est puni des mêmes peines celui qui. dans la Principauté,. 
se rend complice d'un ou plusieurs des actes visés à l'ar-
ticle 2 ou qui. de quelque friçon que casait, organise la 
commission d'Un tel acte ou donne lydre de le commettre. 

Atm 5, 

Est- puni de la réclusion criminelle de 5 à 10 ans qui-
conque. participe sciemment, de toute- autre manière. à 
une entreprise individuelle ou collective ayant pour but 

iele commettre un ou phisieurs des actes visés à l'article 2, 

ART. 6. 

Est puni des mêmes peines le monégasque ou l'apa-
tride résidant à Monaco-qui, à l'étranger, se rend coupable. . 
d'un ou plusieurs des actes visés aux articles 2, 4 et 5. 

ART. 7. 

Est puni des mêmes peines quiconque, à l'étranger, se 
rend coupable d'un ou plusieurs des actes visés aux arti-
cles 2.4, et 5, lorsque ces actes ont été commis contre un 
ressortissant monégasque. un représentant ou un fonc-
tionnaire de la Principauté ou une installation publique 
monégasque située hors du territoire national. 

• 
ART. 8. 

Pour les besoins de l'extradition ou de l'entraide judi-
ciaire telles que prévues par la Convention, aucune des 
infractions visées aux articks 2, 4, et 5 de la présente 
ordonnance n'est considérée éomme une infraction poli 
tique, connexe à une infraction politique ou inspirée par 
des mobiles politiques. 

ART. 9. 

L'extradition ou l'entraide judiciaire sont refusées s'il 
existe des raisons scarieuses de croire que la demande a 
été présentée aux fins de poursuivre ou de punir une 
personne pour des considérations de race, de religion, de 
nationalité, d'origine ethnique ou d'opinions politiques 
ou que la situation de cette personne risque d'être aggra-
vée pour une quelconque de ces considérations. 

ART. 10. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chaçun 
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en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente octobt deux 
mille un. 

RAINIER. 

Par k Prince. 
Secrétaire d'État 
R. NovntiA. 

La Convention Internationale pour la répression des 
attentats terroristes à l'explosif e,c: en annexe au présent 
Journal de• Monaco. 

Ordonnance Souveraine te 15.089 du 30 octobre 2001 
implant nomination d'une Archiviste à la Direction des 
»huions Extérieures. 

Ordonnance Souveraine n" 15,090 du 30 octobre 2001 
porte-ce nomination d'un Employé de bureau à t 'Qffice 
des Emissions de Timbres-Poste. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi te 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de- 1' Etat. 

Vu Notre ordonnance n's 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n' 975 'du I 2 juillet 
1975. susvisée ; 

Vu Notre ordonnance n° 14.425 du 27 mars 2000 
portant nomination d'un Agent d'entretien à l'Office 
des Emissions de Timbres-Poste ; 

Va la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 3 octobre 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons : 
RAINIER III 

PAR LA GRACE DE DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 partant statut des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance n' 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 
1975, susvisée 

Vu Notre ordonnance n° 14.442 du 12 avril 2000 
portant nomination d'un Attaché Principal à la Direction 
des Relations Extérieures ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 3 octobre 2001 qui Nous .a. été communiquée par 
Notre Ivlinistil•Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mi"' Céline LUBRANO »I CICCONE, épouse ENRIC1, Attaché 
Principal à la Direction des Relations Extérieures, est 
nommée dans l'emploi d'Archiviste à cette même Direction. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat "ont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de t'exécutionde la presente ordon-
nance, 

Donné en Notre Palais à Monaco le trente octobre 
deux mille un, 

RAINIER. 

Par le Prince„ 
Le Secrétaire d'Etat 

R. NOVELLA . 

.egeeâ ekii* 

Nine  14.1athalie NIKOLAUS, Agent d'entretien à l'Office 
des Emissions de Tirnbres-Poste, est nommée dans l'emploi 
d'Employé de bureau. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de. l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente octobre 
deux mille un. 

RAINIER. 

Par le Prince„ 
Le Secrétaire d'Eh?: : 

R. Novw.A. 

Ordonnance Souveraine n° 1.5.091.4u 31. octobre 2001 
relative à l'action .sociale enfiweur des personnes han-
dicapées. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 335 du 19 décembre 1941, portant créa-
ti6n d'un Office d'Assistance Sociale, modifiée ; 

Vu la-loi n° 595 du 15 juillet 1954 fixant le régime de 
prestations familiales ; 

Vu la loin" 826 du 14 aoOt 1967 sur l'enseignement 
et notamment son article 4 
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Vu Notre ordonnance n' 10.127 du 3 mai 1991 rela-
tive à l'action sociale en faveur des personnes handica-
pées; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement-en 
date du 10 octobre 2001 qei Nous a été C0111111Uniquée par 
Notre Ministre d'État 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

CHAPITRE I e 

LES MINEURS "HANDICAPES 

Section I 

L'allocation d'éducation spéciale 
et son complément 

ARTICLE PREMIER 

toute personne qui, résidant. à Monaco. .assume la 
charge d'un mineur handicape peut bénéficier, si le toux 
d'incapacité permanente de ce inineurest au moins égal 
à 50 %. d'une -allocation. d'éducation spéciale- et, éven-
tuellement, d'un complément d'allocation. 

Ce droit est ouvert jusqu'à rexpiration du droit aux 
prestations familiales tel que défini par l'article 7 de la 
loi n° 595 du 15 juillet 1954 fixant-  le régime des 'presta-
tions familiales. • 

ART. 2. 

Le service de l'allocation d'éducation spéciale est assuré 
par l'Office d'Assistance Sociale. 

L'allocation n'est pas due si l'enfant ou l'adolescent 
• soit bénéficie de revenus d'activité ou de substitu-

tion supérieurs à 50 % d'un salaire de référence fixé 
par Arrêté Ministériel ; 

• soit est placé en internat dans un établissement spé-
cialisé ou dans une famille d'accueil en bénéficiant 
d'une prise en charge totale des frais de séjour. 

Pour les périodes de séjour au foyer„1" allocation d'édu-
cation spéciale et, le cas échéant, son complément, peu-
vent être servis. 

ART. 3. 

Un complément d' alloca lion est accordé poule minetr 
atteint d'un handicap dont là ;tenure ou la gravité exige 
des dépenses particulièrement coûteuses ou nécessite le 
recours fréquent à l'aide d'une tierce personne_ Son 
montant varie suivant l'importance des dépenses sup-
plémentaires engagées ou la permanence de l'aide néces-
saire. 

Pour la détermination du montant dti complément d *alto-
cation d' éducation spéciale, le mieeur handicapé est, selon 

importance de la charge supplémentairerésultant de sen 
état, classé par la'commission visée à l'article 12 dans 
l'une des deux catégories prévues ci-après. 

Sont classés dans la prernièrte catégorie 

• les mineurs qui sont obligés d'avoir recours à l'aide 
quotidienne, m ais discontinue, d'une tierce personne, 

• • les mineurs dont le handicap exige, par sa nature ou -
sa gravité. des dépenses d'un ordre de grandeur compa- • 
table ; 

Sont classés dans la deuxième catégorie 

• les mineurs qui sont obliges d'avoir recours à l'aide 
constante d'une tierce personne pour effectuer les 
actes ordinants de la vie, 

• les mineurs dont le handicap exige, par sa nature ou 
sa gravité'. des dépenses if un ordre de grandeur compa-
rable. 

ART. _4. 

L'allocation d'éducation spéciale et son complément 
éventuel fontr objet d" u ne demande auprès dçla Commis- - 
sion visée à l'atticle 12 par ntermédiaire.de la Directien 
de l'Action Sanitaire et Sociale qui en assure le secréta-
riat. 

La Commission est saisie par les parents du mineur .  
- -handicapé ou par les personnes qui en ont la charge effec-
tive, par l'organisme d'assurance maladieeompétent„ par 
- le Directeur de l'Office d'Assistance Sociale, par le Chef 
de l'établissement scolaire fréquenté par l'enfant, par le 
Directeur de l'Action Sanitaire et Sociale ou par l'auto-
rité responsable de tint-lt t-entre. établissement, service 
médical ou social intéressé. 

La demande doit être accompagnée de tout document 
nécessaire à I' appréciation (les droits de l'intéres.sé, notant- • . 
ment : • 

L d'un certificat médical détaillé sous pli fermé, à 
l'attention du Président, précisant la nature particu-
lière de l'infirmité, le type de soins ou, le cas échéant. 
les mesures d'éducation nécessaires au mineur et 
mentionnant éventuellement l'avis du médecin sur 
l'aide nécessaire pour I'm.aecomplissement des actes 
ordinaires de la vie lorsqu'elle doit lui être appor-
tée par une tierce personne 

2. d'une déclaration du detnandeur attestant : 

• que l'enfant est admis ou n'est pas admis dans un 
établissement d'éducation spéciale en précisant, 
le cas échéant, s'il est placé en internat ; 

• que l'enfant bénéficie ou ne bénéficie pas de soins 
médicaux ou ré -éducatifs se rapportant à son inva-
lidité, soit dans un établissement d'hospitalisation, 
soit à domicile. 

La déclaration précise si les frais de séjour et de soins 
sont pris en charge intégralement ou partiellement au titre 
de l'assurance maladie. 

ART. 5. 

L'allocation d'éducation spéciale et son complément 
éventuel sont attribués à compterdu premier jour du mois 
suivant celui du dépôt de la demande. Ils sont versés 

e.;;t:;•":„.. 
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mensuellement à ternie échu à la personne qui assume la 
charge effective et permanente de l'enfant. 
- Dans le cas tiÙ1`alloention d'éducation spéciale et son 
complément éventuel sont supprimés, la prestatient cesse 
d'être due à compter du premier jour _du mois civil 
suivant la notification par l'organisme Payeur, de la déci-
Sten \ l'allocataire, 

ART, 6. 

Lorsque l'enfant est - tteititalisé ou ne remplit phis-., eta 
raison de son placement, les conditions d'ouvernire du 
deoit à l'allocation d'éducation spéciale, celle-ci cesse 
d'être due . à -  compter du premier jour du_ mois. civil 
suivant celui au cours duquel les conditions d'ouverture 
du droit ne sont plus remplies. 

ART, 7. 

Tout paiement inddif allocation peut être récupéré par 
retenues sur les prestations à venir. sous réserve qttel'allo-
cataire n'en conteste pas le caractère indu. 

La créance de l'organisme peut être réduite ou remise 
en cas de précarité de la situation du débiteur, sauf en cas 
de manœuvre frauduleuse ou de fausse déclaration. 

L'action de l'allocataire pour te paiement _de l'alloca-
tion se prescrit par deux ans. . 

Cette prescription_ est applicable à l'action intentée par 
l'Office d'Assistance Sociale en recouvrement d'alloca-
tions indûment payées, sauf en cas der fraude ou de fausse 
déclaration. 

ART. 8. 
En cas de non paiement des frais entraînés par les soins, 

l'hébergement, l'éducation. la personne physique ou 
morale ou l'organisme qui assure la charge du mineur 
handicapé peut obtenir de l'Office d' Assistance Sociale 
que l'allocation lui soit versée directement. 

ART. 9. 

Les montants des allocations prévues aux articles 2 et 
3 sont soumis pour avis par le Directeur de l'Office 
d'Assistanee Sociale à la Commission Adniinistrative de 
cet organisme et appmuvés par le Gouvernement Princier. 

Ils sont ivisés 'annuellement selon la même, procé-
dure. 

ART. 10. 

Les allocations instituées par la présente :ordonnance 
ne se cumulent pas avec d'autres allOcations de menue 
nagie dent les intéressés pourraient bénéficier au titre de 
législations étrangères, eaais peuvent les compléter dans 
ta limite globale des montants prévus à l'article 9. 

Section f/ 

Les Commiseons 
ART. 1i.,  

La Commission médico-pédagogique instituée par 
article 4 de la loi n' 826 du 14 août 1967 sur l'ertsei- 

gnement se prononce, conformément aux dispositions de 

cet article, sur k type d'enseignement ou d'établissement 
convenant le mieux à l'enfant. 

ART. 12. 

La Commission d'évaluation et d'éducation spéciale, 
dont hi composition et le fonctionnement sont déterminés 
par les articles 13, 1.4, 15 et 16 de la présente ordonnance, 
statue sur le taux d'incapacités mineur atteint d'un handicap 
physique. sensoriel ou mental et apprécie si son état ou 
son-  taux d'incapacité justifie ratuibution de l'alloca-
tion d'éducation spéciale et éventuellement de son com-
plément. 

Elle,,peut préconiser des mesures particulières d'édit-
cation et de soins dans l'intérêt du mineur, 

ART. 13. 

La Commission d"évaluatibn et d'éducation spéciale 
comprend : 

• le Médecin Inspecteurde l'Action Sanitaire et Sociale, 
Président. avec voix prépondérante ; 

• le médecin traitant de l'enfant ; 

un médecin du régime d'assurance maladie concerné. 

Cette Commission- a la possibilité de faire appel, à titre 
consultatif, à toute personne compétente. 

Les parents - ou le représentant légal de l'enfant ou de -
l' adolescent handicapé peuvent être entendus par la 
Commission. 

Les décisions sont prises la majore 

ART. 14, 

Le secrétariat de la Commission ereévatuatiort et d'édu-
cation spéciale est assuré par la Direction de l'Action 
Sanitaire et. Sociale. 

Il a pour missions 

- • l'accueil et l'information des personnes nandicapées ; 

• la constitution et le suivi des dossiers à soumettre à 
la Commiksion 

• l'enregistrement des demandes, l'établissement des 
convocations aux réunions de la Commission, des 
pnncès-verbaux des séances de celleti et des notifi-
cations des décisions ; 

• le suivi de la personne handicapée. 

ART. 15. 

La Commission d'évattiation et d'éducation spéciale 
deM statuer dans les deux mois de sa saisine. 

ART. 16. 

Les décisions de la Commission d'évaluation et d'édu-
cation spéciale.doivent être motivées et faire t objet d'une 
révision périodique. 

• 
Lorsque la Commission estime que l'état de l'enfant 

ou de I° adolescent justifie l'attribution de l'allocation, la 
décision est prise pour une durée de versement au moins 
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négale, à un an et au plus égale à cinq mis. Ce délai n'est 
pas.  opposable à 1' allocataire en cas d'aggravation du taux 
d' incapacité de l'enfant. 

Lorsque la Commission préconise des mesures parti-
culières 'd'éducation et de- soins dans l'intérêt du mineur, 
l'ouverture du droit à prestations est réexamine dans ic 
délai maximum de deux ans. 

La Commission notifie sa décision dans le délai d'un 
mois aux parents ou aux personnes ayant la charge du 
mineur et au Directeur de l'Action Sanitaire et Sociale. 

Aser. 17. 

Si la personne ayant la charge du mineur n'a pas donné 
suite aux mesures préconisées par les Commissioes visées 
aux articles 11 et 12, l'allocation d'éducation spéciale 
peut être suspendue ou supprimée. après. que cette 
personne a été entendue ou appelée à fournir ses obser-
vations. - 

ART. 18. 

Les décisions de la Commission d'évaluation et d' éde-
cation spéciale peuvent faire l'objet d'un recours 
gracieux devant le Ministre d'Etat ce recours ouvert à 
toute personne et à tout organisme intéressé est dépourvu 
d'effet suspensif. 

Le Ministre d' État désigne trois médecins à titre d'experts 
pour apprécier l'état de santé du mineur handicapé et 
déterminer le taux d'incapacité et les éventuelles mesures 
particulières d'éducation ou de soins à mettre en oeuvre. 

CHAPITRE 2 

LES ADULTES HANDICA?ES 

Section J : 

La garantie de ressources 

ART. 19. 

Il est assuré à toute personne handicapée résidant à 
Monaco, exerçant une activité professionnelle quelles 
qu'en soient les modalités; une garantie de ressources 
provenant de son travail. 

Ces dispositions ne sont toutefois pas applicables aux 
personnes handicapsées exerçant une activité profession-
nelle dans un établissement spécialisé lorsqu'elles y ont 
été admises comme internes en bénéficiant d'une prise 
en charge totale dea frais de séjour. 

ART. 20, 

Le montant des ressources garanties aux personnes 
handicapées salariées dans le secteur de production non 
protégé est égal au salaire de référence fixé par Arrêté 
Ministériel. 

Cette garantie de ressources est de 90 % du salaire de 
référence susvisé pour les personnes employées•daits un 

• 

.....■■••••■•■•■■■•■■•••ememeameiel 

Section Il: 

L'allocation aux adultes handicapés 
et son \--eunplément 

ART. 23. 

Toute personne handicapée;  résidant à Monaco, ayant 
dépassé l'âge d'ouverture du droit à l'allocation d'édu-
celtion spéciale, dont l'incapacité permanente est au moins 
égale à 50 %. perçoit une allocation aux adultes handi-
capés lorsqu'elle ne peut prétendre, à un autre titre, à un 
avantage de vieillesse ou d' invalidité ou à une rente d' acci-
dent du travail d'un montant au moins égal à ladite allo-
cation. 

Lorsque cet avantage est d' un montant inférieur à celui 
de l'allocation aux adultes handicapés, celle-ci s'ajoute 
à la prestation sans que le total des deux avantages puisse 
excéder le mon.tant de l'allocation aux adultes handica-

:, pas., 

Lorsque l'allocation aux adultes handicapés, versée en 
complément de la garantie de ressources prévue à la 
Section I du présent chapitre, est servie à une personne 
exerçant une activité professionnelle dans le milieu ordi-
naire de travail. le cumul de ces deux avantagea est 
limité 

1,rour un salaire direct versé par l'employeur infé-
rieur ou égal à 15 % du salaire de référence fixé par 
Arrêté Ministériel à1 
al 100 % de ce salaire deréférence mensuel net pour 

une personne seule 
• 200 % de ce salaire de référence mensuel net pour 

une personne mariée non séparée, majoré de 50 % 
par enfant à charge. 

2. Pour un salaire direct versé par l'employeur supé-
rieur à 15 % de ce salaire de référence à : 
• 110 % de ce salaira de référence mensuel net pour 

une personne seule ; 

atelier protégé ou dans un centre de distribution de 
travail à domicile et de 80 % du salaire de référence  eues 
aisé pour les personnes admises en centre d'aide par le 
travail. 	 e 

ART, 2 L 

La garantie de ressources assurée aux travailleurs han-
dicapés au titre de l'article 20 est considérée- comme un 
revenu du travail et sert d'assiette aux cotisations d'assu-
rance maladie et d'assuranee vieillesse dues aux orga-
tismes sociaux.  concernés. 

AIT. 22. 

L'Office d'Assistance Sociale assure aux entreprises 
et aux organismes gestionnaires des ateliers protégés, des 
centres de distributiore-de travail à domicile et des centres 
d'aide par le travail, la compensation des charges qu'ils 
supportentau titre de la garantie de ressources-et dies coti-
sations y afférentes, lorsque ces entreprises t.›.aieganisines 
sont situés à Monaco. 

eesestie e le 
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• 220 % de ce salaire de référence mensuel net pour 
une personne mariée. majoré de 50 % par enfant 
ale charge. 

Lorsque le total de l'allocation aux adultes handica-
pés et de la geueunie de ressources est supérieur à ces pour-
centages, Ile!f.̂ *acation aux adultes handicapés est réduite 
en conséquence. 

Le montant cumulé est révisé annuellement, 

ART. 24. 

L'allocatiOn aux adultes handicapés peut se enrouler 
avec les ressources personnelles de l'intéressé et, s'il y a 
lieu, de son conjoint dans la limite d'un plafond respec-
tivement égal au montant de l'allocation ou an double de 
celui-ci. 

-Lorsque la personne handicapée peut bénéficier d'un 
complément d'allocation aux adultes handicapés, le pla-
fond de resspurces est majoré du montant dudit complé-
ment ou du doublé de celui-ci. 

Les ressources à prendre en considération s'entendent 
du total des revenus y compris ceux perçus bots de Monaco 
ou versés par une institution étrangère. 

ART. 25. 

Les bénéficiaires de l'allocation aux adultes handica-
pés de nationalité monégasque peuvent percevoir un com-
plément d'allocation au titre de l'allocation nationale 
vieillesse. sans que le total des deux avantages puisse 
excéder le montant de l'allocation nationale vieillesse. 

ART. 26. 

Un complément d'allocation aux adultes hatelicapés 
est accordé à tout handicapé dont l'état nécessite l'aide 
effective d'une tierce personne pour les actes essentiels 
de l'existence. En fonction de la nature et de la perma-
nence de l'aide nécessaire.. cette allocation peut être de 
première ou de deuxième catégorie. 

Une allocation çompléinentairede première catégorie 
peut être servie lorsque le taux d'incapacité est inférieur 
à 80 % ou que l'aide d'une tierce pet-sonne n'est que par-
tielle. 

Une allocation complémentaire de deuxième catégo-
rie peut être servie lorsque le taux d'incapacité est égal 
ou supérieur à 80 % ou que l'aide d'une tierce personne 
est permanente. 

Lorsque la personne handicapée est hébergée dans un 
établissement, le complément est versé audit établisse-
ment excepté durant les périodes de séjour au foyer. 

ART. 27. 

Le montant &n'allocation aux adultes handicapés est 
égal à celui de l'allocation menauelle de [`Office 
d'Assistance Sociale. 

Le montant de l'allocation complémentaire de pre-
mière catégorie est égal à 25 % de celui de. l'allocation 
aux adultes handicapés. 

Le motnaint de l'allocation conaplémentetire de deuxième 
catégorie est égal à 50 % de celui de l'allocation aux 
adultes handicapés. 

ART. 28. 

L'allocation aux adultes handicapés et son complé-
ment sont accordés sur décision de la Conunissic'n d'orien-
tation et &reclassement professionnel prévue à la Section 
[V chargéeer apprécier le. taux d'invalidité de là personne 
handicapée. 

La demande est adressée à ladite Commission • par 
l'intermédiaire de la Direction de l'Action Sanitaire et 
Sociale- qui en assure le secrétariat. Elle peut être pré-
sentée par 

• la personne handicapée elle-même ; 

• les parents ou les personnes qui en ont ia.cluirge effec-
tive ou en sont les représentants légaux ; 

• le Directeur de l'Action Sanitaire et Sociale_; 

• le Directeur de I' organistned'assurance maladie inté-
resse. 

La demande doit être accompagnée de tout document 
nécessaire à l'appréciation des droits de l'intéressé et 
notamment 

• d'un certificat médical détaillé sous pli fermé àl' atten-
tion du Président, précisant la nature particulière de 
l'infirmité, le type -.de soins et mentionnant éven-
tuellement l'avis du médecin sur l'aide nécessaire 
pour l'accomplissement des actes ordinaires de la vie 
lorsqu'elle défit lui être apportée par une tierce 
personne ; 

• de la déclaration de ressources_ 

ART. 29. 

La liquidation et le paiement de l'allocation aux adultes 
handicapés et de son complément sont assurés par 1 `Office 
d'Assistance Sociale. 

L'allocation aux adultes handicapés et son cornplé-
nient sont attribués à compter du premier jour du mois 
civil suivant celui du dépôt de la demande. 

Elles sont versées mensuellement et à terme échu. 

ART. 30, 

barsqu'un titulaire de l'allocation aux adultes handi-
capés est admis au bénéfice de la garantie de ressources 
prévue à la Section I du présent Chapitre, l'Office 
d'Assistance Sociale suspend ies paiements et réexamine, 
avec effet du preniier jour du mois civil d'attribution du 
complément de rémunération, le droit a l'allocation aux 
adultes handicapés dans les conditions ci-après 
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• les ressources qui avaient ew prises en compte pour 
l'attribution de Fallocation aux adultes handicapés 
dont bénéficie l' intéressé sont majorées d'une somme 
égale à douze fois le complément de rémunération 
dû au titre du premier mois d'attribution de ce complé-
ment 

• 
• lorsque les droits à l'allocation aux adultes handica- 

pés sont réexaminés au début des périodes de paie-
ment suivantes et tant que l'intéressé n'a pas bénéfi-
cié de la garantie de ressources pendant. une année 
civile complète, les ressources-  à prendre en compte 
pour attribut ion, de l'allocation sont calculées déduc-
tion faite deS sommes qui ont été versées à l'intéressé 
pendant l'année civile de référence au titre de la garan-
tie de ressources, puis sent majorées d'un montant 
égal à douze fois le complément de rémunération dû 
au titre du mois précédant l'ouverture de la période 
de paiement considérée. 

Les trop. perçus au - titre de l'allocation aux adultes 
handicapés ou des -allocations auxquelles elle est censée 
se substituer s'imputent sur les versements ultérieure-
ment effectuésau titre de ces allocations après réexamen 
des droits, on font l'objet d'un reversement par l'alloca-
taire. 

- Lorsqu'une personne bénéficiaire ale l'allocation aux 
adultes:handicapés fait valoir sen droit à un avantage de 
vieillesse ou d'invalidité, dans les conditions prévues à 
l'article 22, l'allocation aux adultes handicapés continue 
de lui .être servie jusqu'à ce qu'elle perçoive effective-
ment l'avantage auquel elle adroit. Les sommes trop per-
çues à ce titre font l'objet d'un reversement par le béné-
ficiaire. 

ART. 31. 

Si le bénéficiaire de l'allocation aux adultes handica-
pés est hospitalisé dans un établissement de soins pen-
dant plus de soixante jours, le montant del' allocation est 
réduit de 20 % si l'allocataire pst marié et de 35 % s'il 
est célibataire, veuf ou divorcé. 

Aucune déduction n'est faite lorsque D'allocataire a au 
moins un enfant ou un ascendant à sa charge. 

La réduction de l'allocation n'est opérée que pendant 
les périodes on la personne handicapée est effectivement 
accueillie dans l'établiasement à l'exclusion des périodes 
de suspension de prise en charge. 

La réduction de l'allocation est opérée prorata terepos 
ris à partir de la date de fin de la période de soixante jours 
mentionnée à l'alinéa premier. 

Le service de l'allocation est repris au taux normal, 
sans nouvelle demande, à compter de la date à laquelle 
l'intéressé n'est plus hospitalisé dans un établissement 
de soins. 

ART. 32. 

A partir du premier jour suivant une période de  

d'accueil spécialisée, le Montant de l'allocation aux adultes 
lumdieapés est réduit de manière que son bénéficiaire 
conserve. 12 % -du montant de l'allocation ea:x adultes 
handicapés. 

Toutefois la réduction de l'allocation n'est opérée que 
pendant les périodes où la personne handicapée est cerce-
tiveMent accueillie dans l'établissement; à l'exclusion 
des périodes de congé ou de suspension de la- prise en 
charge. 

Aucune réduction n'est effectuée : 

• lorsque le bénéficiaire est marié, sans enfant, si son 
conjoint ne travail le pas, pour un Motif reconnu valable 
par la Commission d'orientation et de reclassement 

• professionnel ; 

• lorsque k bénéficiaire a un ou plusieurs enfants ou 
un ou plusieurs ascendants à sa charge. 

Le service de l'allocation est repris au taux normal 
compter da premier jour du mois suivant la date à laquelle 
l'intéressé n'est -pins placé en maison d'accueil spéciali-
sée. 

ART. 33. 

Les frais d'hébergement et d'entretien des personnes 
handicapées domiciliées. à Monaco et accueillies dans un 
étabiissement d'hébergement pour personnes handica-
pées sont à la charge de la personne handicapée elle-
même, dans les limites des pourcentages ci-après fixés 
en fonction du taux du handicap et de la durée d'héber-
gement 

• hébergement cinq jours sur sept : 

1. lorsque la personne handicapée exerce une acti-
vité dans un secteur protégé, sa contribution est 
égale à 30 % des ressources totales perçues ; 

2. lorsque la personne handicapée relève d'un foyer 
occupationnel. sa  contribution est égale à 50 % 
des ressources perçues. 

• hébergement sept jours à.8.1. sept : 

1. lorsque la personne handicapée exerce une acti-
vité dans un secteur protégé, sa contribution est 
égale à 40 ek--slas ressources totales perçues ; 

2. lorsque la personne handiçapée relève d'un foyer 
occupationnel, sa contribution est égale à 60 
des ressources perçues. 

Le surplus est pris en charge par l'Office d'Assistance 
Sociale. 

ART. 34. 

Tout paiement indu d'allocation peau être récupéré par 
retenues sur les prestations à venir, sons réserve quel • allo- 

quarante-cinq jours révolus passes dans une maison cataire n en conteste pas le caractère indu. 
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La créance de l'organisme peut être réduite eu remise 
eau C,1154 de précarité de la situation du débiteur, sauf en cas 
dé manoeuvre frauduleuse ou de fausse déclaration. 

L'action de l'allocataire pour le paiement de l'alloca-
tion et de son complément se prescrit par deux ans. 

Cette prescription est éelement applicable à l'action 
intentée par l'Office d'Assistance Sociale e a recouvre-
tuent d'allocations inddrneet payées, sauf en cas de fraude 
ou de fausse déclaration. 

ART. 35. 

L'Office d'Assistance Sociale assure la priseen charge 
des prestations d' assurance maladie et -maternité deS béné-
ficiaires de l'allocation aux adultes handicapés selon les 
mêmes modalités que ;e•réginie général dés salariés. 

Un droit ana. prestations d'assurance maladie (mater-
nité) peut être cuvela. en faveur des ayants droit de l'alto.  - 
cataire, à titre subsidiaire. s'ils ne- peuvent prétendre aux 
dites prestations à un autre titre. 

Section III : 

L'allocation logement 

ART. 36. 

Le bénéficiaire de l'allocation adulte handicapé peut 
percevoir une allocation logement lorsqu'il remplit les 
conditions suivantes 

• disposer d'un logement indépendant et n'excédant 
pas les besoins normaux du foyer, étant entendu qu'est 
considéré comme indépendant le logement qui n'appar-
tient pas à une structure dotée de locaux communs 
meublés ou de services collectifs ou fournissant 
diverses prestations annexes ; 

• être locataire dudit logement ou conjoint de locataire, 
le loueur ne pouvant être un parent du bénéficiaire ; 

• ne pas percevoir à un autre titre une allocation de 
même nêture 

• résider effectivement et à tare permanent dans la 
Principauté de Monaco depuis trois ans au moins et 
ne pas être propriétaire ou usufruitier à Moneo ou 
dans un rayon de quinze kilomètres de locaax à usage 
d'habitation correspondant a ses besoins normaux et 
qu'il pourrait légalenea occuper. 

Cette allocation logeinent ne peut être servie lorsque 
la location a été consentie par 

• le conjoint du demandeur ; 

• les frères et soeurs du demandeur ou de son conjoint; 

• les ascendants ou descendants du demandeur ou de 
son conjoint. 

Mer. 37. 

Sont considérés comme excédant les besoins normaux  
du foyer, les locaux dont le nombre de pièces habitables 
dépasse, en fonction des personnes logées, les chiffres ci-
après 

• I personne 
	

I ou 2 pièces 

• 2 personnes 
	 2 piès,es 

• 3 personnes (ou I personne seule vivant 
avec i enfant) 	 3 pièces 

• 4 personnes (ou I personne seule vivant 
avec 2 enfants) 	 4 pièces 

• 5 personnes (ou 1 personne seule vivant 
avec 3 enfants) 	 5 pièces 

• 6 personnes (ou personne seule vivant 
avec 4 enfants) 	 6 pièces 

Ne sont pas considérées COninle pièces habitables, au 
sens du présent article, 'tes entrées. cuisines, cabinets de 
toilettes, salles de bains et de douche. ainsi que. d'une 
manière générale. toutes les pièces d'une superficie infé-
rieure à six mètres enerês. 

Toutefois, et par dérogation à ce qui précède, la 
personne dont le logement ne setisfait pas aux normes 
définies au présent article peut bénéficier d'une alloca-
tion logement calculée sur la base du loyer mensuel de 

nombre de pièces satisfait à son besoin normal de loge-
référence relatif à la catégorie d'appartement dont le 

ment. 

Le loyer mensuel de référence fait l'objet d'une circu-
laire publiée annuellement au Journal de Monaco. 

ART. 38. 

Le montant de l'allocation logement est égal à la diffé-
rence entre : 

• d'une part, soit un loyer mensuel de référence déter-
miné pour chaque type d'appartement, soit le loyer 
effectivement payé, si ce montant est inférieur au 
loyer de référence susvisé ; 	

• 
• et d'autre part, 20 % du douzième des ressources 

annuelles dont dispose le foyer. 

Par ressources du foyer, ii convient d'entendre les reve-
nus de toute nature, y compris les prestations familiales 
et alloçations assimilée>e perçus par le locataire et les per-
sonnes vivant hnbituellement à son foyer au cours da 
douze derniers mois. 

L'allocation logentere-ne-peut dépasser 50 % du loyer 
retenu pour son calcul En outre, la contribution person-
nelle du bénéficiaire ne peut être supérieure à 20 % des 
revenus de son foyer, dès lors que l'allocation est calcu-
lée sur la base d'un logement correspondant à son besoin 
normal, dont le loyer ti,e dépasse pas le loyer plafond prevh 
'pour chaque type d' appaetement 

'sa 

• 
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Mer. 39. 

ll n'est dû qu'une allocation logement par foyer. 

ART. 40. 

Les demandes d"allocntion logement doivent être adres-
sées à l'Office d'Assistance Sociale ; elles doivent titre 
accompagnées de toutes pièces justificatives afférentes à 
la location, aux locaux loués et aux ressources du foyer, 

- L'Office d'Assistance Sociale procède aux vérifica-
tions nécessaires, éventuellement sur place, afin de déter-
miner si les conditions délinies à la présente Section sont 
remplies et établit le mentant de 1 allocation logement 
• due. 

en assure ensuite le- versement, par trimestre échu, 
sur présentation d'un document attestant du paiement. du 
loyer. 

Les sommes indûment perçues sont sujettee à tont 
moment à restitution: 

ART. 41. 

L'allocation logement est due à compter du premier 
jour du mois eivil suivant celui au cours duquel la demande 
est déposée auprès de l'Office d'Assistance Sociale. 

ART. 42. 

Le bénéficiaire de l'allecation logement estlenu de 
signaler tout changement intervenu dans sa SituatiOn loca-
ti ve. • familiale ou professionnelle qui serait de nature à 
modifier le calcul de l'allocation qui lui est servie. 

Il est tenu, en outre. de justifier chaque année qu'il 
continue de remplir les conditions prévues par les pré-
sentes dispositions pour le service - de l'allocation loge-
ment et de déclarer le montant des ressources du foyer- 
au cours des douze. derniers- mois. - • 	• - 

Section IV : 

La Commission d'orientation 
et de reclassement professionnel 

et sa Sous-Commission 

ART. 43. 

La Commission d'orientation et de reclassement pro-
fessionnel a pour missions de 

• fixer le taux d'incapacité de la personne handicapée ; 

• apprécier si l'état de la personne atteinte d'un han-
dicap physique, sensoriel ou mental justifie l'attri-
bution de l'allocation aux adultes handicapés et de 
son complément ; 

• reconnaître, s'il y a lieu, le qualité de travailleur han-
dicapé 

• se prononcer sur l'orientation de la personne handi-
capée et les mesures propres à assurer son reclasse-
ment 

• déterminer le type d'établissemetn ou dedeservice 
correspondant aux besoins de la personne-  handica-
ixfe et concourent à sa rééducation; à son reclasse-
ment ou à son accueil. 

Les décisions de la Commission doivent être motivées, 

ART. 44. 

La Commi Ssion d'orientation et dç reclassement profes--  
sionnel est composée comme suit 

• le Médecin Inspecteurde Action Sanitaire et Sociale, 
- Président, avec voix prépondérante ; 

• un médecin de. l'Office de la Médecine du Travail 

• le Directeur du Travail et deS Affaires Sociales ou 
. son représentant 

• deux représentants des associations monégasques de 
handicapés- désignés parmi lcs membres de leur bureau z 

• un re ptésentant de la Fédération Patmnaie ftellettégnisue 

LeS membres de la Commission sont tenus -au secret 
professiénnel, sous peines prévues à l'article. 308-1 dù 
code pénal. 

La Commission peut appeler les personnes suscep-
tibles de l'éclairer à participer occasionnellement à ses 
travaux à titre consultatif. 

Les décisions sont prises à la majorité. 

ART. 45. 

Le secrétariat de la Commission est assuré par la 
Direction de l'Action Sanitaire et Sociale. 

Il a pour elission 

• l'accueil et l'information des personne; hanche" apées 

la constitution et le suivi des dossiers à soumettre à 
la Commission 

renregisitement des denuindes, rétablissement des 
convocations aux réunions de la Commission.. des 
procès-verbaux de celles-si et des notifications des 
décisions 

• le suivi du handicap. 

ART,. 46. 

L'adulte handicapé ou son représentant peut être convo-
qué par la Commission d'orientation et de reclassement 
professionnel. 

Il peut se faire assister par une personne de son choix. 
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ART, 47, 

La Cont.,aaission d'orientation et de reclassement pro-
fessionnel doit statuer dans les deux mois de sa saisine. 
Ses décisiOns doivent être motivées: 	_el, 

ART. 48. 

Sous réserve que la personne' handicapée continue à 
satisfaire at la condition de ressources, l'allocation aux 
adultes handicapés est accordes par la Commission d'orien-
tation et de reclassement professionnel pour une période 
égale à un an au phis. 	• 	• 

Toutefois avant la tin de la période ainsi fixée et à la 
demande. de l'intéressé. de son représentant légal. de la 
Direction de l'Action Sanitaire et Sociale Ou de l'Office 
d'Assistance Sociale, le droit et l'allocation  peut être révisé-
en cas de modification de l'incapacité du bénéficiaire ou 
de sa situation. 

ART. 49. 

Les décisions de la Commission d'orientation et de 
reclassement professionnel peuvent faire l'objet d'an 
recours gracieux devant le Ministre d'Etat. par toute per-
sonne ou tout organisme intéressé 

Le Ministre d' Etat désigne une Commission de recours 
composée comme suit 

• le Directeur de l'Action Sanitaire et Sociale ou son • 
représentant ; 

• deux médecins spécialistes .dans la pathologie pré-
. sentée par la personne handicapée.. 

Le médecin traitant de la personne handicapée. doit être 
entendu par la Commission de recours ou lui faire pari 
de son avis phi- écrit. 

ART, 50. 

Une Sous-Commission étudie les cas soumis à la 
Commission d'orientation et de reclassement profes-
sionnel, recueille les avis nécessaires et présente la syn 
thèse de ses travaux à la Commission qui statue. 

Cette Sous-Commission peut faire appel à des spécia-
listes extérieurs et dont le concours lui paraît nécessaire 
pour mener a bien l'instruction des demandes dont elle 
est saisie. 

Dans tous les cas, elle prend contact avec /a personne 
handicapée et, s'il y a lieu, avec les parents de celui-ci ou 
avec les personnes qui en ont la charge effecrive ou qui 
sont ses représentants légaux. 

ART. 51, 

La Sous-Commission est composée comme suit : 

• le Médecin Inspecteur de l'Action Sanitaire et Sociale, 
Président, avec voix prépondérante ; 

• un médecin du Centre Hospitalier Princesse Grace ; 

• le médecin de l'organisme d'assurance maladie auquel 
est affiliée la personne handicapée ; 

• un travailleur social de la Direction de l'Action Sanitaire 
et Sociale ; 

• 	un médecin du travail. 

Le secrétariat est assuré par la Direction de l'Action 
Sanitaire et Sociale. 

CHAPITRE 3 

DISPOSITION FINALE. 

ART. 52. 

Notre Ordonnance n' 10.127 du 3 mai 1991 relative A 
l'action sociale en faveur des personnes handicapées est 
abrogée. 

ART, 53. 

- - Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre «Etat sont.chargés, chacun 
en ce qui le ennemie, de l'ekécution de la présente ordon-
nance. - 

- Don ne en Notre Palais à Monaco, le. trente-et-un octobre 
deux mille un.- • 

RAINIER. 

Par te Prince?  
Le Secrétaire dl:qat: 

R. NOVELLA.. 

Ordonewnce Souveraine n° 15.092 du 31 octobre 2001 
portantnominationduChefileServic-eAdjointauCentre 
lias 	Princesse Grave (Service d'Oto-Rhim 
Lamegologid 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 127 du 15 janvier 1930 constituant l'hôpi-
tal en établissement public autonome 

Vu la loi n° 188 du 18 juillet 1934 sur les fonctions 
publiques ; 

Vu la loi n" 918 du 27 décembre 1971 sur les établis-
sements publics ; 

•-•:.à Notre ordonnance n° 5.095 du 14 février 1973 sur 
l'organisation et le fonctionnement du Centre Hospitalier 
Princesse Cirace, modifiée ; 
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Vu Notre ordonnance n' 7.928 du 6 mars 1984 
portant statut du personnel médical du Centre Hospitalier 
Princesse Grace ; 

Vu Notre ordonnance .0" 13.839 du 29 décembre 1998 
portant statut des praticiens hospitaliers au Centre 
Hospitalier Princesse Grace ; 

Vu l'avis émis ar - le Conseil d'Administration du 
Centré Hospitalier Princesse- Grace 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 14 mars 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Le Docteur Philippe GICQUEL est nommé Chef de 
Service Adjoint an sein du Service d'Oto-rhino-laryngo-
logie du Centre Hospitalier Princesse Grace. - 

Cette nomination prend effet à compter dû .1 août 
20(X). 

Notre Secrétaire d'Etat.NOtre Direetetir des Services 
Judieieires et Notre Ministre «Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordo'- -
'tance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente-et-un octobre. 
deux Mille un. - 

Vtr Notre ordennance n' 7.928 du 6 mars 1984 
portant statut du personnel médical du Centre Hospitalier 
Princesse Grace ; 

Vu Notre ordonnance tt0  13.839 du 29 décembre 1998 
portant statut de praticiens hospitaliers au Centre 
Hospitalier Princesse Grue ; 

Vu l'avis émis par le Conseil d'Administration du 
Centre Hospitalier Princesse Grace ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 14 mars 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Le Docteur Florence DtabRE est nommé Praticien 
Hospitalier au sein du Service d' Attatorno-pathologie du 
Centre Hospitalier Princesse trace..  

Cette norninatien prend effet à compter de le août 
2000. 

Notre Secrétaire &Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco,. le trente-et-un octobre 
deux mille un. 

RAINIER. 

Par le Prince„ 
Le Secrétaire d'État : 

R. NOVELLA. 

Ordonnance Souveraine n° 15.093 du 31 octobre 2001 
portant nomination d'un Pmticien Hospitality-.4u Centre 
Hospitalier Princesse Grace (Service d'Anatomo-
Pathologie). 

RAINIER III 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 127 du 15 janvier 1930 constituant l'hôpi-
tal en établissement public autoroute ; 

Vu la loi n° 188 du 18 juillet 1934 sur les fonctions 
publiques ; 

Vu la loi n° 918 du 27 décembre 1971 sur les établis-
sements publics 

Vu Notre ordonnance n° 5.095 du 14 févrie;.' 1973 sur 
l'organisation et le fonctionnement du Centre Hospitalier 
Princesse Grace, modifiée ;  

RAINIER. 

Par le Prince>  . 
te Secrétaire d'État 

NoVELLA. 

Ordonnance Souveraine n° 15.094 du 31 octobre 2001 
portant nomination d'un Praticien Hospitalierau Centre 
Hospitalier' Princesse Grave (Médecine Générale au 
Eléparternent de Médecine Interne). 

RAINIER Ili 
PAR LA (3RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN.  DE MONACO 

Vu la loi e 127 du 15 janvier 1930 constituant l'hie - 
tai en' établissement public autonome 

Vu la loi n0  188 du 18 juillet 1934 sur les fonctions 
publiques 

Vu la loi n° 918 du 27 décembre 1971 sur les établis-
sements publics 

Vu Notre ordonnance n° 5.095 du 14 février 1973 sur 
l'organisation et k fonctionnement du Centre Hospitalier 
Princesse Grace, modifiée : 



Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R. NovEriA. 
Par le Prince, 

Le Secrétaire d'État : 
R. NOVELLA. 

RAINIER. 

   

Ordonnance Souveraine n° 15.097 du 31 octobre 2001 
autorisant un Consul honoraire de Jamaïque à exercer 
ses fonctions dans la Principauté. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Commression consulaire en date du 27 août 20t1 
par laquelle M. le Ministre d*Etat des Affaires Etrangères 
de la 'arnaque a nommé . M. Dicter FRIEDRICH, Congul 
honoraire de Jamaïque à Monaco 

Avons Ordonnite(Drdonnœts 

M. Dicter FRIEDRICH est autorisé :u exercer leS Ione-
tiOns de Consul honoraire de kenaïque dans Noire 

Ordonnance Souveraine n° 15.095 du 31 octobre 2001 
portant nomination d'un Praticien Hospitalier o mi-
temps au Centre Hospitalier Princesse- Grace (Service 
de Psychiatrie). 

RAINIER III 
PAR L.A.GRACE DE PIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la lo n° 188 du 18 juillet 1934 sur les fonctions 
publiques ; 

Vu la loi 	 19 a 127 du 15 janvier 30 constituant l'hôpi-
tal en établissement public autonome 

Vit la loi n° 918 du 27 décembre 1971 sur 
sementepublics 

es établis 
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Vu Notre ordonnance n" 7.928 due6 mars 1984 
portant statut du personnel médical du Centre Hospitalier 
Princesse Grace ; 

Vu Notre ordonnance n" 1.3.839 du 29 décembre 1998 
portant statut des praticiens hospitaliers au - Centre 
Hospitalier Princesse Grace ; 

Vu ravis émis par le Conseil d'Administration du 
Centre Hospitalier Princesse Grace 

Vu la délibération du Conseil de ,Gouvernement en 
date de. 14 mars 2001 qui Nous a été' cenmaniquée par 
Notre Ministre d" Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Le Docteur Bernard GittGtioNE est nomme' Praticien 
Hospitalier en1V1édecine Générale au sein &Département 
de Médecine Interne du Centre Hospitalier Princesse 
Grace. 

Cette nomination prend effet à compter du 	août 
2000. 

Notre Secrétaire &Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre cl'Etat sont chargés. chenil-
en ce qui le concerne, de l'exécution de ta présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente-et-un octobre 
deux mille un. 

RAINIER. 

Vu Notre ordonnance n° 5.095 du 14 février 1973 sur 
l'organisation et le fonctionnement du Centre Hospitalier 
Princesse; trace, modifiée ; 

Vu Notre ordonnançe n° 7.928 du 6 mers 1984 
portant statut du.  personnel médical du Centre Hospitalier 
Princesse Grace ; 

Vu Notre e.,idonnance n° 13.09 du 29 décembre 1 .)98 
portant statut des praticienS hospitaliers au 'Centre 
Hospitalier Princesse Grace ; 

- Vu l'avis émis par le Conseil d'Administration du 
Centre Hospitalier Princesse Grace 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 14 mars 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'État z 

Avons Ortionné et Ordonnons 

Le Docteur Muriel CHARTItiR est nommé Praticien 
Hospitalier à mi-temps au sein du Service de Psychiatrie 
du Centre Hospitalier Princesse Grace. 

Cette nomination prnd effet i4 compter du 1" août 
2000. 

Notre Secrétaire «Etat. Notre Directeur des Services 
Judiciaires et INritre Ministre &Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de exécution de la présente ondon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco. le trente-et-un octobre 
deux mille un. 
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Principauté et il est ordonné à Nos Autorités administra-
tives et judiciaires de le reconnaître en ladite qualité. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre &Etat sont Chargés, chacun 
en ce qui te concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco. le trente-et-un octobre 
deux mille un. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État 

R. NOVELLA. 

Ordonnence Souveraine 15.098 du 31 octobre 2001 
acceptant la démission d'un fonctionnaire. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de 1:Etat ; 

Vu Notre ordonnance 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi re 975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 

Vu Notre ordonnance n' 13.352 du 23 février 1.99.8 
portant nomination d'un Chargé de Mission au Ministère 
d'Etat 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 3 octobre 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat ; 

A yens Ordonné et Ordonnons 

démission de M. Michel GRINDA, Chargé de Mission 
au Ministère d'Etat, est acceptée, avec effet du 15 sep-
tembre 2001. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exeution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trenteet-un octobre 
deux mille. un. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État 

R. Noveu.A. 

Ordonnance Souveraine n' 15.099 du ô iiiiv;mbre 2001 
portant nominatimi de l'Adjoint au Di rer leu r de I Weide 
Saint-Cliarles. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO''.  

Vu la loi d 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat 

Vu Notre ordonnance n" 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 
1975, susvisée 

Vu Notre ordonnance n' 5,380 du 26 juin 1974 
portant nomination et titularisation d` un Instituteur dans 
les établissements d'enseignement ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 17 octobre 2001 qui Nous a été conummiqué.e par 
Notre Ministre cl*Ëtat 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Jean-Jacques afflocr.tuo, Instituteur dans les- éta-
blissements d'enseignement, est nommé en qualité 
d'Adjoint au. Directeur de I 'Ecok Saint-Charles, à .compter 
du 1" octobre. 2001. - 	• 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Servicife& 
Judiciaires et Noue Ministre d'Etat sontchargés, chacun-
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente union-
natice. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le six novembre deux 
mille un. 

RAINIER. 

Par le Prince 
le Secrétaire d'Etat 

R. NOVELLA. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 2001-583 du 2 rober;. re 2001 
approuvant les modifications apportées aux statuts 
de 1 'association dénommée "Association Monégasque 
de Retraites par Répartition". 

Nous. Ministre d'Etat de la Principauté. 

Vu la loi te 1.072 du 27 juin 1984 sur les associations 

Vti ralTété ministériel . n° 84-582 du 25 septern!we. 1984 fixant les 
conditions d'application de la loi n° 1.072 du 27 juin 1984; susvisée ; 
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Vu l'arrêté ministériel n" 66-061 du 9 Mars 1966 ponant 
4.1 approbation des statuts de 1' association dém.-mimée "Association 

Monégasque de Retraites par Répartition ; 	— 	- 

Vu les arrêtés ministériels re 76-343 du 30 jaillet 1970, n° 82-39 
du 19 janvier 1982 et n" 88-231 du 19 avril 1988 ayant approuvé les 
modifications apportées aux _statuts de l'association 

Vu la requête présentée le 2 juillet 2001 et complétée le 5 octobre 
2001 par l'association ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 17 octobre 
2001 ; 

Arrêtons 

ARTICI. PREMIER 

Sont approuvés les nouveaux statuts de l'association dénonunée 
"Association lvlonégasqae de Retraites par Répartition" adoptés encours 
de r msertibléé générale de ce groupement, teurrie le 26 juin 2001. 

ART. 2. 

te Conseiller de Gouvernement pont- 1" Intérieur est chargé de I 
 du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en11-16tel du Gouvernement, le deux novembre deux 
rnille un: 

Le Ministre d'État, 
P. LECLERCQ. 

Arrêté Ministériel n' 2001-584 du 2 novembre 2001 auto-
risant la modification des -statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée "ComEx". 

Nous. Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée -Costrix" agissant en vertu des pouvoirs à eux 
confiés par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de 
ladite société ; 

Vu le procès-yetbal de ladite assemblée générale extraottlinaire tenue 
à Monaco, le 15 juin 2001 ; 

Vu les articles 16 et 1 Ide Potdonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés 
anonymes et en commandite par actions, modifiée par le loi if 71 du 
3 janvier 1924 et par i•Old01111aIlee-loi ne 340 du 11 mars 1942 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 17 octobre 
2001. '  

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Est autorisa e la modification 

— de l'article 3 des statuts (objet social) • 

résultant des résolutions adoptées par l'aSSernble.générele extra-
ordinaire tenue le 45 juin 2001.  

%Jerne alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 mats 1895, te Bilié 
par I' oftionnance-loi n" 340 du 1.1 mars 1942, susvisée. 

Aar, 3, 

le Conseiller de Gouvementent pour les Finances et l' Fa:01101We 
est chargé de l'exécution du présent arrête. 

•-C 'ait à Menace, en l'Hôtel du Gouvernement. le deux novembre deux 
nu lle us. 

Le Ministre d'État, 
P. laici_eacee 

Arrêté Ministériel n° 2001-585 du 2 novembre 2001 astre. 
risant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée "GENUNE PRooven 
CoRpd noN S.A. M. en abrégé “GEPROCOR ., 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque «nommée "Gtaeuea; PRœucrs CoRPokAnoN S. A.M." 
en abrégé "Genitoetaa" agissant en venu des pouvoirs à eux confiés par 
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de ladite société ; 

- Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraoidinairerenue 
à Monaco, le 22 juin 2901 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'ondonnance du 5 .mars 1895 sui les sociétés 
anonymes et en commandite par actions, modifiés par lu loi n" 71 du 
3 janvier 1.924 et par l'ordonnance-loi n" 340 dù 11 mars 1942 .:. 

- Vu I a. délibération du Conseil de Gouvernement en date do 17 octobre 
2001 

3 rrêtons 

Anricut PREMIER.- 

Est autonseela modification 

— de l'article .5 des statuts ayant pour conséquence de porter le capital 
social de la somme de 500.M t'imbus à celle de 150.000 euros et d'augnenter 
la valeur nominale de reetieee de la somme de 2.000 francs à celle de 
600 erras ; 	• 

résultant des résolutions adoptées par rassemblée générale extra-
ordinaire tenue le 22 juin 2001. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au "Journal 
de Monaco" après accomplissement des formalités prévues par k troi-
sième alinéa de l'article • 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895, modifié 

• Par l'ordonnance-loi ne 340.du •1•1 'mars 1'942_ I.isifiSée. 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Écoriœni.e 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Mottee. en l'Hôtel du Gouvernement, le deux novembre deux 
mille un.  

ART. 2. 

Ces résolutions et morlifications devront être publiées au "Journal 
de Menace après accomplissement des formalités prévues par le troi- 

Le Ministre d'État 
P. LECLERCQ, 
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rrêté Ministériel n' 2001-586 du 2 novembre 2001 auto. 
Hum, la modfflemion des statuts de la société -
anonyme monégasque dénommée "FlAtte MIDI". 

Nous, Ministre d'État de- h Principauté. 

Vu ta demande présentée parles dirigeants de la société anonyme 
-monégasque dénommée -amui nt) Mite agieSant en vertu des pote-
vons à eux confiés par l'assemblée générale extraordinaire dee action  
imites de ladite société 

Vu le procès- Verbal de lette assemblée générale extraordinaire tenue 
à Monaco, le 22 juin 1001 : 

Vu les anicka 16 et 17 de l'ordonnance du 5 mus 1895 sur les société 
anonymes et en commandite par actions, modifiés par la loi ne-  71-du 
3 janvier- 1924 et par 1' indernance-loi n 340 du 11 mars 1942 -; 	• 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 17 ectobte 
2001 : 

Arrêtons 

ARTfCt:7. 1 REMI1S. 

Est autorisée la modification : 

- de l'article 4 des statuts ayant pour conséquence de porter le capital 
social de la somme de 500.000 ft-mes à celle de 350.000 curas et d'augmenter 
la valeur nominale de l'actioit de la somme de 100 francs à celle de 
30 euros 

résultant des résolutions adoptées par rassemblée générale extra-
ordinaire tenue le 22 juin 2001, 

Aar, 2. 

Vu la délibération Comeil de Gouvernement en date du 17 octobre 
2001 

Arrêtons : 

At, tt'ta PRoartak, 

Est autorisée la naxlification 

- de l'article 5 des statuts ayant pour conséquence de putter le capital 
soc tai de la somme de 500000 francs à celle de 150.000 eine et d'augmenter 
la valent' nominale de l'action de la sombre de 100 francs à celle de 
30 euros 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale extra-
ordinaire tenaele 25 juin 2001. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au "Journal 
sac Monaco" après accomplissement des formalités prévues par le troi-
sième alinéa rie l'article / 7 de l'ordonnance du 5 mars 1895, Modifié 
pie rordonnartee-loi te 340 du 11 mars 1942, susvisée, 

3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Econntnie 
est chargé &l'exécution du présent arrêté. 

Fart à Monaco, en l'llètel du Gouvernement, k deux novembre deux 
mille un. 

Le Ministre d'État, 
P. Lecantm. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au "Journal 
de Monaco" après accomplissement des formalités prévues par le troi-
sième alinéa de l'article 17 de t'ordonnance du 5 mars 1895, modifié 
par l'ordonnance-loi n° MO di: 11 mars 1942. susvisée. 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Et:orlon-lie 
est charge de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel. du Gou vernement,-  le deux novembre deux 
mure un.. 

Le Ministre d'État, 
P. Laixacq. 

rrêté Ministériel n° 2001-5 7 du 2 novembre 2001 auto 
 la modification des surtuts de la société 

anonyme monégasque dénommée "Oui MONACO 
S.A.M. 

Nous, Min iStre d'État de la Prifleipatité, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société min:igue 
monégasque dénommée "Ont ltfotaaco 	agissant en vertu des 
pouvoirs à eux confiés par reasemblée générale extraordinaire des 
actionnaires de ladite société ; 	• 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire tenue 
à Monaco, le 15 juin 2001.; 

Vu le articles 16 et 17 de. fornonrainee du 5 mars 189_5 sur le sociétés 
anonymes et en commandite par actions, modifiés par la loi. n° 71 "du 
3 janvier 1924  et par l'ordonnance-Li n°- 340 du 11 mais 1942 :. 

Arrêté Ministériel n' 2001-588 du 2 novembre 2001 auto-
risant là modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée "SAM .PARcomTIC" 

Nous, Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée ''S AM PARCOMM1C" agissant en vertu des pou-
voirs à eux confiés par l'assemblée gériérak extraordinaire des action-
naires de ladite société 

Vtlie proces-verbal deladi te assemblée générale ex traordi naire tenue 
à Monaco, le 27 juillet 2001 ; 

Vu lis =scies 16 ci 17 de 1' culmination du 5 mes 1895 sur le giclées 
anonymes et en commandite par actions, modifiés par la loi rt' 71 du 
3 janvier 192x1 et par r ordonnance-loi te 340 du 11. mare 19-42 ; 

Vu la delibération du Conseil de Gouvernement en date du 17 octobre 
2001 

Arrêtons:  
Aartcr_Ë Pré 	r`. 

Est autorisée la modifie.ation 

- de l'aride 5 des statuts ayant pair en .tutext de porter le capital 
social de la sonane de 250.000 fraies lice& de 150.000eune et «augmenter 
la'valeur nominale de l'action de la, somme de i -000 francs à celle de 
600 eues 

résultant des nésohitions adoptées. par l'assembléeiénéiale exttn-
ordinaire tenue le 27 juillet X101. 

ART. 2. 

Ces tésoinnons et nediriaiti4XLS devront être publiées au "Journal 
de Monaco-  ais accomplissement des foi-mailles prennes pat le (roi- 
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sième edinéa de l'article 17 de l'ortionnatice du 3 mars 1895, -modifié 
par l'ordonnance-loi 	340 du 11 mais 1942, susvisée. 

ART. 3, 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Économie 
est chargé de l'exécution du pn-Jsent arrête'. 

lait à l\donaco. en l'Hôtel du Gouvernement, le deux novembre deux 
mille un. 

Le Ministre d'État, 
P. L.e.er:tiRtO, 

A rrêts Ministériel d' 2001-589 du 2 novembre 2(Xl auto-
risant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque tiétiOntiltée SOC, IETE 
MONEGASQUE LIMENT/WON hijUPpe: POrj,v- 

Notes. 1%.1.inistre d'Êtat de la Principauté, 

Vu la denier& présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée “Soctrern MOInF:e■ASQUU-.. D'At.IMENrATION 
PHILIPPE POTIN" agissant en v en u des pouvoirs à eux confiés par I *asserre 
blée générale extraordinaire des actionnaires de ladite société  

Vu le proses-verbal  de ladite assemblée générale extraordinaire tenue 
à Nfonaco, le 22 juin 2001 ; • 

Vu les articles 16 et 17 de l'onionnanre du 5 mars 1895 sur les sociétés 
anonymes et en commandite par actions, modifiés par la loi n' 7 du 
3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi n" 340du 11 mars 1942 :— 

vu la délibération dit Conseil de Ciouvernement en date du 17 octobre 
2001 : 

Arrêtons : 

Arrête Ministériel n° 2001-590 du 5 novembre 2001 
agréant imagent responsable de la compagnie d'assu-
rances dénommée "GAN livemtplE-Atxmims", 

Nous. Nlinistre d'État de la Principauté. 

Vu la tequête présentée par la compagnie d'assurances' &ROUMI& 
-GAN becv:univ-Activ.,;:-.s>', dont le siège social est à Paris 9`", 2., rue 

Vu la loi ncr 609 du 11 avril 1956 portant codification de la législa-
tion relative aux taxes dues par les compagnies d'assurances sur les 
contrats par elles passés, modifiée par la loi n' 1.:1 82 du 21 décembre 
1r5 

• 
Vu l'ordonnance souveraine n" 3.041 du 19 août 196:1 rendant 

exécutoire la Convention relative à la réglementation des assurances 
signée à Paris le 18 mai 1963 ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 4.178 du 12 décembre 1968 portant 
institution du contnY>del'Etat sur les entreprises d'assurances de toute 
nature et de capitalisation et tendant à l'organisaten de Puniustrie des 
assurances ; 

é 
Vu l'arrêté ministériel du 26 décembre 1957 autorisant la société 

susvisée ; 

Vu la dél ibération du Conseil de Gouvernement en date du 31 octobre 
2001 ; • 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIM. 

M. Pierre Aous. domicilié à Monaco. est agee en qualité de, mené- • 
sentant personnellement responsable du paiement des taxes et pénali 
tes susceptibles d'être dues par ;a compagnie d'assurances dénommée 
"Givet INCENürt-A«.-nexts"- , en remplacement de M. François DesniEr. 

ART. 2. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Economie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en 17c115te1 clu Gouvernement le cinq novembre deux 
mille un. • 

ARTICLE PREMIER. 

Est autorisée la modification 

-de l'article 1- des statuts relatif à la dénomination sociale qui devient 
"Prutirre. POTIN MONACO`-; 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale extra-
ordinaire tenue le 22 juin 2001. 

ART. 2.. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au "Journal 
de Monaco" après accomplissement des formalités prévues Par le troi 
sieme alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 man 1895, modifié 
par 1' otdonnenee-loi 340 du 11 mars 1942, susvisée. 

.Ministre d'État: 
P: tal_EXCQ. 

Arrêté Ministériel n° 2001-591 du 30 octobre .2001 
portant nomination des personnes suSeeptibles d'être 
chargées de procéder au.x investigations nécessaires 
au contrôle de la mise en oeuvre de la loi et' 1,165 du 
23 décembre 1993 réglementant les teaitements d'infor 
mations nominatives. 

ART. 3. 

Le .COnseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Un/ion 'aie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. ce 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouverne:tient. le deux novembre deux 
mille un. 

Le Ministre d'État, 
P. LECLERCQ 

NOUS. Ni4IiSITe d'État'ejé la Prineipriuté., 

Vu la loi n° 1.165 de 23 décembre 1993 teglerneritani les traitements 
d' informations nominatives ; 

Vu l'ordonnance sou vaairien° 13.327 du 12 février 1998 ponant appli-
cation de la loi n' 1.165 du 23 décembre 1993.. susvisée ; 

Vu la requête présentée par le Président de laCommissionctieontrôle 
des Informations Nominatives en date du 12 septembre 2001 ; 

Vu la &libération du Conseil de Gouvernement en date du 10 octobre 
2001 



Afin de leur permettre de se mettre en règle avec la légk---'ation, la 
loi n* 1:240 du 2 juillet 2001 a accordé un nouveau délai de neuf niais 
à compter du 1-  octobre 2001. délai de régularisation des traitements 
déjà mis en teuVre. Ahni, le fermail tés déclarati ves de vront être accent- . 
plies avant le 30 juin 2002. 

La Commission* Contr6le des Informations`Nominatives. auprès 
de laquelle doivent être déposés les dos.siersprécise qu'un arrêté MilliS-
tériel n° 2000-579 du 6 décembre 2000 a dicté des normes fixant les 
caractéristiques auxquelles doivent répondre certains traitements pour 
bénéficier d'une déclaration simplifiée. Ces normes concernent les 
fichiers de clients, les fichiers de rôtir-limeurs et les fichiers de paie des 
personnels. 
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Arrêtons 

ART R.1.1: 

Sont nommés pour une durée de trois ans à l'effet de procéder aux 
investigations nécessaires ait contrôle des informations nominatives 

MM. Jean-Philippe Nom, société Mua Conseil 

Georges Dit.K., société MONACO lrir1n.tsNat ; 

Grégoty Met.AS. six:.iété A RO Constrititig ; 

Eric. Rritool_ société RIMC).1.1, 01:1 .MT.. et associés ;. 

Alexandre Nr.niRI, 

Christian Gasratim. expert judiciaire iruprés de. ta Cour 
d'Appel d'Aix-en-Provence ; 

Hervé.  !Attx v. expert judiciaire auprès de la Cour d' Appel 
d' Aix-en-Provence 

Jacques Nicola E, expert judiciaire auprès de ta Ceur Appel 
d'Aix-en-Provence. 

ART. - 2. 

Le tarif d'intervention horaire visé à Pariade 15 de Perdonnance 
scuveraine n° 13.327 du 12 février 1998 est fixé àquarre vingt douze 
(92> euros kirs taxes. 

ART. 3, 

Le Secrétaire Général du Ministère d' Etat est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement. k trente octobre deux 
mille un. 

Ministre d fier. 
P. LECURCQ. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL 

Arrêté Municipal n° 2001-57 du 30 octobre 2001 régle-
mentant la circulation des véhicules à Monaco-Ville 
à l'occasion de la Fête Nationale. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco ; 

Vu la loi if 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation corununale ; 

Vu l'ordonnance souveraine n* 1.691 du 17 décembre 1957 portant, 
réglementation de la Police de la Circulation Routière (Code de la Route) ; 

Arrêtoœt 

ARTICLI: PREMItlt 

Le lundi 19 novembre 2001. de 7 heures à 13 heures, les disposi-
riant instituant un sens unique dans les artères de Monaco-Ville sont 
suspendues. 

ART. 2. 

Le lundi 19 novembre 2001, de 9 heures à 13 heures, fXcès de 
Nlenaco-Ville est narre à tous les velicules, à l'exception 

- des véhicules porteurs d'un laissez-passer défi ré par le Ministre 
d' Etat, 

des autobus de la Ville, 

des taxis. 

ART. 3. 

• Toute infraction au présent arrêté semcon.statéc et poursuivie con for- 
Méritent à la loi. 

Attr. 4, 

Une ampliation du présent arrêté. en dite du 30 octobre 2001, -a été 
transmise à S.E. M. le Ministre d'Etat. 

- Monaco. k 30 octobre 2001. 

te Maire, 

A.M. Cmarxe-e... 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Commission de Contrôle des Infomiations Nominatives, 

La Commission de, Contrôle des Infonnarions Nominatives commu-
nique : 

La loi n' 1.165 du 23 décembre 1993 tait obligation à toute 
personne physique ou morale de droit privé ainsi qu'a toute personne 
morale de droit publie de procéder à la déclaration de leurs traitements 
automatises d'informations nominatives elon les procédures visées 
dans ses articles 6 et 7, 

La Commission se tient à la disposition des personees coneemées 
pour faciliter leurs démarches. Son secrétariat est ouvert au publie du 
lundi au vendredi * 9 h à 13 h à l'adresse suivante ; 	Pastor 
Center", rue dit Gabin:1, 4' étage, bureau 409 - Tél, : 97,7022.44. 
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DÉPARTEMENT DES FINANCES 
Er DE L'ECONOMIE 

Direction des Setvices Fiscaux, 

impôt sur les bénéfices des entreprises. 

Modalités d'application de b Convention fiscale 
franco-monégasque du 18 mai 1.963, article 3. 

ci de l'ordonnance souveraine n" 3.152 
. 	du l9 mars 1964.- article 13. 

Calcul du maximum des rémunérations du personne 
dirigeant et des cadres admis dans les charges 
déduelibles ,s‘eur i` établissement de l'impôt. 

Les textes en qgue.x.tr. ci-dessus rappelés, prés oient que, pourfassierre 
de l'impôt sur les bénéfices. la férafflératiOri du dirigeant ou du cadre 
k mieux rétribue n'est adruise en dedueticut des bénéfices imposables 
que dans la mesure où elle cotrepond à un travail effectif. à concur-
rence au Illà.Xitle01 des limites fixées en fonction du -salaire plafond 
servant de base de calcul des cotisations de sécurité sociale". 

11 a été admis, par mesure de simplification. que le salaire plafot d. 
dont il s'agit, est k salaire limite prévu pour le calcul des cotisations à 
la Caisse de Compertsation des Services Sociaux à la date de clôture de 
l'exercice. 

Or. conformément aux avis émis par les comités (te contrôle et finan-
cier des Caisses Sociales Monégasques. les cotisations dues à b Caisse 
de Compensation des Services Sociaux s'appliquent à un salaire annuel 
de 67.680 f.à compter du le octobre 2001. 

C'est donc par application de ce salaire plafond de. 67.680 € que 
seront calculées. peur l'exercice en cocus, les limites prévues par Parti-
de 13 de l'ordonnance souveraine n' 3.152 du 19 mars 19(4 COTiCer-. 
nant les ei:inuttérations du personnel. dirigeant admises en déduction 
pour l'assiette de l'impôt sur les bénéfices.. 

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS.  
ET DES AFFAIRESSOCIALES 

Direction du Travail et des Affaires Sociales. 

Communiqué n° 2001-40 du 30 octobre 2001 relatif 
au samedi 8 décembre 2001 (Jour de I'M)haculée 
Conception) jour féri é légal. 

Aux tenues de la loi if 798 et de la tai n' 800 niodieée du 18 février 
1966, le 8 décembre 2001 est tinjour férié, cli e et paye pour t'ensemble 
des travailleurs, quelque soit leur mode de rémunération 

Compte tenu des obligations légales rappelées dans la circulaire de 
la Direction du Travail n° 79-93 du 13 novembre 1979 (publiée au 
"Journal de Monaco" du 23 novembre 19791, ces jours fériés légaux 
seront également payés s'ils tombent soit un jour de repos hebdoma-
daire du travailleur, soit un jour normeernent ou parfieLlement chômé 
dans l'entreprise. 

MAIRIE 

La lektiiie invite la population à pavoiser à I Paccaskm de 
ln 17Pte Nationale. 

A l'occasion de la Fête Nationale, les Monégasques et les habitants 
(le Monaco eu u à cet utile titenifester leur attachement au Priect Souverain 
et à la Principauté. 	 . 

Dans cet esprit, le Maire les invite à pavoiser façadee' fenetres et 
balcons de leur immeuble ou appartement. 

Dans les grands immeubles. des dispositions sont prises habituelle-
ment pour un pavoisement collectif. 11 serait souhaitable,. cependant, 
que aucun réalise une décoration individuelle, afin de donner plus 
d'éclat et d'ampleur à la célébration de la Fête Nationale. 	. 

LeA comtes-90ns voudront bien s' y associer, itrt décorant kurde van- - 
tire. 

Commémoration de l'Armistice !lu 11 novembre en 
Principauté. 

La Principauté de Monaco commémorera. le dimanchel l novembre 
2001, PanniVereaire de l'Armistice de 1918. 

A 11 hetnes, devant le Monument aux Morts du Cimetiae, céré-
monie du souvenir en hommage aux Morts des deux guerres. 

Dépôt de couronnes  - Prière pOur les Morts - Sonnerie aux Morts -
Minute de silence - Prière pour la Paix - Hymnes nationauxalliés, exé-

. cutis par la Musique Municipale.. 

- La Mairie convie toutes les personnalités et les membres des 
Associations patriotiques et de la Résistance à assister à cette cérémo-
aie commémorative. 

Avis relatif à la révision de la liste électorale. 

Le Maire informe les Monégasques que la Commission de la Liste 
Électorale, conformément aux dispositions de l'article 7 de la loi 
a' 839 de.,.23 février 1968 sur les élections nationales et communales, 
va procéder à la résision de la liste électorale.- 

Les personnes intéressées. sont priées, de fournir au Secrétariat Général 
de la Mairie tout renseirmement concernant leur -inscription ou leur 

• changement d' adeesse- 

DIRECTION DES SERVICES JUDICIAIRES 

Corinne il est de tradition, le 1" octobre a étmaxqué parla Rentrée des 
Cours et Tribunaux. 

A l'issue de la Messe du Saint-Esprit, concélébrée par Monseigneur..  
Bani. Archevêque de Monaco, et l'ensemble du clergé diocésain, les 
mulla= du Corps Judiciaire ont pris place dans la salle d`mbdience de la 
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(.'ottr d'Appel oit, sous ln présidence 	M, - Jetut-François 
Premier Président, s'est tenue Audience Solennelle. 

- M. le Premier Président était entouré de. MM. René 	datte et Jean. 
Ph i I lens:. Huertas, l'retitiers Pies idents honoraires, de Mn' Monique François, 
Vice-Président. de M. Dominique Adent et de M. Jean Quinte Conseillers. 
ainsi que de M. Robert Erancesehi et M. Philippe Rosselin, Conseillers 
honontites. 

M. Y ves Jouliaud, Premier Prés Wein dela Cour de .Rév sion était aecorti- 
pagné de M. Paul NIalibert, Vice-Président, de M.M. leen Apol lis et Thierry 
Cathala. Conseillers, ainsi que de 	Agnès Cavellat-Deltroclie, égale- 
ment Conseiller. 

M. Philippe Narmino, Président du Tribunal de Prentiète Instance. 
conduisait les magistrats présents de sa juridiction r 

M—  Brigitte Ciatubarini, Premier 'Vice-Président. 

M. Jean-Charles Lettone, Vice-Président, 

M. Jean-Christophe Hullin, Juge d'Instruction, 

Nt—  Isabelle Berro-Lefevre, chargée des fonctions de Premier Juge, 

M" Muriel Dorato4.'hicourns. cleirgee des fonctions de Premier Juge, 

Mme' Anne-Véronique Bitar-Ghanem, Juge, 

M. Gérard Lannoy. Juge.. 

te Brigitte neipech. Juge, 

M. Jean-Claude florentin, Juge Tutélaire. 

• MD Sabine-Anne Minanoli. Juge suppléant. 

Me' Martine Castoidi Juge &Paix, se trouvait égatemeot présente. 

M. Danit$Serdet. Proctnreur Créttelral. représentait le Ministère Public 
avec, à ses cotés. lst' Catherine Le 1..ay, Premier Substitut Général. 
M. Dominique Muter, Substitut da Procureur Général; et M"' Bernadette 
labaldanti. Secrétaire Général du Parquet. 

Le. plumitif d'audience était tenu par M— Béatrice Bardy. Greffier en 
Chef. accompaenée de M. Antoine MontecucereGreffieren Chef Honoraire: 

Laura Sparacia. Greffier en Clef Adjoint, et NP' LilianeZanchiGtellier 
Principal, entourés-des greffiers en exercice. 

Marie-Thérese Escaut Marepuet et Nt Claire Notari occupaient le 
banc des huissiers. 

MI' Didier Escaut, Bâtonnier, était accompagné des membres du 
barreau.. 

Etaient également présents des représentants des notaires, des experts- 
comptables, des administruteurs judiciaires et syndics. 

Ouvrant l'atidiedre solennelle Monsieur le Premier Président donnait 
immédiatement la parole à Monsie-ur le Procureur Général qui eiwiimait 
en ces tenues : 

Nous apprenons à l'instant AWC une nive émotion le décès de M'  Jean- 
Charles Marquet, lequel a occupé une place des pie éminentes au sein de 
notre Compagnie judiciaire. 

NP Jean-Chartes Marquet a notamment exerce' les lourdes responsabi- 
lités de Beennier de l'Ordre des Avoceits-Défensenre Avocuts. de Presi tient 
du Conseil de la Couronne et *Seerétaire irae 

Afin de partager ré1110d0r1 qu'ils ressentent en ce début d'audience, la 
Cour et l'ensemble des magistrats vous invitent à observer quelques ins-
iiintS de §silence en mémoire tte M' Jean-Charles Marquet, et à Vous =o-
der-  ainsi à la douleur éprouvée par sa famille. 

Monsieur le Premier Président se levait alors, ainsi que l'ensemble des 
magistrats et l'assistance, tous demeurant un moment debout en silence. 

Puis Monsieur le Pœtnier Président s'exprimait ainsi 

Monsieur le Secrétaire d'Enat, représentant 
Son Altesse Sinenissime le Prince Souverain, 

Excellencee. 

Monsieur le Directeur des Services Judiciaires, 

Président du Conseil d' Etat, 

Mesdames. Mrnsieurs. 

Après avoir oavert, comme nous venons de le faite avec émotion et 
tristesse. cette aulience solennelle de mimée de la Cour d'Appel et des 
Tribunaux. -à Itiquelles' associe la Cour de Révision- je tiens à vous expri-
mer, au nom du corps judiciaire tout entier, mes très vifs retneteiement 
pour votre présence. 

Celle.ci témoigne en effet de l' intérêt qui est peiné sut pouvoir judiciaire 
tutu nous exerçons par délégation, conformément à la Constitution. • . - 

Plusieurs de nos collègues étrangers sont aujourd'hui également 
présents:qui eneeeent dans leur pays des tâches judiciaires comparables 
en tous points aut nôtres. 

Parmi eux, je tiens à remercier vivement, de s'être déplaeés jusqu'à 
nous, M. Gabriel Bestard. Procureur Général près la Cour d'Appel d'Aix 
en Provence. ainsi que M. Zavaro. Président de Chambre, qui représente 
le Premier Président de cette même Cour M. Bacon. 

Je remercie aussi M. Chanel, Président du Tribunal Administratif de 
Nice qui représente également M. Henget, PréSident de !a Cout Adtrtinistrative 
d'Appel de Marseille, de même que Messieurs les Présidents et Procureurs 
de la  République des tribunaux Français et Italien, de Graisse et de San 
Renin, qui ont bien voulu également participer à notre audience solennelle. 

Ouvre l'intérèt que tous ces magistrats portent à nos travaux je les sais, 
tous. soucieux de coopération judiciaire internationale. en à ce titre, je ne 
puis que les assurer, une nouvelle fois, de notre volonté d'y connibuer aussi 
étroitement que possible avec eux. 

Au montent où nos Etats sont les témoins de graves atteintes à la sic 
humaine. l'union des démocraties s'impose pour apporter au plan interna-
tional, avec fermeté et discernement, les répeinses juridiques que de telles 
atteintes téclanent. 

Et c'est dans ce cadre que nos institutions judiciaires devront elles-
mènes réagir de concert. 

Le respect Je l'Etat de droit sera alors de rigueur, et avec lui, le 
maintien de nos traditions de procédure, comme de tous ces usages de 
conduite qui nous confortent. 1101.1S-EribleS, dans notre pue enracine-

-4.;kient 1t l'Etat de droit. 

Certaines de ces coutumes sont anciennes. Elles attestent de /a durée 
de cet enracinement, nuque! nous apparaissons, ainsi, d'autant .plis atta-
chés. 

Madame le Premier Substitut Général, Catherine Le Laya choisi cette 
année d'en témoigner, 

Elle le fera à travers un t'es Intéressani discours quia pour thème "De 
quelques usages et traditions du monde judiçirtire". 

Madame le Premier Substitut Général, je vous invite à rejoindre pour 
votre discours, le bureau de la Cour, et je vous donne la paiteàe 

J'adresse l'expression de nes condoléances les plus, attristées aux 
membres de sa famille et plus perticulièrement â NP Alexis Ntarquet. 
avocat stagiaire, sen petit-fils. 

Reprenant la parole. Monsieur le Premier Président s'adiessait alors à 
l'assistance en prononçant les mots suivants : 

C'est avec une profonde ttistesse que nous apprenons la perte de 
?d' Jean-Charles Marquet, sureetme récemment dans les ci rconstanees dont 
Monsieur k procureur Général vient de nous donner connaissance. n 
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En nous faisant I honneur d'assister cette aud ittnee eonsacrant In reprise 
des travaux .judiciairea, vous manifestez votre attaCheMeta h l'une des 
fonctions sacrées de l'ittat, et vous perpétuez une traditien séculaire dom 
l'origine remonte A Philippe le Hal, inet huant pour la modèle fois en i 234 
le Patientent, ancêtre -de nos Cents et tribunaux. H s'agissait d'adjoindre à 
1a Cour du Risi des expenetlans la scieace ds droit. chargés de coneeillee 
des noblee peu éclairés ou des prélete oecuints par ke affaires de. lems 
dieceses, Conseiessie de leurs faiblesses, ceus-ei s'effacèrent rapidement. 
et laisse-rent la place à ces jurisconsultes. nos lointains prédéeesseurs. 

Nous devons Peesendet de Eciettanisation et des eintesturee de le niagis-
traitais; moderne à Et-envie de prunier cousu/ Bonaparte et de l'empereur 
Ntletoléon entre 1800 et 1810.1equel avait compris asei 'un Etat doit s'appuyer 
sue une Magistrature éclairée. forte. ayant des devoirs mais aussi àee 
privilèges qui distingueraient ses inereares des autres eketyens. 
Particulièrement, il restaura un eertain nombre dueages et de traditions. 
témoignages et tlambeaux du parité qu'avent supprimes la Révolution. A 
ce titre les audiences solennelles per lesquelles les compagnies judiciaires 
ouvrent actuellement leurs travaux, sont einpreintee grues: aux régies 
d 'étiquettetteesque intégralement conservées. dei la survis-ance des belles 
cérémonies judiciaires des siècles passés. 

Cenaitts tk ces usages sont directement liès au pouvoir temporel dont 
ta Justice-  !émane, notamment en Veincipanté, en venu de la délégation que. 
lui ont consenie les Souvetains, d'autres se rappotteni à la mission sacrée 
qui est la sieste, afin que ne soit jamais ou bl ie eue le jugement des hommes 
ne fait que précéder celui de Dieu. 

Lee magistrats ont toujours, dans leurs fonctioses. porté des vêtements 
qui les différenciaient des aunes classes de 4 société. leongteraps. ils ne 
revêtirent pas seulement ces costumes à l'audience ettiis même à la ville, 

- Dans l'ancienne: France, l'idée dominante. en ce qui concerne les 
parlements. est que l'habit deseteegistrats est le même que celui des Rois. 
On matérialisait ainsi le principe suivant lequel h Justice est l'attribut essett-
fiel des Seuverains et lorsque le Roi délègue aux•màgistrats le soin de la 
rendre, ceux-ci doivent avoir les mêmes habits que hie' 

C'étaient d'ailleurs des vêtements non setletnein sembiables à ceux. 
des Rois mais c'étaient souvent les mêmes. car annuellement dans les temps 
endette, les Souverains donnaient leurs costumes aux Conseillers. Comme 
l'écarlate en était la couleur, les magistrats rentraient des robés pourpres: 
mais seulement lorsqu'ils étaient membres de cours souveraines. tribunaux 
supérieurs ou Cours d'appel et Cour de cassation ou de révision. 

Le premier élément que les rois avaient donné aux magistrats avait été 
leur coiffure, que l'oes appelait vulgairement le mortier. Dons les vitraux 
de la Sainte Chapelle, figurait Saint Louis, avec la tète couverte; chi 
mortier. fi n'était toutefois porté que par les très hauts magistrats. les 
premiers présidents et certains présidents. appelés présidents à mortier et 
dont le plus renommé reste Montesquieu, magistrat au Parlement de 
BordeauS. •auteur de l'Esprit des Lois et chantre convaincu de la vertu de 
la séparation des pouvoirs. 

- Avant 1789. sa fin-me ainsi que ses ornements variaient SUivar,:' les 
parlements : le mortier était tantôt très plat tantôt très volumineux. Aux 
patientent& de Paris, Douai et Pau le enottier était deuil galon pote les prési-
dents et de deux pour le premier président. Dans d'autres parlements: k 
monter était uniforme: Tel était k cas à Toulouse : lorsque le premier prési-
dent de la Cour d'appel s'était présenté et 1762 devant le Roi pour prêter 
serment, Louis XV. surpris de le voir avec des ornements différents de.ceux 
de Paris.  l'invita à preedre à l'avenir ceux de cette compagnie. Mais quand 
il se présenta à. Toulouse. ce. le l'indignation : une assemblée générale se 
tint le 17 féerier 1763 et il ditt venir s'expliquer sur ses innovations -testi-
mentaites. H invoqua l'incompétence de la compagnie toulotisaine 
• décider ,r unequeatitea que le roi avaria lui—mère tranchée mais il fut 
voué 	alors Mais il avait eu la prudence dese faire peindre avec. 
le ratossier à double galon. litigieux et il laiSsa à ses enfants son portrait mec-  • 
ces .onnentents auxquels il n'avait.pas droit. 

Dans la, nouvelle organisation judiciaire; telle qu'elle résulte des textes 
consulaires et- napoléoniens, tous les membres de la cour de cassation et 
des cours d'appels.ont droit au Motter. tes galons différencient les grades.. 

Les autsessuagistrats, qui n'avaient pas droit au mortier, se couvraient 
la tête d'ut.' bonnet de drap avec une houppette qui rappelait celui des eeclés 
siastiqtes. Il servait de coiffure et de•vêteenent de cou. C'était un insigne 
de hautes fonctions car il était portdear lee.essis, les ducs et lets affilies  

la Couronne.. Vers 1436 pour alléger le poids du chaperon qui était une 
c ai ffure quelque peu incommode, oit en détacha l'appendice pour s'en tenir 
au bonnet. On rejetait celuiuti sur l'épaulé. ?i en reste actuellement un 
vestige, commun aux avocats et magistrats.. l'épitoge. 

En plus des mottiere. tes rois avaient donné aux magistrats des parle-
tnents leurs rotes et leurs manteaux. Ils revêtaient une robe noire coulpe-
subie à une soutane, appelé: siMarre. Celle-ci était couverte d'une robe à 
longues et larges IItanches, noire pour les audiences. rouge pour les céré-
monies. sur laquelle était endossé le manteau de pourpre bordé d'hermine. 
C'était k costume des amenais barons et chevaliets.. La traîne ilWittartteau 
était; gênante, elle était teks& et retenue. C'est vraisemblablement à cause 
de ce manteau relevé qu'actuellement encore, les robes des magistrats sont 
relevées i l'intérieur. 

Lorsque le consulat et l'empire réorganisèrent la magistrature à l'imi-
tation de l'ancienne. après la coupure tete le,esériode révolutionnaire, elle 
matit la splendeur des costumes judiciaires oe l'ancienne France, en les 
allégeant. la simarre et in robe étant fondues en un seul vêtement, la robe 
rouge restant réservée aux cérémonies d'ans-pante Les magistrats revêtirent 
une ceinture. symbole d'autorité eltes les hébreux, rouge à la Cour de 
Cassation. noire dans l s cours d'appel. et bleue dans les Tribunaux de 
première instance, de ce NO si parttculier rattaché à la Viettette Marie. 

Enfin à la Cour de cassatian, lors des grandes cérémonies, les plue hauts 
magistrats revêtent la robe rouge dont les levers. etent doublés d'une four-
me blanche. pour rappeler l'elfet que produisaient dans l'ancienne France, 
les robes des magistrats retou sertes du manteau doubléttitermine. 

Eri Principeutél' un des textes. le plus ancien est constitué par l'Ordonnance 
1 du 18 févriersna sous le régne de amené V. portant organisation juttli-

eiaire et culant à Muas des estes napoléoniens. 3 degrés de juridictions : 
Le consul. ancêtre du juge de paix dont on précise qu'il exerce une juri-
diction paternelle. le tribunal supérieur et la Révision. 

ll est précisé à l'article 9 que le costume du consul est l'habit noir 
français, le chapeau à3 cènes, la ceintumen soie rouge avec frange blanche, 
son secrétaire ponant quant e lui la ceinture blanche_ 

S'agissant du Tribunal, il est spécifié que le petit costume est l'habit • 
noir françait: avec petit mentait} 4 chapeau à trois contes. plumes- noires 
avec- faculté de porter l'épée:-  

Flortettan 1" par des ordonnances spécifiques aux costumes du tribunal 
supérieur et aux officiers ministériels règle en 1853 et 1854, les vêtements 
des magistrat-te toujou es en usage aujourd'hui. En 1858. il fixé celui du juge 
de paix, appelé comme tel, qui revêt la ceinture blanche ale son greffier, 
celui-ci perdant la sienne. 

!lest précisé dans Fordonaance sur l'ordsr judiciaire du 10 juin 1859. 
que tests les membres du tribunal supérieur. du parquet ainsi que le juge 
de paix, poupons être en frac lorsqu'il s'agira d'actes extérieurs de leurs 
fonctions, tels que descentes de justice, sommations ou autres : mais pour 
.ces actes.. les magistrats devront être revêtus de leurs ceintures. dont on a 
dit qu'elles consfituetient le symbole de leur autorité.. 	• 

Ces dispositions dispentreat dans les ordonnances ultérieures relatives 
à l'organisation judiciaire tandis qu'à chaque fois. subsistèrent celles relat 
rives aux costumes n'apponani que dee modifications de détail par rapport 
à la grande -ordonnancede.1828. • 	• 

Il convient en effet :de 'pteciser que jusqu'à la fin de l'asteien régime. 
les Magistrats devaient porter-  en ville les apanages de lente. fonctions : il 
est précisé •par La Roche Ravin, haut-magistrat auteur d'un ouv=rage nés 
important intitulé t'Utile livret des Parlements de Fnutee" où il étudie les 
tuteurs, les butinions ee-les devoirs, des magistrats -pane est- 1617;  gare le 
pape Léon 1V. avait fait palet eantraanderint aux pettres de në petite 
au publie et hors. de leur rnaksot•eans leurs habits sacenktauxede pmh- que -
les -Séculiers n'en reçoivent du scandale.- 

Dès la fies de l'ancien régime, la robe cessa d'être l'habit de ville. »es 
prescriptions parallèles obligèrent toutefois les magistrats à porter l'habit 
noir, le petit manteau et la cravate. 	pouvoir.central veillait Baigneuse- 

- ruent à ce que ces obligations fussent rigoureusement observées -: en 1766, 
le procureur général de Rennes reçut une lettre ainsi libellée t "ii est -venu 
au rai que vous paraissiez. en publie avec uni habit de couleur. Se majesté 
est surprise de ce que vous avez ceieté celui de votre état et elle me charge 
de vous écrire de le..tepteradre" • • 	- 

Si 

',;.• • 	•,■ 
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eupanwrint en. 1681, le chancelier Letellier &rivait au président de 
Chakins ; "Le roi ayant eté averti que vous allez au palais tous les jours, 
autres que ceux d'audiences. avec des cravates, habits gris et k cane A la 
Mill, le toi m'a commande de vous ordonner de changer YOM conduite 
et de garde!" la décence qui est convenable à des magistrats. A faute de quoi, 
il serait obligé d'y pourvoir". 

les arrêtés de 1802 dispeserent que tous les magistrats devaient porter 
en ville l'habit complet noir à la française, In cravate de bapii -sre et le 
chapeau a3 cornes. 

Longtemps au cours du XIX' siecle. les inagistrets ne se mutaient pas 
ait palais sans observer ces prescriptions : puis In jaquette fut eonseeree par 
l'usage. et à son tour fut remplae& par des costumes de couleur. Le 
chapeau était haut de firme, puis vers 1914 ce fut le feutre de forme basse. 
On était très exi geent et le procureur général près la cour de cassation Bulot 
aurait même vu ren avancement retardé en 1917 pour avnir VO avec un 
chap.eu de paille. 

Indépendamment de ces prescriptions. let parlementaires venaient à 
ce qu'il n'y ait dans les vêtements ni luxe ni sordidité. On voulait que le 
inagisirai le portât des habits ni trop precieux. ni  trop vils, ni (tep splen-
dides. ni arop abjects. mais taillés à la inédieere, hors du trop et du trop 
peu. qui sont extrémités dangetruees'e 

Sens la moaate hie de ju iller, un vieux pie ident du tribunal de Castelleee. 
avait si l'on t,Vait son Protuteur Général "conservé toute ta simpi:cité des 
merlins patriarcales des Alpes" c il était fort négligé dans sa tenue. En 1844 
on se plaint à la Chencellette taire -des mendiante le rencontrent sur la voie 
publique l'aient pris pour un des lente et lui aient -telnandé si les aumônes 
avaient teé bonnes. 

Une. manifestation de luxe extérieure contre lequel s'indignait la Roche 
flavin, c'étaient les fards et les parfum.s 	estimait que pour le magistrat, 
iE n'était ni décent, ni honnête de se farder le visage. de se perfurner. de 
peindre sa barbe et ses cheveux : "il. y en a, constatait-il mélmeolique-
!telt . qui le font pour couvrir leur âge et vieillesse et se rendre plus agréables 
aux texanes et per là tromper quelque jeune fille ou femme en mariage, le 
tout indigne d'un juge et magistrat. mène souverain qui doit en toutes 
choses montrer le bon exemple aux autres". 

L'histoire de la barbe, de la chevelure rendes moustaches chez les rnagis-
trais est curieuse et amusante : la barbe régna jusqu'au XII' siècle : elle fin 
restaurée sous Français P" mais les magistrats conservèrent le nerteret rasé, 
l'usage de la barbe étant considéré comme une mondanité. Sous le règne 

IL les magistrats suivent la mode et la Roche Marin considère 
reipone de la gravité et du respect et représente un âge fer et reesis. 

Maisditait-il, et sa réflexion est inattendue, "si elle est trop longue, elle 
préjudicie à la santé. rendant les personnes tristes et mélancoliques". 

Y sur-cédèrent les moustaches à la royale composées de deux mous-
tachee horizontales sur la lèvre supérieure accompagnées d'une troisième 
sur la lèvre inférieure, telles celles de Louis XIII et Louis XIV. Puis le roi 
vieillissant fit couper ses moustaches et les visages teste tent glabres jus-
qu'à une époque voisine de la nôtre. 

En 1844, 3 avocats près le tribunal d'Ambert dans le Puy de Dôme se 
présentèrent à b barre ayant laissé pousser leur barbe.'Le tribunal vil dans 
cette terne un travestissement indigne des égards dus à la Justiea. Le ereei-
dent toléra la barbe mais il les invita à faire raser leurs moustaches. Malgré 
ses insistances et l'intervention du bâtonnier, deux des avocats résistèrent 
et refusèrent d'obéir à l'injonction qui leur était faite. Se présentent de 
nouveau :avec leurs moustaches. procès-verbal d'audience fut dree.é et 
jugement fut rendu : il leur fut interdit de-se présenter à la barre et ils furent 
«vidai-tapés à la censure simple. Les avocats ne se tinrent pas pour battus 
par cette décision, irs tenaient à leurs moustaches.: L'effaite vint devant la 
Cour de Cassation et celle-ci patarrêt du 6 aeût 1844 décida que les moue-
taches étaient Prohibées chez les gens du palais et elles le restèrent mène-
Si sous le second empire . le chef de l'État portait moustache et bre:biche. 
Du moins tolérait-on quelques touffes .sur les côtés du visage et arbiettait-
on le collier de la barbe et surtout les favoris. 

Vers 1880, un nouveau revirement se produisit, émanant ces jeunes 
juges des tribunaux de première instance die province : les barbes et les. 
moustaches ressuscitèrent, et il fut admis tacitement par le Suite, que les 
magistrats quant à ce sujet étaient libres de suivre la mode. 

De maniere générale, l'arrivée des femmes !tans ta magistmeare, à 
partir de 1945. ne modifia pas le mouvement général, et personée n'osa 
établir des prescriptions particulières à leur sexe. 

Durant des siècles, la France, a réservé certaines journées au souvenir 
d'événements religieux et interdisait que quicenque se livrât à une activité 
profane. Il existait ainsi plusieurs jours miser& ri  la  dévotion et au menotte. 
ment. 

En Principauté. si  la loi de 1965 pner.ise que les juridictions vaquent les 
dimanches et les jouis fériés. l'()rdonnance de 1859 les- énumère : tous- les 
jours de dimanche, le premier de l'an, la tete de la Sainte Dévote,-de la 
Toussaint, de Saint Nicolas de Bari. de Noël ainsi que le jour de la fête du 
Prince régnant. 

A peu de choses prés. ces usages sont toujours respectés. auxquels 
s'ajoute la période de Pâques. les juridictions monégasques observant 
toujours le calendrier religieux et non le calendrier scolaire. 

le reprise de travaux des parlements s'effectuait après les vacances 
judiciaires avez une grande soknnite. Dans l'aricieime France l'audience 
de rentrée. qui portait de:A ce nom.. ta été fixée des le 15' siècle. à la Saint 
Martin. pour que les lierons qui faisaient encore partie du Parlement 
puissent y assister â leur retour de l'année. 

Aptes la réorganisation «insulaire les juridictions étaient en vaeatices 
du 1" septembre au In novembre et de 1910 à 1954. elles furent décalées 
entre le I" eoût et le le octobre. Après cette dette h:sretionisatien fut faite 
avec les congés scolaires, entre le 15 juillet et début septembre sas : pour 
la Cern de Cassation. laquelle ne reprend ses travaux que le I" inetobrea 

En France, il ex r--àe actuellement une adéquation entre l'année civile et 
l'année judiciaire, l'audience de rentrée ayant lieu dans les premiers jours 
de janvier. La Principauté est pour sa part restée fidèle à la tradition, en 
gardant celle-ci à- l'automne : si l'Ordonnance de 1859 fixe les vacances 
des magistrats entre le 15 août et le [5 octobre, celle de 1909, évoque les 
vacations, du 15 juillet au 15 octobre pour la Courd'appel et du 15 août 
au 15 octobre pour le tribunal. 

les dernières modifications ont été peinées en 1965. ta pellette de vaca-. 
t ion s'étendant du I" juillet au le octobre pour la Cour d'appel. et à partir 
du 15 juillet jusqu'au ler octobre pour les autres juridictions. 

Les rentrées judiciaires étaient toujours marqueras par une grande solen-
nité. -A Paris. les cloches des Palais de Justice s'ébranlaient, elles qui ne 
sonnaient que pour la naissance du dauphin et la men du Roi. Les mettetires 
des parlements se rendaient à la première cérémonie de la journée. la messe 
rouge. ainsi appelée à travers les siècles à cause de la couleur des vête-
ments des magistrats. Cette messe célébrée pour que les magistrats et 
avocats se rappellent leurs devoirs et soient placés sous la protection du 
Saint Esprit dans l'exercice de leurs responsabilités. a son origine au milieu -
du 14' siècle : les prédécesseurs de nos avoués: -eatuels avaient l'habitude 
d'inviter les magistrats et les avocats, le jour de la mirée du parlement à 
se tendre. à le messe du Saint Esprit. Les magistrats s"y.rendaient en robe 
noire. 

Un haut magistrat, Arnault de Corbie, premier président en 1374. estima 
qu'il était contraire à la dignité de la magistrature aère celle-ci assistât 
cette messe en qualité d'invitée. Aussi décida-t-il que lu messe du Saint 
Esprit serait désormais célébrée en grande pompe et que les avoue, au lieur-- 
d'y inviter le Parlement, seraient tout au contraire-convie par les magis-
trats à y assister. Les magistrats de fa cour et le Greffier en Chef devaient 
y paraître en robe rouge et la cérémonie conserva ce nom à travers les 
siècles. 

Quelques vieux conseillers protestèrent contre l'innovation d'Amuit 
de Corbie et ce dernier leur aurait ainsi répondu : 

"Messieurs, la Justice. pour être respect& des peepiee n'a pas moins 
besoin que le trône d'un attirail magnifique. Les dépositaires des lois 
doivent être inuneables et lumineux comme elles, Otez Noue Dame à la 
religion, le Louvre à la royauté. vous verrez ce qui restera de la puissance 
ecclésiastique et de la puissance souveraine. Le parlement est politique 
ment placé entre LEglise et le Trône laissez le briller comme ces deux 
puissances dont il est certainement le support". 

Louis XII régla en 1512 dein iti ventent le cétéroenie qui ne subit aucun 
changement jusqu'en 1788: Cette messe évent toujours célébrée poetifiea- 
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lement. avec orgue et musique par un évêque du. ressort qui eau officiel-
lement Imité par le premier président. Un certain nombre de rites très par-
ticuliera gici;ompagnaient le déroulement de • la messe. dont l'un de plus 
marquants résidait dans le fait que te premier président. en se rendant à 
Poffiande. faisait un grand nombre de revéreneen ia l'autel, au clergé. à sa 
compagne. A la suite du premier préeddent, les assistants allaient selon 
leur rang communier et eux aussi saluaient le clergé et les magistran. 
quête était effectuée par le doyen des conseillers auprès de ses collègues 
et par le doyen des avocats mimes des autres assistants. De nombreuses 
peisonnidités y assistaient et la sortie finale s'effectuait également Selon 
un strict rerémenial de préséances sous le regard de nombreux curieux. 

Henri vonnean, observateur inaliaisia a (muta ainsi cane aanrunania  

Paris ea 1892 "le *cor est admirable : c'est cette inetaeilleuse Sainte 
Chapelle, si froide si morte d'orditatireet qui. ce seul jour là se ranime. II 
est midi :.la légère dentelle de pierre brodée de ses vieux vitraux hisse 
filtrer les rayons adoucis du soleil d'automne. Sur les colonnettes, sil les 
niches &s'araire ogivales, sur les nuits étoilés d'or. ils plaquent de petits 
disques violets. rouge— jaunes et bleus. On dirait des hosties- de fantaisie 
collées là Jar quelque espiègle enfant de chœur. 	 tau 

La nef est comble et rougeoie jusqu'à la moitié. Rouge là robe du 
eardinal.annannue, rouges à droite les loges des conseillers de la Cour 
suprême. Rouges à gauche les membres de la Cour d'appel : Rouge le 
procureur général. rouges les avocats généraux et rouges leen substituts 
tout est rceuge. 

Comme. pour faire ressortir les couleurs deee premier plan. au fond de 
la chapelle. tous vêtus de leurs robes noires, se placent et se tassent les 
magistrats du tribunal civil et de commette. les membres du conseil de 
l'ordre amies. huissiers et autres.  

délie tomme "l'oeil des parleirients. la sentinelle des autres magistrats. le 
sarveillain du bien publie", selon la définition de Guillaume de Iluildu mort 
en 1.540. 	 eaa 

Ce fut en 1557 que pour ln première fois un avocat eendnil ouadi 
l'audience par un discours d'aplanat oir selon un insistant rotateur parla' 
titre ikininnatinee pour m enuet' ta différence qu'il y avait à Rome eine tin 
aeneat et un meurette il y a dans ce premier diseeurs déjà ce qu'il y aura 
presque dans tons les autres : l'étude d'un sujet se limule« de près ou de • loin à l'organisation judiciaire, 

te décret de 1811) aptes l'interruption de la révolution spécifiait que 
serait minotier,' un discours sur un sujet convenable:\ la circonstance, dans 
lequel le procureur général ou 1 un de ses avocats Ottawa, trace aux inagis-
tram aux avocars. aux avoues le tableau de leurs devoirs. Le -programme 
ainsi défini fut vite épuisé et on ne tarda pas à s'en écarter : on traita tour 
à tour de questions d'histoire judiciaire. de philotophie. de morale. de 
critique et même de biographie. 

Depuis 1810. les audiences se ierminaient également par une notice 
nécrologique des -Membres de la compagnies:14am dans rami& et 
certains critiquaient ces rites quasi inumrable, Ce fut seulement un sor-
dide esprit d'économie qui amena la suppression des discours de rentrée. 
En effet pour éviter des frais d' impreasten. la commission du budget de la 
chambre des députés exigea en 1903 sa suppression. • 

En 1931, le Garde des Sceaux décida à nouveauque des discouns seraient 
prononcés et le président* la République Doumer assista it l'imposante 
cérémonie de 1931 qui fit revivre cet usage où fut évoqué "le magistrat 
dans la Cité". 

Il faut se retenir pour n'applaudir point les voix superbes de la maîtrise 
de Notre Darne qui entonnent le Veni Cterttor et le Domine Salvam, 

La messe terminée commence un défilé plus curieux encore : rien de 
plus piquant pour un observateur comme de considérer l'attitude et les 
physionomies des magistrats du cortège : on croirait voir se dérouler le 
panonune de l'histoire judiciaire d'un demi-siècle : en tète sont les vieux 
de la vieille, des fantô.nies de vieux grognards judiciaires, qui. s'efforcent 
de rester majestueux quoique liage les ait cassés. Leurs joues sont glabres 
et maigres. leur œil petit s'enfonce dansl"eniaite. Quelques cheveux blancs 
légers serrera de la toque, sous laquelle on devine l'ivoire du crave. Leur 
caractère. leur culte de la tradition et de laforme. se  lit dans le faux col qui 
leur soutient le cou. montant haut par dessus le rabat et raidissant la tète 

• anguleuse et ridée". Ils sont la science. l'exemple à suivre, la référence 
suprême. 

"Après eux la génération suivante arrive. La figure est grasse, le favori 
blanc colle aux joues blanches, la lèvre est mince, rasée, rusée et combien 
blasées k col est moins haut. la démarche phis ferme. ».!.ls sont l'expé-
rience. le fun connaisseurs des esprits et des cœurs. la modératinn et I '-équia 
libre. 

"Avec les juges civils te visage moderne apparaît le buste se redresse, 
Frei! s 'éelaire, la bouche sceptique sourit un peu.: ils vont non moins sou-
cieux de la. galerie que de la régularité da cortège ; ils trouvent. -que ceux 
qui les précèdent sont bien longs à parcourir le chemin et peu 1 peu s'agra 
cent d'avancer aussi lentement. . 	• 

"Cependant retenus par.dea gardes municipaux qui présentent tes armes, 
les badauds font -la haie et se pressent pour regardes ces hommes rouges 
qui pansent": 

Ainsi se termine cette description pittoresque de notre ehroniqueirt-  il 
y -a2 siècles. - 

Pourtant dés 1883. la question se posa à Paris de savoir si la Messe du 
Saint Esprit continuerait d'être célébrée et dans la plupart des villes de 
province, l'usage cessa dès cette époque. de hauts magistrats s'abstenait 
d'y assister. the circulaire du 22 novembre 1900 abolit la tradition 5 fois 
séculaire. 

En Principauté. La Grand-messe du Saint Esprit présente dans le texte 
de 1859 a toujours été maintenue dans les textes postérieurs et son Cé.ré-
'moulai est prekis de même que celui de l'audience solennelle qui suit au 
cours de laquelle un discours doit être prononcé par l'un des membres des 
juridictions. à l'origine exclusi veinent magistrat du ministère public. cone-

. 

Il n'y eut plus de discours de rentrée durant la guerre et la tradition fut 
de nouveau restaurée en 1947. 

En Principauté, le discours est également 1 'apanage dg ministère public 
mais depuis 1902, le procureur général peut demander au premier prési-
dent de désigner un membre de la cour ou du tribunal. 

D'autres traditions en vigaeutpendant des siècles furent progressive-
ment abandonnées : ainsi en est-il du dîner de la Saint Manin supprimé à 
la révolution lorsque l'audience de rentrée était leaée. le membres du 
parlement de Paris changeaient leurs robes rouges post revêtir leurs tubes 
noires et ils se. rendaient tous au dires de b Saint Macrin qu'offrait le pre-
mier président en son hôtel. logé en fait au Palais de Justice. Ce dernier 
conviait à sa table des ambassadeurs. des gens de terres qui ressentaient 
tous l'honneur qui leur était fair, 

Le premier président offrait également le dîner le dimanche gras.: en 
1346 le procureur sous Philippe de Valois écrivait : la chère était des 
meilleures et des mets dont on n'avait entendu parier.  'étalèrent sur une  
table gigantesque autour de laquelle glosaient plus de 75 magistrats. Les 
diseours'étaient si dente et si polis. les questions et les réponses sisoupoin 

„dites de sel attique et de jovialité française, qu'oncle s'apercevait presque 
point de. l'absence de sexe qui embellit tout ce qu'il mythe-  et qui a fait les 
délices de Quint:hé et la ruine de Traie.". 

En effet les fenunes n'étaient pas admises à ces dîners et cela se rama-
cirait à cette idée que les magistrats tels les prêtres remplissent un sacer-
doce. Cette absence de femmes faisait dire. non sens malice au cardinal 
Bentivoglio, nonce du Pape sous le règne de Louis XIII ; `tous ces hommes 
en robe noire nie beaufillent la vue. J'aimerai voir parmi tentes ces her-
mines, quelques autres robes plus légères qui n'ôteraient rien u la gravité 
de ces banquets, qui leut ajouteraient un agrément de plus"; 

A disparu également l'usage& la baillée aux noix, se 	tant à 'Satie 
de la messe rouge : les membres du parlement qui désiraient se Meier. 

-présentaient au premier président leur contrat de mariage à signer : en 
échange de cet honneur, la fiancée offrait ii ce dernier, trek noix. par l'effet 
d'une survivance romaine à Rome, en effet, les jeunes mariés jetaient au 
peuple des noix comme pour annoncer publiquement que dès ce moment, 
ils renonçaient aux jeux de leur folle jeunesse. 

La Justice et ses représentants a certainement des traits communs avec 
les deux institutions que sont l'armée et l'Eglise : de l'une cxi de l'autre. 
elle tient des titres, des grades. elle présente tut carat-dé= sacré, elle s'excite 
sous la t'orne d'un min istène et elle érige en devoir suprême le secret, garan-
tie de son indépendance et protection des libertés 
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Mais au delà des traditions qu'ils respectent, au delà de la soleniliU5 de 
certaines eéréntonies qui peut déconcener, au delà de leur langage trop 
%t'usent hermétique. au quotidien. en endossant la robe qui cache leur enve-
loppe chamelle, leurs failles et leurs tniblesses, les membres de l'institu-
tion judiciaire se rappellent ci témoignent que le pouvoir qui leur n été 
confié dans le cadre de l'article 88 de la Constitution ne s'exerce qu'au 
service de la Loi, "pour la protection des personnes tout en restant attentif 
à l'intérêt public".. 

Hi-toire de la mag- isttature frane. tr..›nit” t et 2 Marcel Rollsselet 

Trecr.e livres des, Parlements de Frsace 	Roche Ravin 

1,e Palais de Justice de Park;. : 11.Vontwert 11892) 

Ordonnances du 18 janvier 1828.41 déeembre 1853 I janvier 1854, 10 décembre 
1858. 10 juin 1859. 15 mai 1902. 18 mai 1909 

inginitiun de 1962. 

Exposé des netirs et Loi du 15 link/ 1965 

TWw rk Alain Manigley 1972 roreaniliation jodiciaire et tepistanve de la Prind pâme.,  
rie Motuto 

Discours de S.A.S. k Prince Rainkr tl1 : 2 octobre 1995 

o 

Madame k Premier Substitut du Procureur Générai, 

- Votre discours nous est precietes, à nous qui sommes tous. fondamen-
talement. des juges. 

Car vous avez décrit avec une grande clarté expliqué, et brillanunent 
documenté les raisons de divers traits de notre apparence sociale. sur 
laquelle nous sommes naturellement appelés à nous interroger bien des 
fois. en raison de son incidence sur la portée de nos décisions. 

Et, en somme. on pourrait dire, en schématisant, que vous avez répondu 
au pourquoi de ce que nous faisons. lorsque nous montrons ce que nous 
sommes fouctionnellensent. 

Notre condition de mag i sauts exi geant toujours des explications détaillées. 
vous nous Les avez apportées. quant à nos principales coutumes judiciaires, 
et vous l'avez fait avec la précision, l'enthousiasme et la conviction qui 
caractérisent votre ac (ion. pour le bien commun, au sein du ministère public. 

En mon nom. et  au nom de tous mes collègues. je vous exprime très 
cordialement toutes nos félicitations pour vos propos particulièrement cap-
tivaans. 

Au delà du pourquoi de nos coutumes, auquel vous avez savamment 
répondu. l'on peut s'interroger aussi sur les raisons de leur maintien 
aujourd'hui. 

On peut sans doute répondre que nos usages et traditions subsistent car 
ils satisfont, d'abord, à un souci de protection des juges, mais aussi des 
justiciables. 

Les vacations judiciaires correspondent essentiellement à ce deuxième 
dessein, 

Et ce. contrairement à bien des idées reçue: qui ks confondent, seule-
ment. avec les vacances des juges. 

L'avocat Jacquet, qui exerçait au Parlement de Paris a fait publier en 
1664. nye.: l'approbation et le privilège du roi « un traité des justices des 
seigneurs et des droits en dépendants », qui se rapporte, notamment au sujet 
des audiences. à la couturne de Touraine. 

On y lit ceci : 

"Il est à propos pour la commodité et l'utilité des gens de campagne 
• que les Juges des Seigneurs. qui ne peuvent tenir leurs assises que quatie 

fols.I'anoée, évitent de les indiquer, dans les temps où la récolte des foins, 
la IliOiSSOff, les vendanges et semailles ou couvertes sont dans leur fort". 

Et l'ataxat Jacquet explique : 

"Parce qu'il ne serait pas possible en ces temps de peine et de travail, 
indispensable; A eeux qui en portent le poids, de vaquer cm affaires eontete 
lieuses qu'ils peuvent avoir. sans interrompre leurs occupations di 
campagne. qui ne sont pas de nature à être renvoyées à un antre temps". 

Notre passe: rural faisait ainsi obstacle à la tenue d'audiences estivales, 
en période de moisson 

Notre présent urbain peut l'interdire, sans doute, de la Vtetne Manière, 
dès lors qu'il s'agit de permettre à tous.  et d'abord aux plaideurs, de vaquer 
à des occupations de loisirs, dont en pourrait également dire "qu'il n'est 
pas d'usage de les renvoyer à un autre temps"... • 

La proteeten des magistrats au travers des usages judiciaires est. pour 
nous tous. de aerception plus imtnédiate ; et cela vient d'eue-très directe-
ment dytique: par Mudame le Premier Substitut Général. 

Il est indéniable, ainsi. que le décorum de nos audiences. pour nous 
limiter à cet aspect. contribue. fortement à garantir aux juges une partie de 
leur autorité, de même que la sérénité de leur action. à l'abri de pressions. 

Mais cette protection extérieure est insuffisante., et chacun le comprend. 
dès lots qu'il convient d'abord de parvenir à l'objectivité et à l'impartia-
lité des magistrats eux-menues pour le bon service judiciaire qu'ils doivent 
rendre aux pkidetirs. 

Rappelons. en effet. ce qu'écrivait déjà Casamayer en 1957 : 

"Toute ~este tactique protocolaire, bornai; à satisfaire et à irriter les 
vanités est impuissante à apaiser l'inquiétude d'un magistrat digne de ce 
nom te.). 

On peut lui interdire le pore de la barbe et d'habits dissolus: lui donner 
le droit aux vîntes de tous les notables du nye la protection d'une garde 
d'honneur ou celle plus efficace de la loi qttïpurtit les outrages. il ne sera 
pas pour autart protégé contre lui même". - 

. Cette pensée souligne. concrètement, quelle peut être la fragilité de nos 
jugeinents individuels sons l'effet de notre personnalité ou même de tare 
ignorance. •. 

Et. pour s'en prémunie nos traditions n'y peuvent rien. 

Un palliatif, parmi d'autres. peut être sans doute trouvé dans l'exer-
cice collégial denos fonctions juridictionnelles. - 

Pour prolongez le propos- die Madame te Premier Substitut Général 
peut-eue faudi-ait-il alors intégrer dans notre symbolique judiciaire une 
représentation de la justice comprenant désormais trois-personnes. et  non 
plus une seule ... 

Elles porteraient l'une le glaive, l'autre la balance et la troisième. un 
bandeau sur les yeux pour faire cotmaitre comme l'écrivait encore -Jaçquet 
en 1664 : 

"Qu'elle rend à chacun ce qui lui est dû sans-eonsidération ni déférence 
pour une personne plutôt que pour Line autre". 	. 

Je sale félicite. en tout cas, que la collégialité rie nos fonctions soit encore 
la règle à Monaco, et je ne pense pas aeu puisse en être autrement, dans 
l'inter t mèrnede noire servioe publie. et de ceux qui én usent avee le souci 
premier de son contenu, au delà de nos apparences. 

Monsieur Le Procureur Générai je vous donne à présent la parole pour 
vos réquisitions. 

Monsieur le Secrétaire d'Etat, 	• 
représentais SAS, le Prince Souvetain 
Monsieur k Ministre d'Etat, • 

Escellences. 
Mesdames, Messieurs, 

Monsieur le Premier Président je m'associe pleinement aux compli-
ments et remerciements que vous avez adressés à Me Le Lay. dont j'ai 
écouté avec grand intérêt et un réel plaisir le talentueux et -savoureux 
discours d'usage. 
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Nous y retrouvons lu marque de quelques unes de ses brillantes fluidi-
tés (qui eut font tin très précieux Magistrat du Parquet Générai), celles de 
curie:thé et de sérieux dans la recherche. d'intelligence et de conviction 
dans In démonstnition, de finesse et d'élégance dans l'écriture teintées 
d'une certaine malice dans le ton, l'ensemble de ce travail traduisant sa 
liberté d'expression. 

La justiee a toujours été teillée et eontesteen Mais en rtialité elle était 
profondément respectee. 11 s'en faut de peu. écrivait Le Bniyère. que la 
religion et la justice n'aillent de pair et que. la magistrature ne cancre les 
hommes comme la prêtrise". 

Jusqu'au milieu du XX" siècle, la justinn précautionneusement entou- 
rée de rites et de symboles.. a gruslé un caractère sacré. 	. 

ujourd hui. dans divers pays, ii s'est produit une transformation radi-
cale et peut-être irréversible : la justice, à l'instar des autres institutions de 
la société. a été Qu s'est désecralisée. Un ancien hemistre de la Justice en 
France s'est interrogé est-ce le fait d'' un peuple majeur qui n brisé ses 
idoles ou d'un peuple décadent qui a laissé choir ses valeurs ?". 

A Monaco, ce débat n'a pas lieu d'être ; la célébration de la Messe da 
Saint Esprit à laquelle nous venons d'assister est une réponse éclatante à 
cette question réglée par 	88 de la Constitution qui &ronce "le pouvoir 
j tut icin ire appartient au Prince qui, par la présente Constitution. en délègue 
k plein exercice aux couts et tribunaux. Les tribunaux rendent la justice 
au nom du Prince" ; il ajoute en même temps "findé.pendance des juges 
est garantie". 

11 est en conséquence justifié et même utile que la Justice s'enveloppe 
de majesté, qu'un certain cérémonial manifeste sa grandetir nu publie et la 
rappelle azur: magistrats eunennérnes, les obligeant en quelque sorteen 
permanence à s'y hausser, 1:œuvre de justice n'est pas une entreprise 
Imale, elle est une cœmposame essentielle de la vie sociale et elle exige 
des magistrats placés en position d'arbitre. de recours, qu'ils tendent A ifttre 
regardés comme des modèles d'éthique et qu'ils assument la responsabi-
lité de leurs  lourdes décisions vis à vis des femmes et des honunes, qu'elles 
touchent. 

De plus on ne voit pas en quoi les rites et la majesté qui accompagnent 
la justiee. qualifiés par un Premier Président de la Cour de Cassation 
frnnçaise de "scories de l'histoire" qui formeraient un écran de fuméenintre 
k juge et son justiciable, priveraient le magistrat de vivre dans la cité et 
dans le siècle, ce qu'il fait très bien ici à MONACO, et empêcheraient la • 
justice d'être-  transparente comprise et admise tant dans son- fonctionne-
ment que dans ses décisions. objectifs que la justice monégasque s'efforce 
à tour moment de réaliser. 

Avant d'entamer la nouvelle année judiciaire, je souhaiterais dresser 
un bref bilan de l'activité pénale de l'année écoulée. 

Dans la masse globale du courrier parvenu au Parquet Général.  
2231 procédures consignaient des plaintes. dénonciations et constatations 
sur des faits caractérisant éventuellement une infractionspénak, consom-
mée ou tentée. H v est révélé surtout l'existence d'une petite délinquance, 
objectivement peu importante, mais tout de même encore trop perturba-
trice de l'ordre et de la tranquillité publiques. Les chiffres de cette délin-
quance sont en très légine augmentation par rapport à ceux de l'année pré-
cédente. 

Ont notamment été enregistrées 

parmi les atteintes aux personnes 1 homicide volontaire commis 
récemment dans semble-t-il un contexte sentimental et 91 autres 
infractions (telles que coups et blessures volontaires. abandon de famille,. 
menaces 

-- 1041 atteintes aux biens telles que ( vols, escroqueries, abus de 
confiance. émissions de chèques sans provision, dégradations ...). 

- 409 infractions de nature délictuelle à la circulation routière dont 
89 conduites sous l'empire d'un état akooliqoe, 

- 95 infractions à la législation sur les stupéfiants, s'agissant prinç 
paiement de détentions de résine de cannabis en petit quantité destinées à 
un usage personnel. 

En cherchant à privilégier le traitement rapide des affaires en vue de 
faire cesser k trouble causé à la paix sociale et de favoriser la réparation 
ducaux victimes, le MinistèrePublic a exercé devant le Tiibunal C'orrectionnei 

- 113 poursuites selon la procédure de flagrant délit. 

- 40 poursuites selon la procédure de comparution sur notitleation, 

563 poursuites par voie de citation direette 

Le Parquet a saisi les deux cabinets d'instruction de ,J4 réquisitoires 
d' informai itne. et le Cabinet du Juge Tutélaire de 31 réquisitoires à l'eneontre 
de minuties de 18 ans. 

Le Parquet a en outre transmis atm Cabinets d'instruction pour leur 
exécution 114 commissions rogatoires émanant de l'étranger. 

Le - Tribunal Correctionnel a prononcé 774 jugements 1552 contra-
dictoirement. 222 par défaut) qui ont concerné nu total 873 personnes. infli 
geant en particulier 152 peines d'emprisonnement sans suffis, 

Les décisions des juridictions répressives ont été frappées de 50 appels 
et de 26pounois en révision. 

Il convient de mentionner également les 82 arrêts. de la Chambre. du 
Conseil de la Cour d'Appel statuant sur appel des ordonnances du Juge 
d'instruction. relatifs pour la plupart ais contentieux de la détention 
préventive, 

La Maison d'Arrêt (d'ailleurs en partie rénovée en son secteur admi-
nistratif) a procédé à 171 écrous, dont 40 au titre de la détention préven-
tive et 6 pour extraditions (2 personnes sont à ce jour en attente de. leur 
tranSferernent, l'Une vers la Hongrie, l'autre vers la Russie), 

L'évocation *te cette activité pénale m'offrel'inccasion de citer ceux 
qui. avec déa'orzeneret,- loy°atité et compétence, ont pris part à l't>et<zstre de 
justice. 

Magistrats, Membres cl ti Tribunal du Travail. Greffiers. fonctionnnints 
du Palais de Ju;tice et fonctionnaires de la Maison r d'Arrêt. huissiers de. 
justice, méritent tous éloges et gratitude. 

Les policiers de la Direction de la Sfireté Publique remplissent leurs 
nombreuses tâches avec un sens du devoir. exemplaire.. avec efficacité  et 
dans le respect des règles de t'Irish. Ils suscitent notre confiance, ils doivent 
être félicités et encouragés, . 

A vous, Monsieur k Bâtonnier. Mesdames et Messieurs les Avocat-
Défenseurs...Avocats et Avocats Stagiaires. je tiens à dire combien sont 
appréciés au plus haut point te talent, les connaissances juridiques. les qua-
lités intellectuelles morales et Inimaines que vous déployez pote- permettre 
que soit rendue une justice génératrice de paix sociale et attentive al' indi-
vidujustice qui ne se conçoit pas sans votreindispensablettoncoens. Soyez 
assurés que ma piuS hante et sincère estime vous est acquise. 

Les terrifiants attentats perpétrés le 11 septembre aux Etats-Unis 
- d'Amérique rre «induisent à réaffirmer en cette Audiente Solennelle que 
les Autorités judiciaires de ta Principauté de- Monaco, et tout particulière- • 
ment les Magisteats du Parquet. Général, sont animés de la détermination 
la plus énergique polir combattre k crime dans tous ses aspects. singulié-
tentent Ln criminalité .ongarrisée internationale, i,é blanchiment du produit 
des activités illicites et, bka -entendu, le terrorisme. La Principauté dont 
toutes-  les Autorités partagent cette volonté infletele. participe 46Jà 
activement avec tous seSnieyens-tatit actions internationales. lancteeS iour 
la recherche des malfaitetirset de leurs avoirs.. 

En l'occurrence, son adhésion à de nombreuses conventions interna-
tionales actualise et étoffe .son arsenal législatifs elle coopérera en toute -
priorité et complètement en exécutant les demandes étrrungènes d'entraide 
judiciaire et d'extradition qui pourraient lui être muesentées sur le plan 
interne, si un élément de cette criminalité était loCulisé en Principauté, 
FaCtion publique serait imnidiaternent mine en mouvement dans toute sa 
rignenr.0 	 • 

"La tnidition me commande de faire cet des événements qui ;ut 
marqué notre Compagnie judiciaire durant l'année passée.' • 	• 

a 

• 
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Nous avons appris avec une immense tristesse le décès sut-venu le 

	

10 seetembre à 	de 84 ans de M. Max. Principale. 

Sa remarquable science du droit et son esprit d'une extrême finesse ont 
grandement servi la Principauté. son pays, puisqu'il &contribué, au premier 
chef à en façonner le droit positif. Il a en effet CHIAI Mares occupé les 
fonctions de Conseiller d'Etat, devenant en 1997 le Vice-Président du 
Conseil d'Enit, celles d'élu au Conseil National on il a été le Pvitsident de 
la Commission de Législation et telles. de 1964 à 1992. de Membre -de la 
Commission de Mise à Jour des Gaies. 

l'ai eu C eivilage de le côtoyer au sein de cette dernière instance et 
j'ai admiré la pertinence et la clad' de ses interventions. souvent neré-
mentées d'humour. 

M. Principale était Grand Officier de l'Ordre de Saint-Charles. 

Nous prions son épouse de bien vouloir accepter l'expressien de nos 
condoléances les plus émues. 

lesjuridktions et professions judaziaires ont connu divers mouvements : 

• à la Cour .de Révision 
Me' Agnès Cavellat-Delaroche. Conseiller honoraire à la Cour de 
Cassation française, a été nommée Conseiller. 

• à la Cour d'Appel 
M. Jean Cumin Président do Tribunal de Grande. Instance de Vienne 
(Isère), a été nommé Conseiller. Il a été installé le 20 septembre. 

• 	à la Direction des Services Judiciaires 
M. Laurent Anselmi a été nommé Secrétaire Général, en remplace-
ment de M. Alain Sangioagio admis à faite valoir ses droits à la retraite. 

• Dans l'nedre. des Avocats-Défenseurs et Avocats 
ber Yann Lajoux, avocat-stagiaire. a été nommé Avocat à compter du 
5 janvier 2001. 

A tous les bénéficiaires de ces nominations. nous renouvelons nos vifs 
complimenta et nos vœux 'de parfaite réussite dans leurs nouvelles 
fonctions. Par le plus grand prestige de la justice monégasque. 

Je n'oublierai pas de souhaiter bien amicalement une longue et 
heureuse retraite à M. Sangiorgio. 'Te 

Son Altesse Sérénissime le Prince Souverain a bien voulu distinguer 
plusieurs personnalités de la famille judiciaire 

M. Roland rarrtgo, Président du Tri bureilSuprême. a *té élevé à ln dignité 
de Grand Officier de l'Ordre dteaint-Charles. 

Ont raé pnamus riu nommés dans l'Ordre de Saint-Charles : 

-- au grade de Commandeur.. 

Jearr-François Lauda-Min, Premier Président de la Cour 'Appel 

- au grade d'Officier. 
eea 

• M. Michel Bernard, hfernbre Titulaire du Tribunal SUpténte. 

• M' Monique Falcbi épouse François, Vice-Président de la Cour 
d'Appel, 

• M'a Brigitte Grinda épouse Genbarini, Premier Vice-Président du 
Tribu al de Premiere Instance. 

- au grade de Chevalier. 

• M' Didier Escaut Avocat-Défenseur. 

• M.' Jodle 	Secrétaire en Chef du Tribunal du Travail. 

L'honorariat a été conféré à M. Main Snngiorgio. Secrétaire Générai 
de la Direction des Services Judiciaires dans l'Értdomuutce lierne admet-
tant sa retraite. 

Nous leur adressons nos bien chaleureuses félicitations. 

Monsieur. le PrendeePrésident. 

Madame le Vice-Président, 

Messieurs Ici Conseillers. 

Au Nom de Son Altesse Sérénissime le Prince Souverain. j'ai l'hon-
neur de requérir qu'il plaise à la Cour 

- me donner acte cle ce qu'il n été satisfait aux preseriptions des me. 
des 51 et 52 de la Loi du 25 juillet 1965 portant organisation judi-
ciaire, 

déclater close l'année judiciaire 2000-20n1 et ouverte l'année judi-
e ;aire: 2(01-2002. 

- ordonner la reprise des travaux judiciaires, 

- me donner acte de mes réquisitions et dire que du tout il sera dressé 
psocés-verbal sur le registre der actes imponants de la Cour d'Appel. 

Ensuite de cris propos et. reptenant la t'isole.. Monsieur le Premier.  
Président s'exprimait comme suit : 

Monsittee le Procureur Général, 

Avant qu'il ne soit fait droit par la Cour à t'os réquisitions, l'ensemble 
des membres du siège tient a s'associer, eatittne vous l'avez frit, au 
souvenir de M. Max Principale et à celui de M' Jean-Charles. Marquet. qui 
viennent de nous quitter dans les circonstances douloureuses que sous avez 
évoquées. 

Le décès della. Max Print ipale contrite celui deat Jean-Charles Marquet 
font perdre à la Principauté deux de ses grands juristes, qui ont très forte-
ment contribué à l'essor du droit Monégasque. 

Nous avons tous en mémoire quelques unes de ces recherches 
laborieuses que nous avons prequées. motivets par l'incertitude du Droit. 
au cours desquelles ta bibliothèque nous offrait, heureusement. un commen-
taire lumineux de M. Max Principale qui cadrait la queetion. la résol-
vait et nous permettait, même, d'imaginer son avenir 

Mir Jean-Charles Marquet et M. Max Principale, nous manqueront tous 
deux par la sagesse de leurs avis et conseils, qui s'imposaient d' ees mêmes 
tant était brillante leur intelligence. leur clairvoyance, et leur parfaite 
perception du tissu politique et social de Alertneo. 

La perte de M. Max Principale et de Nt' Jean-Charles Marquet laisse. 
un grand Bide dans notre entourage humain et professionnel. et c'est avec 
une grande tristesse que nous l'éprouvons. 

Je souhaite. également. au  nom des magistrats du siège. et  en sous 
remerciant personnellement pour vos propos à mon égard, m'associer aux 
félicitations que vous avez formulées à l'adresse des personnes du Palais 
de Justice que vous avez nornreet"es. car elles ont contribué grandement. ou 
contribueront encore. à la parfaite réalisaticn de notre activité judiciaire. 

Cette activité. en ce qui concerne les juridictions du fond de première 
instance s'est traduite. cette année, par la stabilité dans les dontaine.s civil. 
commercial ou administratif, lesquels représente-nt, dos-il ,être souligné, 
l'essentiel de rias travaux, nem si une importante augmentation de la 
matière pénale a été-  relenée, en dernier lieu. au  Tribunal correctionnel.... 

.Le nombre de jugements prononcés par lei.* de Paix et par le Tribunal 
de Première Instance est en effet comparable à celui. moyen, des années 
antérieures, sil'on écarte celles de ces années qui ont reflété un rattrapage 
du retard, Motivé par de précédentes vacatines de postes. 

Rappelons ainsi que te total des décisiens rendu au sein da Tribunal 
de Prernkle Instance en forme de jugements ou d'ordonnances diverses. 
u été cette année de 4100„ chiffre strpètieur de quelques unités seuleinent 
icelui de l'ann6e passée. 

Le Tribunal du Travail a connu en revanche au cours de l'année Mt. 
c iaine2000-200 . une i naportante au g menu-ion des requêtes , dont lé nombre 
a progressé de 34 ce; en tut an. 

bon:nuiterrient des affaires par le Bureau de jugement du Tribunal 
du Travail, risque d'en souffrir, si la progression se confirme à raveiiit. 

Ÿfrÿ 
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Et je ne puis que déplorer, une fois encore, que le nombre de concilia-
tions préalables àlct saisine de Bureau de jugeMent ne soit pas plus impor-
tant. 

Un entot des parties, utikinent conseillées, pourrait éviter nombre de 
proadtots eomentiewes. 

Rappelons, el% effet. que certaines conciliations interviennent tardive-
Ment devant le bureau de jugement Mora qu'elles auraient pu avoir 
pins noinutlement. devant k Bureau de conciliation. 

Pour ce qui eu de la Cour d'Appel, et comme le  l'avais pressenti il y u 
un an, la capaciW de juger-lem de notre juridiction s'est trouvée gravement 
affectée, durant toute rannere. par ln vacance «un peste de conseiller. qui 
vient seulement J'être pourvu il y a quelques jours: 

C'est une des raisons. parmi beaucoup d'autres, qui font que M. kart 
Cumin. Conseiller à la Cour. était impatiemment attendu. 

Je lui adresse une nouvelle fois, et Ires chaleureusement la bienvenue. 
en me félicitant déjà pour son 	précieux concoues, 	- 

la Cour pourra désormais, comme par le passe, rendre. je l'espère. un 
nombre d'arrêts civils comparable à celui des affaires nouvelles, ce qui n 'a  
pas étc le. eas cette année.  

Une autre raison de cela doit être à rechercher. dans l'important acetois-
seinen de la arase des arrêts rendus en matière pénale. lors des procédures 
d'inatruction. . 

Le nombre de ces arrêts a presque doublé, en effet; par rappott à l'année 
préeéderne, ce eui nous a nécessairement distrait de notre activité civile. 
qui a do ête 	partie différée. 

Et,. à ce ?topes, je remercie k barreau pour sa compréhension. ainsi que 
son bâtonne«. 

S'agissant des avocats, je me dois de louer ici rattachement de beau- 
coup à l'évolution du Droit. 	- 

D'imputantes décisions ont été rendues cette année, tant en matière 
civile que pénale. qui ont été le reflet d'un environnement juridique inter-
national dont nos institutions ne pouvaient s'éloigner. 

Ces déeisions ont été, pour une grande part, le fruit du dynamisme du 
barreau. de son attachement aux libertés dont nous sommes les gardiens. 
ainsi que du goft de ses plus éminents représentants pour une certaine forme 
de droit fondamental. 

Cette tendance doit être encouragée, car elle constitue un facteur de 
mouvement, et donc d'adaptation de nos pratiques aux droits en formation. 
sans préjudice, neurellement, de nos traditions. 

SUR CE, 

LA COUR, 

Faisant droit aux réquisitions de Monalear le Procureur GeneraL 

Déclare close année judiciaire 2000-2001 et ouverte ramée judiciaire 
2001-2002. 

Ordonne le reprise intégrale des travaux de la Cour d'Appel et des 
In-bruma partiellement suspendue pendant les vacations. 

Donne acte à Monsieur le Procureur Général de ce qu'il a été satisfait 
aux prescriptions de la loi et ordonne -aire du tout, il sera dressé procès-
verbal sur le registre des actes importants de la Cour d'Appel. 

Avant de lever l'audience je tiens à nouveau à remarier de 8.,a présence 
Monsieur le Secrétaire d'Erne 

En mon nem et en celui des mes collègues. je le prie de bien vouloir 
transmettre à Son Ahesse 3ésenisaime le Prince Souverain, à Son Altesse 
Sérénissime le Prince Héréditaire Alba t. ainsi qu'aux membres. de la Famille 
Souveraine l'hommage de notre nem profond respect. 

1.`-e remercie également tme nouvelle fois, toutes les haines autorités 
monégaarpies et et tg qui nous ont fait l'honneur de participer à notre  

audience solennelle, et je les. convie maintenant à nous retrouver dans hi 
salle des pas perdus de la Cour d'Appel. à l'invitation de Monsieur le. 
Directeur des Services Judiciaires. 

L'audience solennelle est levée, 

nombreuses pereonnalités aveient tenu à assister à cette Audience 
Solennelle, aux premiers rangs desquelles on notait : 

S.E. M. Patrick Leclercq. Ministre d'Eut 

M. Jean-Louis Camporn, Président du Conseil NationW, 

S. Exc. 11.4gr Barsi. Archevègre de Monaco. 

M. Patrice l)avost, Directeur des Services Judiciaires. 

M. Philippe Penier la ethie. Consul Général de Varice, 

M. Georges Orincia. chef de Cabinet de S.A.S. le Prince. 

S.E. M. Raoul Biancheri. Ministre Plénipotentiaire. 

M. Philippe Deslandes. Censeiller de Gouvernement pont rintérietir. 

M. Franck Biancheri. Conseiller de Gouvernement pour les Finances 
et l`F.conomie. 

:v1. José Badin, Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et les Affaires Sociales. 

M. Philippe Blanchi. Conseiller au Cabinet de S.A.S. le Prince. 

M. ZaVaro. représentant le Premier Président de la Cour d'appel d'Aix 
en Provence. 

M. Gabriel I3estard. Procureur Général près la Cour d'Appel d'Aix en 
P ro veree. 

M. Pierre Chanel. Président du Tribunal Administratif de Nice, 

M. Didier Marschall. Président. du Tribunal de Grande Instance de 
Grasse. 

M. Gianfranco Boccalatte, Président du Tribrinal de San Remo. 

M. Raymond Doumas, Procureur de la République près le Tribunal de 
Grande instance de Grasse, 

M. Mariano Gagliano, Procureur du Tribunal de San lento. 

M. André Garni°. Président du Conseil Economique et Social. 

M, Jean-Max Minazzoli, Inspecteur Gelaéral dé l'Administration. 

M. Norbert Français. Conseiller d'Etat. 

M. Maurice Gaziello. Contrôleur Général des Dépares, 

M. Gilles Tonelli, Secrétaire Général du Ministère d'Eut 

M. Renaud de Bettini. Conseiller d'Et= 

M. Denis Rayera. Conseiller attitrée du Ministre d'Etna, 

M. hlaunee Albertin, Directeur de la Sûreté Publique. 

Ite Sophie '1'hevenotat. Directeur.du Budget et du Timor. 

M. Gilbert Bresson Directeur des Service Fiscaux. 

M. Franck Taschini,-administniteur des.  Domaines. 

lat- Y vette Lambin de Combremont,Direeteur de rEducation Nationale. 
de la Jeurresee et des Sports, 

M. Raymond Xbrouet, Proviseur Lycée Albert ler, 

M. Didier Garinerdinger.Directent Générui du Départemen& r Intérieur. 

M. Robera Ghetrassia. le/OVàellit du Lycée Technique de Morate-Carlo, 
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M, Ge,orgesLisimachio.Direcletlfcrénéfiii du Départen en des Finances 
et th, l'Econoinie. 

M. Jean-Noël Venin, Directeur (h 	du Département des Travaux 
Publics et des Affaires Sociale;,. 

Laurent Anselmi. Sectétaire Général de la Ditection des Services 
Judiciaires. 

M. ,Alain Sarigiorgio. Secrétaire rieneral ifonoraite de la Direction des 
Services Judiciaires. 

Nt" Dardelle Glienassia, représentant te Directeur du SICCF1N, 

M— Catherine Orecchia-Matlryssens. Diriaaeur de l'Expansion 
Ecomunique. 

M. Alain Mairie. Chef du Servia7; du Contrôle des Jeux, 

M*" Jacqueline Beni, Diretteur du Centre de Presse. 

M. le Commandant Fringant de la Compagnie des Carabiniers. 

M, le Colonel Yannick Bereihaid. Conunandant de la Compagnie des 
Sapeurs:-Ponipiers, 

M. Claude Vaujois, chef de division de ta Police Maritime. 

M. Jean-1 aie Nigione, Présiden: du Tribunal du Travail. 

M. Jacques Wolzok, Vice-Président du Tribunal du Travail, 

M. Bentard Thibault, Commissaire Divisionnaire. 

M. Jean-Yves Clarnbarini. Connmiss«tite Divisionnaire. 

M. Christian Carpinal, Commissaire Divisionnaire., 

M' Paul-Louis Aureglia. Notaire 

M' Magali Crovetto-Aquilina, 

M' Suzanne Simone, Conservateur du Musée d'Anthropologique 
Préhistorique. 

M. Simard, représentant le Docteur Dufrenne. Directeur du Musée 
Océanographique. 

M_ Claude Vallon. Receveur Principal des Deuanes. 

M. Pierre Julien. Professeur à la Faculté de Droit de Nice. 

M. Chartes Maison. Directeur de la Maison d'Ana. 

M. Christian Zabaldano. Sous-Directeur de la Maison d'Arrêt 

NI'"' Géraldine Peglion, Assistante sociale. 

M. Jean-Luc Delcroix„.1)iiecteur d'Erablissement P.rincipal des Postes, 

M. MU Jacob. Président de l'Union des experts-comptableS des Alpes 
Maritimes et du Sud-Est, 

M. Pierre Base, Bâtonnier de l'Ordre des Avocats de Nice. 

M. Lacombe, Bâtonnier de l'Ordre des Avocats de Grasse, 

M. Jacques Orecchia, Administrateur Judiciaire, 

M. Jean-Paul Samba, Administrateur Judiciaire, 

Chrisitan Boisson. Administrent Judiciaire, 

Bettirta Deta, .Administrateur Judiciaire, 

M. Jean Billon, Administrateur Judiciaire, 

M—  Marie-Pierre Grantaglia.- Chef de la Division de la Propriété 
Intellectuelle à la Direction de l'Expansion Economique, 

M. Chérif Jahlon, membre sappléant de la Commission de Contrôle dee 
Informations Nominative, 	 • 	 . 

M. Renaud Risch-Romani." membre suppléant de. ta Corrunission 
Contrôle des Informations Nominatives. 

• 

INFORMATiONS 

La semaine eir Principauté 

itianifesueànis et spectacles divers 

aède( Princerse Ge-irce 
k 10 novembre. à 21 h, 
et le 1 l novembre, à 15 h. 
"Huis Clos" rie 1.-P. Sartre avec Robert Hossein 
k 13 novembre. à 21 h, 
"Le Petit Prince" de A. Suinte Ereepervpar la Compagnie F,c lainé Mir 

de Paris 
le Ifs novembre. à 21 h, 
Soirée Jazz avec en première. partie k trompettiste S. Mably et sent 

Trio. et en deuxième partie la.chantense 1111v Jackson et k Quienet de 
R. Rosati. 

Hôtel de Paris - Bor atnéticain 
tous les soie, à partir de- 22 h, 
Piano-bar mec Enriec Ausareci. 

Hôtel Hermitage Bar terrasse 
Tous les soirs. à Partir de 19 h 30. 
Piano-bar aVee Matira Pagnienelli. 

Hôtel de Paris - Salle Emplir 
k 12 novembre. à 21 h. 
Soirée "Région du Piémont" 

Sporting Mente-Carlo 
jusqu'au 11 novembre. 
Grand Tournoi International de Bridge par équipe ele quatre orga-

nisé par la Fédération Monégasque de Bridge_ 

Salle des Variétés 
le 15 novembre, à 18 h 15, 
Conférence organisée par l'Association Monégasque pour la 

Connaissance des Arts - Cycle: D'un continent à l'aune .., "Le Japon. 
un continent urique et multiple' par Marie-Thérèse Pale 	Selignle, 
consen-atettrita Musée-Matisse de Nice, présidentede laChaire gavirabaia. 

Grimaldi Forum - Salle des Princes 

le 11 novembre, à 18 h, 
Concert symphonique par l'Orchestre Philharmonique de Monte- 

Carlo sous la direction de Gianluigi Gelmetti, 
Soliste : Maki f Bud•binder; piano. 
Au programme : Mozart Mahler. 

Cathédrale de Monace 
le 10 novembre, à 19 h 30. 
"Messe Solennelle de Sainte-Cécile" de Goin.Nadavec A gnes Bastien, 

soprano. Massimo La Guardia, ténor. Carlo l'alterne. basse, l'Oreheste 
et les Choeur; des Alpes de la Mer sous la diree-tion de Giuseppe Delta 
vatte, organisée par Tosca Production. 

Musée d'Anthropologie Pz-Mis:0,4w 

te 12 novembre à 21 h. 
Conférence sur le Thème "Nouvelles fouilles aux mers Muesli).  et 

Lorelei (Grimaldi, Italie)"parM. Aineeorel3ierri,Prof .e&seurkel'Univetsité 
"La Sapienza" (Rome). 

Espace Fontvieille 
les 10 et 11 novembre. 
Grande Braderie de Monaco 
k 17 novembre, de 10 h à 18 h. 
Kermesse Oecuménique de Monaco 

""7'. e,e.,e • 
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Stade Nautique Rainier HI 
jusqu'au 11 mars 2002 
Patinoire Publique 

Quai Albert .  J' 

jusqu'au 25 novembre. 
Foire attractions, 

Port de hoirvicille 

Tous les sainedis, de 9 h 30 à 17 ta 30. 
Foire à la boxante. 	• 

EXPOSWOUS 

Mus& Oreetnographique 

- Tous les jours, 
de 10 h h 18 h. 
Le Micro-Aquarium : 
line conférencière spécialisée présente au public sur grand écran. 

la vie microscopique des aquariums et de la mer Méditerranée. 

la N•léditerratiée vivante 
Grike à des cameras immergées, des images de la mer et de ses ani-

maux som transmises en direct. - 
Tous les jours. projections de tilnis 
-- /a ferme à c'onwx  

Rangiroa. le lagon des raies manias 
- Cétacés de Méditerranée. 	- 

Musée des Timbres et Monnaies 

Exposition-vente sur 500 tri de monnaies, timbres de cdlection, 
maquettes et documents philateliques.telatifs aux éVéfieMelltS ayant 
jalonné les 50 ans de Règne erse S.A.S. le .Prince Rainier ni. 

Ouvert tous les jours de 10 h à 17 h. 

Maison de l'Amérique Latine 

jusqu'au 17 novembre, de 15 h à 20 h tseur dimanche et jours féritts). 
Expeeition des tEuvr.es de t'artiste peintre. Patrick 1•Varavka 

jusqu'au 30 novernbte, de- 15 h à 20 h. (sauf dimanche et jours féri 
Exposition des Fourrures "LM. Pei/kt-crie". 

Association des Jeunes Mentégasees 

jusqu'au 23 novembre. du mardi au samedi, de 15 h à 20 h, -
Exposition de "Kyoko Kudoh".• 

. Salle Muer ei Kroentein - 
jusqu'au 18 décenabre, tous les jours, de 9 h a -13 h. 

- et de- 14 h à 17 h. 
Exposition photteraphique sur le massif du Mercantour: . 

Congrès 

Hefei Meriact:e Beach Plaza 

du 12 au 26 novembre, 
Incentive Resche 
du 15 au 18 novembre. 
13( ---',4fAtes d'iDdontostortiatologie 

Monte-Carlo Grand Mei 

jusqu'au 11 novembre; 
Servi« Allemagne 
du 15 au 17 novembre. 
Espace Temps Séminaire Schreting 
Respective in bladder cancer 

Hôte/Herm/rage 
jusqu'au 16 novembre, 
Europe-ai Pension lis 
du 11 au 14 ittovi .nbre, 
Internatinnal Paper Meeting  

du 12 au. 16 novembre. 
Mira Zerieca 

libre' de Paris 

du 12 au 19 novembre, 
Carver Yachts IncentiVe 

.les 14 et 15 „novembre, 
Itteentive- Next - 

Metnvole 

jusqu'au 10 novetubre, 
Monte-Carlo Investment Forum - 

Grimaldi Forum 

jusqu' au 11 novembre, 
-,As,,,eneke générale de la Conféeration Mondiale des Activités 

Subaquatiques 
du 14 lin 17 novembre. 
12--  Réunion des Parties Contra tantes de la Convention pour la 

Protection de la Mer Mécliterranée contre là Pollution et ses Protocoles 
- lb novembre, 
La nuit des Publivotes. 

Cenrre de Rencontres. Internationales 

le 12 novembre. 
Conférence de kayacs Reviglio orgaraisée_par l'Association Dante 

Alighieri. 

Sports 

Stade Louis Il 
k 16 novembre, à 20 h 45, 
Championnat de France de Football. Premièie Division : 
Monaco - Marseille 

Monte-Carlo Goe Clali 

te 11 novembre, 
Coup Ira Sens Stableford, 

INSERTIONS LEGALES ET ANNONCES 

PAliQUET GENERAL 

(Exécution de l'article 374 
du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de Mt Claire NOTARI. Huissier, en 
date du 21 septembre 2001 enregistré, le nommé 

--BOSELLI Antonio, né le 13 janvier 1943 à PALERME 
(Italie), de nationalité italienne, sans domicik ni rési-
cleme connus, a été cité a comparaître, personnellement, 
devant le Tribunal Qiereetionnel de Monaco, le mardi 

s "•••••& ,s,i„re`• 
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4 décembre 2001,.à 9 heures, sous les préventiOrts d'abus 
de blanc seing, violation de domicile. 

Délits prévus et réprimés par les ointe ,les 336 et 124 du 
Code Pénal. 

Pour extrait : 
PILe Procureur Général, 
Le Seer 	Générai, 

B. Zemim.DAN0. 

Exécution de l'article 374 
du Code dei Procédure Pénale) 

Suivant exploit de M' ESCAUT-MARQUET, Huissier, 
en date du 31 octobre 2001 enregistré, le nommé 7 

ADAMI Sert
e
io„ né le 14 janvier 1953 à SESTO ED 

UNIT! (halle), de nationalité italienne ayant demeuré 
"Le Valespir", 25, boulevard du Larvotto à Monaco et 
acritellement sans domicile ni résidence connus, a été cité 
à comparaître., personnellement, devant le Tribunal Conrec-
tionnel de Monaco. le mardi 11 décembre 2001, à 
9 heures, sous la prévention de recels. 

Délits prévus et réprimés par les articles 339 et 330 du 
Code Pénal, 

Pour extrait :- 
PILe Procureur Général, 

Le Secrétaire Général, 
B. ZABAWANO. 

déposée à la Caisse des mots et Consignations, à 
Monaco, sont invités à se réunir au Palais de Justice, 
rue. Colonel Bellando de Castro à Monaco le mercredi 
21 novembre 2001. à 10 h 30, aux fins d'élire domi-
cile en Principauté de Monaco et de se régler amia-
blement sur la distribution de ladite somme. 

Monaco, le 5 novembre 2001. 

Le Greffier en Clui; 
B. BAtzov. 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, M. Philippe 
NARMINO, Président du Tribunal, Juge Commissaire 
de la liquidation des biens de la S.A.M. CENTRALE DE 
NEGOCE MONÉGASQUE, a prorogé jusqu'au 15 octobre 
2002 le délai imparti au syndic ,ean-Paul SAMBA pour 
procéder à la vérification des créances de la liquidation 
des biens, précitée. 

Monaco, le 29 octobre 2001. 

Le Greffier en Chef 
B. RAM-% 

EXTRAIT 

GREFFE GENERAL 

DISTRIBUTION 
PAR CONTRIBUTION Na 2411 :'J 

Conformément aux dispositions de l'article 726 di, 
Code de Procédure Civile. 

Lesieéanciers opposants sur la somme de SIX CENT 
QUATRE VINGT DIX HUIT MILLE DEUX CENT 
DIX SEPT FRANCS SOIXANTE HUIT CENTIMES 
(698.217,68 francs), représentant le montant de la ces-
sion des éléments d'un fonds de commerçe de tran-
sactions immobilières et commerciales sis 2, rue de la 
Liijerneta à Monaco, connu sous le nom "Agence 
Aeimrno", ayant été exploité par 'Patrick RINALDI, 

Par ordonnance en date de ce jour, M. Philippe 
NARMINO, Président du Tribunal de Première Instance, 
juge commissaire de la cessation des paiements de Francesco 
IAGFIER, exerçant le commerce sous l'enseigne "Cabinet 
Dr. IAGLIER FRANCESCO" à céder de gré à gré à Bnrna 
PECORARO le mobilier et le matériel tel qu'inventorié 
suivant procès-verbal de M' Claire NOTARI, huissier, en 
date du 13 juillet 2001, se trouvant dans les locaux sis 
immeuble Est-Ouest, 24. boulevard Princesse Charlotte 
à Monaco, pour la somme globale de CINQ CENT CIN-
QUANTE MILLE FRANCS(55Q.000 francs), tous frais 
accessoires à la cession demeurant à la charge de l'acqué-
reur, sous réserve de l'homologation ultérieure de ladite 
cession par le Tribunal. 

Monaco, le 5 novembre 2001. 

Le Greffier en Chef 
BARDY. 
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Etude de M Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

RESILIATION ANTICIPEE DE BAIL.  

Première Insertion 

Aux tenues d'un acte reçu par le notaire soussigné, le 
31 octobre 2001. la SCS LESCHIUTTA et Cie ((kilo-
mi nation commerciale TELE CON DA MINE), avec siège 
à Monaco, 4, rue Princesse Caroline, a résilié par antici-
pation, au profit de M. et M're Robert MARTINI, demeu-
rant à Monaco, 19, rue Princesse Florestine, k bail des 
locaux sis à Monaco. 4, rue Princesse Camline où était 
exploité le fonds de commerce d'achat, vente, location, 
réparations. dépanntige d'appareils de télévision, radio, 
musique, électro-ménager. et  tous accessoires et instal-
lationg s'y rapportant, instruments de musique. panniéns 
et livres de musique, et téléphonie. 

Oppositions s'il y a lieu, dans les dix jours de la deuxième 
insertion, à l'étude du notaire soussigné. 

Monaco. le 9 novembre 2001. le  

• Etude de NI' Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Benando de Castro Monaco 

RENOUVELLEMENT DE GRIFIANCE LIBRE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu le 1" août 2001 par le notaire 
soussigné. Mew Simone P/NNA1A, coriunerçante, épouse 
de M. Achille SIBONO, demeurant II, avenue Saint 
Michel. à Monne°, a renouvelé, pour une durée de cinq 
années à compter du 10 août.2(X)1, la gérance libre eonsen-
lie à M. Armand BALLESTRA. commerçant. detheurant 
6 avenue Saint Michel, à Ménaco eicôncernant un fonds 
de commerce de vente d'articles de mercerie et de bonne-
terie exploité 11, rue des Roses, à Monaco. 

Monaco, le 9 novembre 2001. 

Signé : H. REY. 

Signé : P.-L. AUREGL.M. 

Etude de M' Henry REY 
• Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

Etude de M.! Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro -- Monaco 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Première Insertion 

• SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE 

"S.C.S. BERTOLLI & Cie" 

CESSION DE DROITS SOCIAUX 
et MODIFICATION AUX STATUTS 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, le 
31 octobre 2001, 

la SCS "C. CHABRIER & Cie" au capital de 30.600f, 
avec siège Galerie Commerciale du Métropole, à Monaco, 
a Udé à leS.C.S:RILEY & Cie" ail capital de 10000€ 
et siège Galerie Commerciale du Métropole, a Monaco, 
k droit au bail portant sur un local n° 210 + vitrine n° 62 
sis dans la Galerie Commerciale du Métropole, à Moneco. 

Oppositions, s'il y a lieu, en rEtude du notaire sous-
signé, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco. le 9 novembre 2001. 

• Signé : H. REY.  

• Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné le 
25 octobre 2001, 

M"" Cecilia BERTOLLI, demeurant 17, boulevard du 
Larvono, à Monte-Carlo, associée commanditée, a cédé, 
à un associé commanditaire, 440 PARTS, numérotées de 
56 à 495, sur les 495 lui appartenant dans la "S.C.S. 
BERTOLLI & Cie", au capital de 110. 000 euros, ayant 
son siège 4‘LE MARGARET' '27, boulevard d'Imite, à 
Monte-Carlo. 

A la suite de cette cession, la société se poursuivra 
entre NI"e Cecilia BERTOLLI en qualité d'associée 
conmianditée, et trois associés commanditaires. 

• Le capital soeial toujours fixé à la somme de 110.000 euros, 
divisé en 1.100 pans de 100 euros chacune appartient. 
savoir : • 
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dilk*uejtili‘e' 

- à concurrence de 55 parts, numérotées de 1 à 55 à 
M BERTOLL1; 

et à concurrence rte 1.045 parts à trois associés 
eomnianditaires. 

Une expédition dudit acte a été déposée au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco pour y être transcrite 
et affichée conformément à la loi,-  le 31 octobre 2001. 

Monaco, le 9 novembre 2001. 

Signé : H. REY. 

111. A 4a suite de cette approbation, un original du 
protes-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire, 
susvisé, du 23 juin 20(X) et une Ampliation de l'arrêté 
ministériel d'autorisation, précité, du 2 mai 2001 ont été 
déposés, avec reconnaissance d'écriture et de sienatures, 
au rang des minutes du !ratant soussigné, par acte du 
25 octobre 2001. 

1V, - Par acte dressé également, le 25 octobre 2001, le 
'Conseil d'Administration a : 

- Déclaré, qu'en application des résolutions de 
l'Assemblée Générale Extraordinaire, susvisée, du 23 juin 
2000, approuvées par l'arrêté ministériel du 2 mai 2001, 
il a été incorporé au compte "capital social" par préiève-
ment sur le "Report à nouveau bénéficiaire", la somme 
de NEUF CENT QUARANTE NEUF MILLE CINQ 
CENT TRENTE ET I.IN FRANCS VINGT CENTIMES 
(949,531.2(3 F). ainsi qu'il résulte d'une attestation 
délivrée par MM. François-jean BRYCH et André 
GAR1NO. Commissaires aux comptes de la société lui 
présente un montant suffisant à cet effet et qui est demeu-
rée jointe et annexée audit acte. 

La justification de l'élévation de la valeur nominale 
des actions de la somme de CENT FRANCS à celle de 
CENT SOIXANTE EUROS sera constatée soit au moyen 
de l'impression de nouveaux titres. soit au moyen de 
l'apposition d'une griffe sur les  actions .ou certificats 
d'actions. 

Et.ude de M' Henry REY 
Notaire. 

2. rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"SGCI TE GENERALE 
D'EXPLOITATION THERMIQUE" 

en abrégé 

"SOGET" 
(Société Anonyme Monégasque) 

AUGMENTATION DECAPITAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 

L - Aux termes d'une délibération prise, au siège social. 
le 23 juin 2000, les actionnaires de la société anonyme 
monégasque dénommée. "SOCIETE GENERALE 
D'EeLOITATION THERMIQUE" en abrégé "SOGET-
réunis en Assemblée Générale Extraordinaire, ont décidé. 
à la majorité, sous réserve des autorisations gouverne-
mentales : 

a) D'augmenter le capital social de la somme de CENT 
MILLE FRANCS (100.000 F) à celle de UN MILLION 
QUARANTE NEUF MILLE CINQ CENT TRENTE ET 
UN FRANCS VINGT CENTIMES (1.049,531.20 F) par 
incorporation partielle des reports à nouveau bénéfi-
ciaires et de le convertir à CENT SOIXANTE MILLE 
EUROS (160.000 €,), divisé en MILLE (1,000) actions 
de CENT SOIXANTE EUROS ( 160 €) chacune, de valeur 
nominale. 

b) De modifier en conséquence l'article 6 (capital social). 

H. - Les résolutions prises par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire du 23 juin 2000 ont été approuvées et auto-
risées par Arrêté de S.E, M. le Ministre d'Eut de la 
Principauté de Monaco, en date du 2 mai 2001, publié au 
"Journal de Monaco" le 11 mai 2001. 

V. - Par délibération prise, le 25 octobre 2001. les 
actionnaires de la société, réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire, ont z 

- Reconnu sincère et exacte la déclaration faite, par ie 
Conseil d'Administration par devant. Mc REY, notaire de 
la société, relativement à l'augmentation de capital 
destinée à porter ce dernier à la somme de CENT 
SOIXANTE MILLE EUROS. 

- Constaté que l'augmentation du capital social de la 
somme de CENT MILLE FRANCS Za celle de CENT 
SOIXANTE MILLE EUROS se trouve définitivement 
réalisée. Le capital se trouvant ainsi porté à la somme de 
CENT SOIXANTE MILLE EUROS, il y a lieu de 
procéder à la modification de l'article 6 des statuts qui 
sera désormais rédigé comme. suit : 

"ARTICLE 6" 

"Le capital social est fixé 't la somme de CENT 
SOIXANTE MILLE EUROS, divisé en MILLE actions 
de CENT SOIXANTE EUROS chacune à libérer inté-
gralement à la souscription". 

VI. - Le procès-verbal de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire. susvisée, du 25 octobre 2001 a été déposé, 
avec reconnaissance d'écriture et de signatures, au rang 
des minutes du notaire soussigni, par acte du même jour 
(25 octobre 2001). 
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VII. - Les expéditions de chacun des actes précités, du 
25 octobre 2CX)1, ont été déposées avec les pièces annexes 
au Greffe Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux 
de la Piincipauté de Monaco, le 9 novembre 2001. 

Monaco, k 9 novembre 2001 

Signé : 

Etude de NP l Icinry REY 
Notaire 

2. nie Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"TOUT 130/S" 
(Société Anonyme Monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 

1, - Aux termes d'une délibération prise, au siège social, 
le 27 avril 2001, les actionnaires de la société anonyme 
monégasque dénommée "TOUT BOIS" réunis en 
Assemblée Générale Extraordinaire, ont décidé, à l'una 
nimité. sous réserve des autorisations gouvernementales : 

.0) D'augmenter le capital social de in somme de CIN-
QUANTE MILLE FRANCS (50.000 F) à celle de NEUF 
CENT QUATRE VINGT TROIS MILLE NEUF CENT 
TRENTE CINQ FRANCS CINQUANTE CENTIMES 
(983.935,50 F) par incorporation partielle du report à 
nouveau et de le converti rà cENT CINQUAN TE MILLE 
EUROS (150.000 f), divisé en CINQ CENTS (500) 
actions de TROIS CENTS EUROS (300 €) chacune, de 
valeur nominale. 

b) De modifier, en ccitséquence, l'article 4 (capital 
social) des statuts, 

I.I. - Les résolutions prises paeeAssemblée Générale 
Extreordinaire du 27 avril 2001 ont été approuvées et 
autoriées par Arrêté de S.E. M. le Ministre «Etat de la 
Principauté de Monaco, en date du 27 septembre 2001, 
publié au `Uournal de Monaco" le 5 octobre 2001. 

III. - A la suite de cette approbation. un original du 
procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire, 
susvisée, du 27 avril 2001 et une Ampliation de l'arrêté 
ministériel d'autorisation, précité, du 27 septembre 2001 
ont été déposés, avec reconnaissance d'écritute et de signa-
tures, au rang des minutes du notaire soussigné, par acte 
du 26 octobre 2001. 

1V. - Par acte dressé également, le 26 octobre 2001. le 
Conseil d'Administration a 

— Déclaré, qu'en application 	résolutions de 
l'Assemblée Générale EX traordinaire, susvisée, du 27 avril 
2001, approuvées par l' arrêté Mi nisgriei du 27 septembre 
2001, il a été incorporé au compte "capital social" par 
prélèvement sur le "Report à nouveau". la somme de 
NEUF CENT TRENTE 'mous MILIE NEUF CENT, 
TRENTE CINQ FRANCS CINQUANTE cemn MES 
(933.935,50 F), ainsi qu'il tésulte d'une attestation 
délivrée par M M. Claude TOMATIS et Louis VIALE qui 
est demeurée jointe et annexée audit acte 

La justification de l'élévation de la valeur nominale 
des actions de la somme de CENT FRANCS eeelle de 
TROIS CENTS EUROS sera constatée soit au moyen de 
l'impression de nouveaux titres, soit au moyen de 
l'apposition d'une griffe sur les actions ou certificats 
d'actions. 

V. - Par délibération prise, le 26 octobre 2001. les 
actionnaires de la société, réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire, ont : 

— Reconnu sincère et exacte la déclaration faite par le 
Conseil d'Administration 'par devant 	REY, notaire de 
la société, relativement à l'augmentation de capital 
destinée à porter ce dernier à la somme de CENT CIN-
QUANTE MILLE EUROS. 

— Constaté que l'augmentation du capital social de la 
somme de TROIS CENT MILLE FRANCS à celle de 
CENT CINQUANTE MILLE EUROS se trouve défini-
tivement réalisée. 

Le capital se, trouvant ainsi porté à Lt somme de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS, il y a lieu de Procéder à 
la modification de l'article 4 des statuts qui sera désor-
mais rédigé comme suit': 

"ARTICLE 4" 

"Le capital social est fixé à la somme de CENT CIN-
QUANTE MILLE Euros, divisé en cinq cents actions de 
TROIS CENTS Euros chacune, de valeur nominale". 

VI. - Le procès-verbal de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire, susvisée, du 26 octobre 2001, a été déposé, 
avec reconnaissance d'écriture et de signatures, au „rang 
des minutes du notaire soussigné, par ante du même joui* 
(26 octobre 2001). 
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VIL - Les expéditions de chacun des actes précités, du 
26 octobre 2001, ont été déposées avec les pièces annexes 
au Greffe Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux 
de la Principauté de Monaco,. le 9 novembre 2001. 

Monaco, le 9 novembre 2001. . 

- Une expàition de l'acte de dépôt, précité, du 
30 octobre 2001 été déposée avec les pièces annexes au 
Greffe Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux de 
la Pritnipauté de Monaco, le 9 novembre 2001. 

Monaco, le 9 novembre 2001. 

Signé : 1 3. RIY. 
Signé : Il. Ri;)'. 

Etude de Mt Henry REY 

Notaire 

2, me Colonel 13ellando de Castré - Monaco 

"SODIPEC" 
(Société Anonyme Monégasque) 

• 

DISSOLUTION ANTICIPEE 

1, - Aux termes d'une délibération prise au siège 
n° 30, boulevard Princesse Charlotte, à Monte-Carlo. le 
24 septembre 2001 les actionnaires de la société anonyme 
monégasque dénommée "SODIPEC", ré-unis en Assemblée.  
Générale Extraordinaire, ont décidé, à l'unanimité : 

a) La dissolution anticipée de la 	iété et sa mise en 
liquidation amiable. 

b) De donner quitus entier et sans réserve de leurs 
fonctions d'administrateurs à. MM. Roger et Jacques 
ORECCHIA dont le mandat a pris fin le 24 septembre 
2001. 

c) De nommer en qualité de liquidateur M. Jacques 
ORECCHIA, 

d) Et de fixer le siège de la liquidetion au n° 30, bou-
levard Princesse Charlotte, à Monte-Carlo. 

Il. - L'original du procès-verbal de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire, susvisée, du 18 décembre 2000, a été 
dépose avec reconnaissance d'écriture et de signatures, 
au rang des minutes du notaire soussigné, par acte du 
30 octobre 2001. 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Dezuième insertion 

Par acte sous seing privé en .14te du 26 juin 2001, 
enregistré le 10 juillet .  2001, la SOCiété en Commandite 
Simple GAUDERIE et Cie agissant par sa gérante 
commanditée, M' Georgette GAUDERIE. née ZSOLT-
CAPURRO, a cédé à M. Thierry FOUGUES, un fonds 
de commerce de Courtage d'assurances, sis 20, boule-
vard Rainier 111 à Monaco. 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les dix jours de la 
présente insertion,. au Cabinet de M. Jean BILLON, Conseil 
Juridique, 22, boulevard Princesse Charlotte à Monaco, 
chez qui les parties élisent domicile à cette,fin. 

Monaco,. le 9 novembre 2001. 

CESSION DE DROIT 
AU. BAIL COMMERCIAL 

Première Insertion 

Par acte sous sein" privé en date du 16 mai 2001; 
enregistré le 18 rei 201, Mir' Nora RELM Y, née KIDRI, 
a cédé à M. Francesco QUEIRAZZA, le droit au bail du 
local commercial dans lequel elle exploite un fonds de 
commerce de Photographie sous l'enseigne K 
PHOTOGRAPHIE, Galerie du Park Palace, 27, avenue 
de la Çosta a Monaco, 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les dix jours de la 
deuxième insertion, au Cabinet de M. Jean BILLON, 
Conseil Juridique, 22, boulevard Princesse Charlotte à 
Monaco. chez qui les parties élisent domicile à cette fin, 

Monaco, le 9 novembre 2001. 
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SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE 
"AZAR & Cie" 

"MONACO INTERNATIONAL 
CONSULTING" 

LIQUIDATION DE LA SOCIETE 

Aux termes d'une délibération prise le 17 septembre 
2001 et suite au décès de M. Jean AZAR.• intervenu à 
Monaco tPte). le 11 août 2001. M'e Kora MUNARIC, 
veuve AZAR. héritière des parts de M. Jean AZAR, a 
décidé la liquidation de- la S.C.S "AZAR et Cie". et a 
entériné la clôture des comptes de ladite société. 

Une expédition dudit acte été déposée au Greffe  Général 
'Tribunaux de Monaco pour y être transcrite et affi-

chée conformément à la loi, le 3 octobre. 2001 

• , 
Monaco, le 9 novembre 2001. 

"S.A.IVI. PROFIDA" 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 1,000.000 F 
Siège social 23, boulevard Princesse Charlotte 

Monaco 
•	  

AVIS DE CONVOCATION.  

Les actionnaires de la "S.A.M. PROFIDA" sont convo-
qués en assemblée générale extraordinaire le lundi 
26 novembre 2001. à 12 h, au siège sgcial avec l'ordre 
du jour. suivant : 

—Révocation pour juste cause d'un 	 de 
"PRONDA SAM". 

"EUROMAT" 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 100.000 E 
Palais de la Scala - 1. avenue Hemy Dunant 

i!-«onaeo 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la socité dite "EUROMAT", sont 
convoqués au siège social le 26 novembre 2001, t l'effet 
• de délibérer 

A 14 heures, en assemblée générale ordinaire annuelle, 
sur l'ordre du jour suivant 	- 

— Rapports du Coaseil.d'Administration et des 
Commissaires aux CompteS. -  • - 

— Examen et approbatién des comptes de l'exercice 
clos le 31 décembre,: 000. 

— Quitus aux Administatents. 

Affectatièn des résultats. 

—.Approbation, s'il y a lieu. les opérations visées par 
les dispositions de l'article 23 de l'ordonnançe souve-
raine du 5 mars 1895 et autorisation à renouveler aux 
Administrteurs-en conformité dudit article. 

— Honoraires des Commissaires aux Comptes. 

— Questions diverses. 

A 15 heures, en assemblée générale extraordinaire, sur 
l'ordre du jour suivant 

-- Décision à prendre concernant la continuation de la 
société ou sa dissolution anticipée. 

- Questions diverses. 

A 16 heures, en assemblée générale extraordinaire, sur 
l'ordre du jour suivant 

-- Augmentation du capital social. 

— Conversion du capital social en euros. 

— Modification corrélative de l'article 4 des statuts. 

— Questions diverses. 

A 17 heures, en assemblée génétale extraordinaire, sur 
l'ordre du jour suivant 

-- Modification de l'objet social. 

— Modification corrélative de l'article 3 des statuts. 

— Questions diverses. 
Le Conseil d'Administrinian. 

Le Conseil eidniinistration. 



SOCIETE N" RO 

STATUTS - ARTICLE 5 

Accuq dt 
*rem 

dela DEE au 
Ancienne Rédaction Nntive)k Rédaction 

S.A.M. 
EUROC 

97 S 03363 • Le .capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION (1.000.0(10) francs, 
divisé en Mil if (1.0!)01 actions 

Le capital« social est fixé à la SORIIIK de 	• 
CENT CINQUANTE MULE (150.000) 
euros, divisé en MILLE (1.000) actions 
de CENT CINQUANTE (150) euros 
chacune de aleur nominale. entièrement 

. 	libérées, 

29.10.2001 

de MU  -LE  (1.000) francs chacune 
de valeur nominale, entièremeni 
libérées. 

S.A.M. 
FIRST 	. 
SECURIT1E5 
(MONACO} 

88 S 02406 Le capital soeial est fixé à la sorrime 
de TROIS MILLIONS (3.000.000) 
francs divise en TROIS MILLE - 
(3.000) actbeis de MILLE (1.000) - 
francs chacune de valeur nominale. 
entièrement libérées. 

Le capital social et fixé à la somme & 
QUATRE CF.ST CINQUANTE SIX MII 1 F 

29,10.2001 

(456.000) euros, divisé en TROIS MILLE 
(3.000) actions de CENT CINQUANTE 
DEUX (152) euros chacune Je valeur 	• 
nominale, entièrement libétées. 

.S.A.M. 
GROUPEMENT 
ALTTOMOBILL'"' 
MONEGASQUE 

AVANCEE 

98 5 03438 

. 
. DE 

 
MECANIQIJE 

1..e wpital social est fixé à la somme 
& UN MILLION ( 1 .000.0M francs, 
divisé en MILLE (1.000) actions 	- 

. de MILLE (1.000) francs chacune 
de valeur nominale, entièrement 
libérée. 

• Le capital social est fixé à la somme de 
CENT CINQUANTE MILLE (150000) 
euros, divik en MILLE ( 1.000) actions 
de CENT CINQUANTE (150) euros 
chacune de valeur nominale, entièrement 
libérée. 

29.10.2001 
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ASSOCIATIONS 

Récépissé de déclaration 
d'une association constituée entre Monégasques 

Conformément aux dispositions de l'article 7 de la loi 
n° 1.072 du 27- juin 1984 concernant les associations 
et de l" article 1" de l'arrêté ministériel n° 84-582 du 
25 septembre 1984 fixant les modalités d'application de 
ladite loi, le Secrétaire Générai) du Ministère d' Etat délivre 
récépissé de la déclaration déposée par l'association 
dénommée `I 	POUR LA PRINCIt'AUTÉ.', le..MONACO". 

Cette association. dont le siège social est situé : Immeuble 
"Le Continental", Bloc 132, Place des Moulins à Monaco, 
a pour objet 

"dans le respect des institutions monégasques et dans 
l'attachement à la personne du Prince Souverain et à Sa 
famille, de défendre l' identité monégasque, les droits des 
nationaux, d'étudier et formuler toute proposition pour 
l'avenir de Monaco". 

"INTERNATIONAL LAWN-TENNIS 
CLUB DE MONACO" 

Nouveau siège social : 	DE MONACO 
C/O M. Adrien VIVIANI, Président. 20, avenue Crovetto 
Frères - MC 98000 MONACO Ÿ'té). 

EXPRESSION EN EUROS DU CAPITAL SOCIAL 
DES SOCJETES 

Conformément à la loi n° 1.211 du 28 décembre 1998 et à l'arrêté ministériel re 99-41 du 19 janvier 1999 
relatifs à l'expression en euros de la valeur nominale des acticins ou parts sociales 

qui composent le capital social des sociétés. 
les sociétés ci-après désignées ont rempli les conditions énoncées dans ces textes. 



SOCIEIE N' Rei 

STATU 'S - ARTIal 6 

Ancienne Rédaction 
Aecusé de 

Nouvelle Mle..-tion 	 réception 
de la DU 41 

S.C.S. 
JENOT 
ET CIE 

96 S 03209 • Le capital social est fixé à la somme 
de TROIS CENT MILLE (300.000) 
francs divisé en TROIS CENTS ;300) 

. parts de MILLE (1.000) francs 
chacune de valeur nominale, entière- 
ment libérées. 

• Le capital social est fixé à la somme de 	29.10.2001 
QUARANTE CINQ MILLE SIX CENTS 
(45.e/0) euros, divisé en TROIS CENTS 
(300; parts de CENT CINQUANTE DEUX 
115; euros chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

S.C.S. 
FREDERIC 
BERRIN 
ET CIE 

89S 02493 Le capital social est fixé à la somme 
de CINQ CENT MILE (500.00(1) 
francs divisé en MIIIE(1.000) parts 
de CINQ CENTS (5001 francs 
chacune de valeur nominale, entière- 
ment libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
SOLXANTE SEI& MILLE176,000)etirM 
divisé en MB .1_,F.(1.000) pans & SOIXANTE 
SEIZE176)euros chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

29.10.201)1 

S.A.M. 
SOCIETE 
HOTELIERE 
ET FONCIERS 
MONEG ASQUE 

72S 01335 Le capital social est fixé à la somme 	Le capital social est fixé à la somme de 
de UN MILLION (1.000.000) francs. 	CENT CINQUANTE MII I .F. (150.000) 
divisé en Mll.L.E(1.000) actions de 	euros. divisé en MILLE (1.000) actions de 
MILLE (1.000) francs chacune de 	CENT CINQUANTE 1150) euros chacune 
valeur nominale, entièrement 	de valeur nominale. entièrement libérées. 

- libérées. 

29.102001 

S.A.M. 
SAMAG 

56 S 00594 Le capital social est fixé à la somme 	Le twital social est fixé à la somme de 
 de UN MILLION (1.000.000) francs, 	CENITINQUANTE MILE (150000) 

divisé en MILLE (1.(100) actions de 	taros, divisé en MILLE (1.0(10) actions de 
MILLE (1.000) francs chacune de 	CENTCINQUANTE (150) euros chacune 
valeur nominale entièrement 	de valeur nominale, entièrement libérées. 
libérées. 	 \i-e ,......■................. ...........* 

30.10.2001 

....... . 

SOCIETE le RO 

..,.........■.11.01............. ..........Mirl...• 

STATUTS - ARTICLES 6 et 7 . 

Aœttsé de 
réception 	. 

de ta DEE au 
Antienne Rédaction NonveLle Rédaction 

S.N.C. 
TABOR 
ET PEDERSEN 

00 503782 

., 

Le capital social est fixé à la somme 
de CINQ CENT MILLE (500.000) 
francs, divisé en CINQ CENTS (500) 
parts de MILLE ( I .000) francs 
chacune de valeur nominale, entière, 
ment litées. 

Le capital social est fixé à la somme de . 
SOIXANTE SEre MRI,E (76,000) euros, 
divisé en CINQ CENTS (500) parts de 
CENT CINQUANTE DEUX (152) euros 
chacune de valeur nominale, entièrement 
libérées. 	 ........--......-......._, 

30.10.2001 
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STATUTS - ARTICLE 5 

Acmé de 
SOC1ETE te RC1 Ancienne Mixtion Nouvelle Mixtion m,intion 

de 11 MI au 

S.A.14+1 	, q S 03414 Le capital social est fixe' à la somme Le capital social est fixé à la somme de 30.10.2001 
GLOBAL 
TRADING & 

de UN MILLION (1.000.000) frano, 
divisé en MILLE (L000) actions 

CENT CINQUANTE MILLE (150.000) 
euros. divisé en MILLE( i .000) actions 

INVESTMENTS de MILLE (1.000) francs chacune 
de valeur nominale, entièrement 
libérées. 	. 	- 

de CENT CINQUANTE (150) curas 
chacune de valeur nominale. entièrement 
libérées. 
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sociErE N' KU 

srATirrs - ARTICLE 7 

Ancien« ItétiMion Nouvelle R6lae1 loti 
Accusé de 
i*eption 

IIe la DIT nu 
.................0.1,  

S 4A .N.L:,, 
MONACO- 
CERA M 
' 

74 S 01465 Le captal social est fixé à la sne.,irne 
de UN MILLION (1.000.0001 francs, 
divisé en MILLE ( I.000) actions de 
MILLE ( I.0()()) francs chacune de 
valeur nominale, entièrement 
libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
CENT CINQUANTE MILLE (150,02;: 
euros. divisé en MILLE (1.000) actions de 
CENT CINQUANTE (150) euros chacune 
de valeur nominale, entièrement libérées. 

29.10.2()1 

S.C.S. 	- 
VIOLATI 
& CIE 

97 S 03286 	Le capital social est fixé à la>somme 
de UN MILLION (1.000.00) hunes, 
divisé en MILLE (1.000) pans de 

,.. 	MILLE (1.000) francs chacune de 
valeur nominale, entièrement 
libérées. 

Le capital yê,rial est fixé à la somme de 
CENT CINQUANTE MLLE (150.000) 
euros. divisé en MILLE ,:1.0001 pans de 
CENT' CINQUANTE (150) euros clacune 
de valeur nominale, entièrement libérées. 

29.10.2001 

S.C.S. 
TORDO 

• & CIE 

87 S 02330 	Le capital social est fixé à la somme 
de DEUX CENT CINQUANTE 
MILLE (250.0001 francs, divisé en 
DEUX CENT CINQUANTE (250) 
parts de MILLE (1.000) francs 
chacune de valeur nominale, *nié- 
renient libérée. s. 

Le capital social est fixé à la somme de 
TRENTE HUIT MILLE CENT DOUZE 
euros CINQUANTE tenu (38.11250) 
divisé eln DEUX CENT CINQUANTE (250) 
pans de CENT CINQUANTE DEUX euros 
QUARANTE CINQ Cents (152.45) chacune 
de valeur nominale. entièrement libérées. 

30.10.2001 

S.N.C. 
SOLOMOU 
ET VERMIS 

S.A.M. 
CORPO 

r- 

S.A.M. 
• ' OBLIGO 

• 97 S 033113 Le capital social est fixé à la sonne 	. 
de CENT MILLE 1100.000) francs, 
divisé en CENT' (100) parts de MILLE 
(1.000) francs chacune de valeur 
nominale, entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
QUINZE MUE DEUX CENTS (15.200) 
euros., divisé en CENT (100) parts de.ÇENT 
CINQUANTE DEUX (152) euros chacune 
de valeur nominale. entièrement libérées. 

30.10.2001 

„ 

95 5.03086 

97 S 03374 

Le capital social est fixé i la somme 
de DEUX MILLIONS (2.000.000) 
francs divisé en DEUX MILLE 
(2.0001 actions de MILLE (1.000) 
francs cliacuree de valeur nominale, 
entièrement libeiées. 

Le capital social est fixé à la somme 
de DEUX MILLIONS (2.000.000) 
francs divisée., DEUX MILLE 
(2.000) actions de MILLE (1.000) 
francs chacune de valeur nominale. 
eràèrerrent libér&s. 

Le capital social est fixé 'a la somme de. 
TROIS CERI' QUATRE MUE (304.000) 

• euros, divisé eu DEUX MILLE (2.000) 
actions de CENT CINQUANTE DEUX 
(152) euros chacune de valeur nominale, 

-ernièrernent libérées. 

_ 
• 31.10.2001 

Le capital social et fixé à la somme de 
TROIS CENT WARE MILLE (304.110) 
euros. divisé en DEUX MILLE42.000) 
actions de CENT CINQUANTE DEUX 
(152) eums chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées.  

--......, 

31.10.2001 



Dénomination 
1421) 

Date 
d'agrément 

Société 
de gestion 

Dépositaire 
à Monaco 

Valeur liquidative 
au 

2 novetribte 2(X)1 

Monaco Prtir•inioine 26.09.1988 Compagnie tf.lonégasque de Gestion C.M.E3 2.971.14 EUR 
Lion Invest Monaco 17.10.1988 Crédiz Lyonnais Eutopeen Funds Crédit Lyonnais 4.463,83 EUR 
,,,, lur s,,,k,„iié  . pan  -=c- 18.10.1988 BarcIav s Gestion S.N.C. ., 13arclays Bank PIC 6,423.45 EILM 
Azur Sécurité - Pan "t)" 18.10.1988 Barclays Gestion S. N.C. Bardes Bank PLC 5.558.32 EUR 
Paribas Monaco Obli-Euto 03.11.1988 Faribas Assez Nlanagerrent Monaco SAM Paribas 393.77 EUR 
Mortaco valeurs 30.01.1989 Sommai S.A.M, Société Générale 342,47 EUR 
A meric ai ut 
ca ju, Act ion„ Fyançaise.„}, 

06.01..1990 
20.i 1.1991 

Batela }s Gest ion S. N .C., 
Caixa investment Management SAM 

Beclays Bank PIC 
Sté Monégasque de Banque Privée 

16.930,82 USD 
369.99 EUR 

%lonactions ‘...15.02.1992 M.M.G. Monaco S.A.M. Financière Wrugny 786,76 FUR 
CFM Court Ternie Euro 
momie)  elle_ value 

08.04.1992 
31.01,1994 • 

B.P.C.M. 
Compagnie Monégasque de Gestion 

C.F.M, 
C.NI.B, 

233,31 EUR 
1.761,49 FUR 

Monaco Expansion Euro 31.01.1994 Compagnie Monégasque r',4e, Ge' stion C.M.B. 4.212,39 EUR 
Monaco Expansion USI) 30.09,1994 Compagnie Monégasque de Gestion • C.M.B. 4150,03 USD 
Monaco Court Terme 3009.1994 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 3.969,59 EUR 
Gothard Court Terme 27,02.1996 SA/4,10othard Gee:âme Monaco Banque du Gothard 	,,. 91467 FUR 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

2702.19% SAM Gothard Gestion MOMICO Baeltle du Gothard 1.918„03 FUR 

Princesse Grace 15 
BMM Capital Obligation 16.01.1997 M.M.G. Monaco S.A.,M Banque Manin-Maurel 3.128,72 FUR 
DM Capital Sécurité 16.01.1997 M.M.G. Monee S.A.M. 	..art Banque Martin-Maurel 1.764,76 EUR 
CL Europe Sécurité 3 24.03.1997 Crédit Lyonnais Fauripean Funds Crédit Lyonnais 240.54 FUR 
CL Europe Sécnrité 4 24.03.1997 Crédit Lyonnais European Funds Crédit Lyonnais • 244.25 EUR 
Monaco.  Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

30.10.1997 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gothard 2.838,71 FUR 

Princesse Grace 30 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

09.03.1998 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Cmhard 4.657,50 USL 

Princesse Grole - USD 
Monaco Patrimoine Sécurité aro 19.06.1998 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 1.129.20 EUR 
Moaro Patrimoine Séctité USD 19.06.1998 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 1.052,76 USD 
Monaction Europe 	- 19.06.1998 Coinpagnie Monégasque de Gestion C.M,B, 1.193..40 EUR 
NIonactiOn International 19.06.1998 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 855.82 USD 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

06.08.1998 SAM Gothard Gestion Mernaco Banque du Gothard 	, 2.563.60 EUR 

PfitICCSSe traie 30 BIS 
Gothard Actions 25.09.1998 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gothard 2.984.64 EUR 
CFM Court Terme Dollar 31..05.1999 B..P.G.M. . C.F.M. 1.122,96 USI) 
Monaco Recherche 
sons l'égide de la Fondation 

29.06,1999 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gothard 1528,-16 FUR 
• 

Princesse Carace 50 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondeion 

0907.1999 SAM Gothard Gestion Monaco . Banque du Gothard 2.877.95 FUR 	. 

Princesse Gracq 15 BIS 
Gort rd TitesenetiePleS 1512.1949. 

,- 4, 
SAM Gothturd Gestion Monaco 	'-' Banque du Gothaxd . 1e56,06 EUR 

CŒMonaco Pauirtioine 05.07.2000 ' e.. E.A.E. • C.C.F. (Monaco) 171..54 EUR 
CFM Equilibre 19.01,2001 Monaco Gestion C.F.M:. 951.35 FUR 
CFM Prudence 1901.2001 Monaco Gestion, C.F.rvi, 983,26 .EUk 
Capital Obligations 13.06.2001 	• M.M.G. Monaco S.A.M. Martin Maurel Sella 1.073,50 USD 
Internationales Banque Privée Monaco 
Capital Croissance 13.06.2001 
• Internationale 

M.M.G. Monaco S.A.M. Martin Maurel Sali, 
BanquePtivée Monaco 

906,67 USI) 

Capital Croissance Italie 13.06.2001. M.M.O. Monaco S.A.M. Martin Maurel Sella 864,37 EUR 
Banque Privée Monaco .. 

Capital Croissance France 13.06.2001 M.M.G. Monaco S.A.M. Martin Maurel Sella 1.008,81 EUR 
Banque Privée Monaco 

Capital Croissance Europe 13.06,2001 M.M.G. Monaco S.A.M. -Manin Maurel Sella 1.008,81 EUR 
... Baoque PfiVe:'Monacô 

Capital Long terme 13.062001 M.M.G. Monaco S.A.M. Manin Mautel Sella 1.00729 FUR 
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VALEUR LIQUIDATIVE 

Ordonnance Souveraine n' 9.867 du 26 juillet I 9(X). 
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l'oie Cottiniun 
de Plument 

»rite 
d'apremens 

• Soi:iété 
de gestion 

Dépoqtatte 
à Moruteo 

• VaIrtTrUjuk---Wve 
iktl 

• 6 novembre MOI 

Natio l'onds Monte-Carlo 
"Cotin Terme 	 Ne 

1=106.1989 Natio Monte-Carlo SAM B.N.P. 3.093,17 EUR 

w 
	 Le Géran( du Journal : CMlles Tomitit 

455 AD 
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